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COURS ABRÉGÉ

DE

ET

DE PROCEDURE

CRIMINELLES.

XJES lois civiles règlent les droits et les rap-

ports des citoyens entr'eux quant à leurs per-
sonnes et à leurs biens ; et les lois de procédure

civile indiquent la marche à suivre pour l'appli-
cation de ces lois, qui, sans celles-ci, ne se-

raient qu'un instrument inutile et sans force.

De même, les lois criminelles, dans la vue de

maintenir l'ordre public, déterminent les ac-

tions ou omissions punissables, et indiquent les

peines à infliger ; et les lois de procédure cri-

minelle tracent la marche à suivre pour l'exé-

cution de ces lois, pour l'application de ces

peines.

La seconde partie du premier ordre de lois,

c'est-à-dire les lois de procédure civile, et
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toutes celles du second ordre, c'est-à-dire les

dispositions de législation et de procédure cri-

minelles, rentrent dans l'enseignement de la

même chaire et doivent être exposées; dans le

courant de la même année : c'est ce qui ex-

plique comment se trouvent si abrégées et si

élémentaires les notions que peut donner le

professeur sur ce dernier objet,, c'est-à-dire

sur le droit criminel.

Le droit criminel, ainsi qu'on vient de le

dire , se divise en deux parties bien distinctes,

la législation , et la procédure criminelle.

PREMIÈRE PARTIE.

LÉGISLATION CRIMINELLE.

Principes généraux.

ON appelle, en général, délit (du mot latin

delinquere, delictum), tout fait défendu et

puni par la loi criminelle.

Nous disons tout fait, quoique quelquefois
il y ait délit dans une simple omission de ce

que la loi commande ( Voy. ex. dans les art. i o5
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et suiv. du Code pénal), parce que ce dernier

genre de délits est très-rare.

« Faire ce que défendent, ne pas faire ce

» qu'orddnnent les lois qui ont pour objet le

» maintien de l'ordre social et la tranquillité
». publique, c'est un délit », disait le Code des.

Délits et des Peines du 3 brumaire an 4-

Cette définition n'est pas répétée dans nos

Codes actuellement en vigueur; mais elle est

toujours juste, en supposant du moins que la

loi d'ordre public prononce une peine ; car sans
'

cela, et quand même le fait serait défendu,
aucune peine ne pourrait être prononcée par
le juge, qui ne peut puiser sa décision que dans

la loi.

Nous disons dans la loiy quoique cependant
il y ait des faits qui sont considérés comme

délits, en prenant ce terme dans sa plus large

acception, quoiqu'ils ne soient défendus que

par des réglemens de police émanés de l'au-

torité administrative ; mais dans ce cas-là

même il n'y a pas réellement exception au prin-

cipe, parce que ces réglemens ne tirent leur

force que de la loi qui les autorise, tellement

qu'ils ne peuvent avoir trait qu'aux matières

où la loi le permet, et qu'aucune peine même

alors ne peut être puisée que dans la loi, eu
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sorte que la partie du règlement qui porterait
une peine plus forte j ou plus faible que celle

de la loi, serait regardée comme non-advenue,

et celle de la loi seule devrait être appliquée.

Ainsi, par exemple, l'art. 471 du Code pénal

punit d'une amende de i fr. à 5 fr. le refus

d'exécuter les réglemens concernant la petite

voirie : le règlement qui serait relatif à cette

matière et qui porterait une peine plus forte,

ou moins forte, serait, en cette partie, con-

sidéré comme n'existant pas, et la peine de la

loi seule devrait être prononcée.

Si le règlement était relatif à la grande voirie,

ou à toute autre matière non confiée par une

disposition spéciale de la loi au pouvoir ré-

glementaire de l'administration, il devrait en

totalité être regardé comme non-advenu.

Mais toutes les fois que le règlement est re-

latif à une matière confiée au pouvoir admi-

nistratif, il doit être pleinement exécuté par

l'application de la peine de la loi à laquelle il

se réfère, sans qu'il soit permis aux tribunaux

d'examiner l'opportunité ou le mérite de ses

dispositions en elles-mêmes, sauf à ceux qui
s'en plaindraient à provoquer sa réformation ,

pour l'avenir, par l'administration supérieure;
mais jusquesàcette réformation il devrait être

exécuté.
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Voilà donc tout le pouvoir des tribunaux

sur ce point : ils peuvent examiner si le règle-
ment que l'on invoque est dans les bornes du

pouvoir administratif de qui il émane; mais

une fois cela reconnu, toute critique du tri-

bunal doit s'arrêter, et: il ne lui reste plus

qu'à exécuter.

Hors de là, il y aurait usurpation du pouvoir
administratif sur le pouvoir législatif, ou anar-

chie et désordre par empiétement du pouvoir

judiciaire sur le pouvoir administratif.

Ces principes
'

résultent implicitement des

dispositions de la loi du 24 août 1790, tit. 11,

du Code des Délits et des Peines du 3.bru-

maire an 4> art- 600 et suivans, comparés avec

le Code pénal de 1810, art. 484> des art. i63,

176, ig5, 36g, 471 et suivans de ce dernier

Code, etc., et la Cour de cassation les applique

constamment.

Les lois et réglemens en matière pénale n'ont

point d'effet rétroactif, c'est-à-dire qu'ils ne

règlent que les actions postérieures à leur pro-

mulgation. Ce principe Yrai en matière civile

( f^oj. Code civil, art. 4)> l'est aussi en matière

criminelle. Voy. Code pénal, art. 4-

Ce principe reçoit pourtant en celte der-



nière matière une modification importante, en

ce sens que si une loi postérieure au fait, et

et existante à l'époque du jugement, portait
une peine plus douce, elle devrait être appli-

quée de préférence à celle existante au moment

du fait. —
Argument du décret du 23 juillet

1810, art. 6.

On applique même ce principe en matière

de prescription.

Ainsi, dans le cas d'opposition de deux lois

sur cette matière, l'une du temps du délit, et

l'autre du temps du jugement de ce délit, c'est

la plus favorable au prévenu qu'il faut appli-

quer. -^-Argument du même décret.

En général, sans volonté de commettre le

fait, il n'y a point de délit, et de là la dispo-
sition de l'art. 64 du Code pénal, qui porte :

« 11 n'y a ni crime ni délit, lorsque le prévenu
» était en état de démence au temps de l'ac-

» tion, ou lorsqu'il a été contraint par une

» force à laquelle il n'a pu résister ».

Un autre principe encore bien important

en matière criminelle, c'est que le doute s'in-

terprète toujours en faveur du prévenu. Foj.

Code d'instruction criminelle, art. 347.
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Aussi rie trouvert-on dans les lois criminelles

(à la différence des lois civiles ) aucun mode

indiqué pour vider les partages. C'est qu'en cas

de partage le prévenu doit être absout.

Mais aussi, en cas de conviction, le juge ne

peut se dispenser d'appliquer la peine portée par
la loi, à moins qu'elle ne soit prononcée d'une

manière facultative, comme , par exemple ,

dans le cas de l'art. 4y3 du Code pénal, qui

permet d'ajouter à la peine prononcée dans

quelques cas prévus par les dispositions précé-

dentes celle d'emprisonnement : pourra de

plus être prononcée , dit la loi (donc elle

pourra ne pas l'être); et sauf aussi à user de

la latitude que donne souvent la loi entre un

minimum et un maximum.

Il faut remarquer cependant qu'en cas de

conviction de plusieurs délits, on n'applique

pas la peine de chacun d'eux, mais seulement

la peine la plus forte. Voy. Code d'instr.

criminelle, art. 365.

Les peines, au reste, soit en elles-mêmes,

soit quant à l'infamie qui peut en rejaillir, sont

essentielIementperiOH«e//e.y.Uneloi du 21 jan-
vier 1790 l'avait déclaré d'une manière for-

melle, et l'art. 85 du Code civil paraît une

conséquence du même principe.
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Les lois criminelles, comme lois de police,

atteignent tous les faits qui ont lieu sur le ter-

ritoire français, de: quelques individus qu'ils

émanent, sauf l'observation des règles du droit

des gens à l'égard des ambassadeurs ou minis-

tres étrangers: Voy.Code civil, art. 3.

Et il semble qu'elles ne devaient atteindre

que ceux-là, et qu'elles devraient rester étran-

gères à tout ce qui se passe hors du sol français.

Cependant, soit par suite de la protection

que la loi doit au Français et de l'autorité qu'elle
a pour régler sa capacité partout où il se trouve

(Codecivil^ même art. 3 ), soit parce que cer-

tains délits peuvent intéresser, d'une manière

essentielle, l'ordre public en France, quoiqu'ils

soient commis en pays étranger, la loi crimi-

nelle française est applicable, dans certains casj

à des délits, quoiqu'ils n'aient pas été commis

en France. f

Ainsi, d'après les articles 5, 6 et 7 du Code

d'instruction criminelle, on peut poursuivre et

punir en France, d'après la loi française,

1.° Le Français qui se serait rendu coupable,
en pays étranger, d'un crime contre un Fran-

çais, pourvu que le Français offensé rende

plainte contre lui, et qu'il n'ait pas déjà été jugé
en pays étranger ;

'
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2. 0 Le Français ou l'étranger qui se seraient

rendus coupables, hors du sol français, d'un

crime attentatoire à la sûreté de TEtat, de con-

trefaçon du sceau de TEtat, de monnaies na-r

tionates ayant cours, de papiers nationaux et

de billets de banque autorisés par la loi.

Mais, pour que cette disposition soit appli-

cable à un étranger, il faut qu'il soit arrêté en

France, ou que le gouvernement eii ait obtenu

l'extradition.

On appelle extradition (des deux mots latins

extra et tradere), l'action de remettre le pré-

venu d'un crime entre les mains d'une puissance

étrangère, pour le faire juger et punir. Voy.

Répertoire, hocverbo.

La nécessité de demander l'extradition tient

à l'indépendance réciproque des nations, et

une extradition accordée peut être soumise à

certaines conditions.

Quant au mode à suivre, voy. sur-tout Le-

graverend, Traité de la législation criminelle

en France, tom. i.er, pag. 85.

Il faut essentiellement considérer en législa-
tion criminelle les différentes espèces de délits,

soit quant à leur gravité et aux différentes juri-
dictions auxquels ils appartiennent, soit quant
à leur nature et aux objets auxquels ils se rap-
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portent, soit quant aux circonstances qui les ag-

gravent ou les atténuent, soit enfin sous le

rapport de l'action qui en naît, soit dans l'in-

térêt public, soit dans l'intérêt de la personne

qui a souffert du délit.

Et comme on peut être passible des peines d'un

délit, non-seulement lorsqu'on en est l'auteur

direct, et qu'on l'a consommé, mais encore quand
on en a simplement aidé ou facilité les auteurs,

c'est-à-dire par complicité, ou qu'on l'a simple-;
ment tenté, après avoir parlé des premiers ob-

jets, nous nous occuperons ensuite de la com-

plicitéet de la tentative, et successivement nous

parlerons de l'extinction des actions publique
et civile que la loi accorde pour délits.

CHAPITRE I."

Des différentes espèces de délits.

Si le mol délit ( ainsi qu'on l'a remarqué ),

pris dans son acception la plus générale, indique
toute infraction à la loi pénale, les délits eux-

mêmes se subdivisent en trois espèces, savoir :

i." Les contraventions qui indiquent les in-

fractions les plus légères;
2. 0Les délits proprement dits, qui désignent

des infractions un peu plus graves ;



3.° Enfin, les crimes qui indiquent les infrac-

tions de la dernière gravité.
On distingue tous les différens genres de dé->

lits par la nature de la peine que la loi applique
aux faits qu'elle prévoit.

Si le maximum de la peine que la loi pro-
nonce pour un fait qu'elle détermine (i) n'ex-

cède pas cinq jours d'emprisonnement, ou

iSfri d'amende, c'est une contravention ;

Si le maximum de la peine excède ces limites,
et qu'elle ne soit ni qfflictive ni infamante,
c'est un délit;

Si, enfin, la peine est qfflictive ou infamante ,
le fait prévu parla loi est un crime.

Outre l'emprisonnement et l'amende , on

connait, pour les contraventions, une peine

qui consiste dans la confiscation spéciale des

objets saisis en contravention, ou des choses

produites par la contravention, ou des matières

ou instrumens qui ont servi ou qui étaient des-

tinés à la commettre. Voy. le Code pénal,
art. 470, 472, 477 > 4^i » etc.

(1), Nous disons un fait, pour abréger, quoiqu'il en

puisse être de même pour une omission, ainsi qu'on

l'a vu plus haut..
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• Outre l'emprisonnement et l'amende, on

connaît, pour les délits proprement dits, plu-
sieurs autres peines, savoir :

i.° La confiscation spéciale, comme pour les

contraventions ;

2. 0 L'interdiction à temps de certains droits

civiques, civils ou de famille;
. 3.° Le renvoi sous la surveillance de la haute

police de TEtat pour un temps. Nous dirons

plus tard en quoi consiste cette dernière peine.

Enfin, les peines afflictives et infamantes, ou

simplement infamantes, qui caractérisent spé-
cialement les crimes , sont :

i.° La peine capitale ;

2. 0 Les travaux forcés à perpétuité;
3.° La déportation;

4«° Les travaux forcés à temps ;

5.° La réclusion.

( Ce sont là les peines tout à la fois afflictives

et infamantes ).
6.° Le carcan;

7.
0 Le bannissement;

8.° La dégradation civique.

( Ces trois dernières peines sont simplement

infamantes ).
Le renvoi sous la surveillance de la haute po-

lice de l'Etat, pour un temps ou pour toujours,
la
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la marque et la confiscation spéciale , peuvent

ou doivent, dans les cas déterminés par la loi,

être ajoutés à ces peines: (la marque ne peut

l'être qu'aux peines afflictives et infamantes ).
Le Code pénal avait aussi créé, pour certains

cas, la peine de la confiscation générale des

biens du condamné.

Mais cette peine injuste, qui pesait sur une

famille innocente plus encore que sur le con-

damné lui-même, et qui rappelait une époque
de trop pénible mémoire, a été depuis heureu-

sement abolie : c'était une des taches du Code

pénal de 1810; et son abolition est un dés

bienfaits de l'auguste auteur de la Charte. « La

» peine de la confiscation des biens est abolie

» (porte l'art. 66 de la Charte), et ne pourra
» être rétablie. »

Ij'emprisonnement correctionnel est de six

jours au moins, et en général de cinq ans au

plus; cependant, en certains cas déterminés et

sur-tout eu cas de récidive, il peut s'élever plus

haut, et même jusqu'à dix ans.

L'amende correctionnelle est de 16 fr. au

moins, et peut s'élever plus haut, suivant les

cas et la mesure déterminés par la loi.

Uinterdiction de certains droits qui peut être

2
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prononcée pour délits, se rapporte aux objets
déterminés par l'art. 42 du Code pénal, c'est-

à-dire aux droits de vote et d'élection, port

d'armes, droit d'être juré, etc.

Cette interdiction peut êtretotaleou partielle ;
mais elle ne peut être prononcée que dans les

cas spécialement déterminés par la loi. Voy.
Code pénal, art. 43.

L'effet du renvoi sous la surveillance de la

haute police de TEtat est de donner au gou-
vernement et à la partie intéressée (c'est-à-

dire, nous le croyons, à la partie qui a souffert

du délit, et qui s'était rendue partie civile ) le

droit d'exiger du condamné , après qu'il aura

subi la peine qui le privait de sa liberté, une

caution de bonne conduite, jusqu'à concurrence

de la somme qui est fixée par le juge.
Si le condamné commet de nouveaux crimes

ou délits pendant le temps de la mise en sur-

veillance, la caution pourra être contrainte,
même par corps, à payer les condamnations

pécuniaires prononcées pour ces crimes et dé-

lits, jusqu'à concurrence de la somme portée

par l'acte de cautionnement ; et cela en vertu

d'une ordonnance de contrainte que délivrera

le juge d'instruction. Code pénal, art. 46, et

Code d'instr., art. i23.
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Si le condamné placé sous la surveillance ne

fournil pas le cautionnement prononcé contre

lui, ou si un autre ne le fournit pas pour lui, le

Gouvernement a alors le droit d'exiger que le

condamné s'éloigne d'un certain lieu, ou qu'il

réside dans un lieu déterminé de l'un des dé-

partemens du royaume.
Et si le condamné contrevient à cet ordre,

le Gouvernement a, par cela seul, le droit de

le faire détenir en prison pendant tout le temps
de la mise en surveillance.

La peine de la déportation consiste à être

transporté et à demeurer à perpétuité dans un

lieu fixé, et hors du territoire continental du

royaume.
Si le condamné rompt son ban et rentre

sur le territoire, il encourt la peine des tra-

vaux forcés à perpétuité.

S'il était saisi, au contraire, en pays étranger,
il serait simplement reconduit au lieu de sa

déportation.
Les travaux forcés à temps s'étendent depuis

cinq ans jusqu'à vingt ans. La loi donne toute

cette latitude au juge, entre un minimum et un

maximum.
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La réclusion a lieu depuis cinq ans jusqu'à
dix ans. Cette peine, à la différence de la pré-

cédente, est subie dans l'intérieur d'une maison

de force.

Les femmes et les filles, au reste, condam-

nées aux travaux forcés, ne subissent aussi

leur peine que dans l'intérieur d'une maison

de force.

La peine du carcan consiste à être exposé
et attaché à un poteau sur la place publique

pendant une heure avec un écriteau au-dessus

de la tète faisant connaître le condamné et sa

condamnation.

La peine du bannissement consiste à être

obligé de quitter le territoire du royaume.
On voit qu'elle diffère de la déportation en

ce que le banni, à la différence du déporté,

peut habiter où il veut, pourvu qu'il quitte le

territoire du royaume.
Le déporté, d'ailleurs, doit demeurer dans

un lieu dépendant des possessions françaises.
— Le banni doit habiter en pays étranger.

La déportation est perpétuelle. — Le ban-

nissement, au contraire, est de cinq ans au

moins, et de six ans au plus.
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Enfin, on a vu que la déportation est placée,

par la loi, au nombre des peines tçut à la fois

afflictives et infamantes;—le bannissement,
au contraire, est une peine simplement infa-
mante.

Nous devons remarquer, au reste, que, dans

l'état des choses, la peine de la déportation ,
faute d'un lieu convenable, n'est point réelle-

ment appliquée : elle est remplacée par une

prison perpétuelle. C'est l'un des objets qui
fixent et provoquent l'attention et l'examen du

législateur.

La peine de la dégradation civique consiste

dans la destitution et l'exclusion de toutes

fonctions ou emplois publics, et dans la pri-
vation de tous les droits énoncés en Tart. 28 du

Code pénal, c'est-à-dire d'être juré, expert,

témoin, tuteur ou curateur (sauf dans un cas),
du droit de port d'armes et de servir dans les

armées du Roi. Voy. Code pénal, art. 34-

Plusieurs des peines afflictives ou infamantes,
outre la marque dans certains cas dont il a

été parlé plus haut, entraînent encore certains

accessoires à la charge du condamné :

Ainsi, 1.ala peine capitale et toutes les peines
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perpétuelles entraînent la mort civile, dont les

effets sont déterminés par l'art. 25 du Code

civil ;
2." Tout condamné aux travaux forcés ou

à la réclusion, doit subir l'exposition ou le

carcan, ayant de commencer à subir sa peine ;
3.° Tout condamné aux travaux forcés à

temps ou à la réclusion est en état d'inter-

diction^ légale pendant la durée de sa peine;

4»° Tout condamné aux travaux forcés à

temps, à la réclusion, au bannissement, ou

au carcan, est privé , pendant toute sa vie ,
des droits mentionnés en l'art. 28 du Code

pénal, dont il a été question plus haut ;
5. Tout condamné aux travaux forcés à

temps, ou à la réclusion, est, de plein droit,
et pendant toute sa vie, après qu'il a subi sa

peine, sous la surveillance de la haute police
de TEtat.

Les condamnés au bannissement y seront,

après avoir subi leur peine, pendant un temps

égal à la durée de celle-ci.

Toute condamnation pécuniaire pour crimes

ou délits, peut, au reste, être poursuivie par
la voie de la contrainte par corps.

Voy., sur tous ces différens objets, Code

pénal, liv. i.er et liv. l\, chap. i.er



Cette division des délits en contraventions,

délits proprement dits, et crimes, est sur-tout

utile pour connaître la juridiction à laquelle

chaque fait appartient, ainsi qu'il sera expliqué

plus particulièrement dans la seconde partie.

Toute contravention appartient aux tribu-

naux de simple police; tout délit proprement

dit appartient aux tribunaux correctionnels,

et tout crime appartient aux tribunaux cri-

minels , qu'on pourrait appeler le grand cri-

minel, pour rappeler une expression de l'an-

cienne jurisprudence.
Comme les contraventions sont déterminées

par la nature du fait même qui les constitue ,

et ne peuvent pas devenir délits par de simples

circonstances aggravantes, la loi en a traité

dans un livre tout-à-fait spécial. Voj. liv. 4

du Code pénal de 1810.

Mais comme le même fait, qui est délit quand
il est tout simple, peut devenir crime quand il

est accompagné de circonstances aggravantes ,

comme le simple vol, par exemple, qui est un

délit, devient crime quand il est commis avec

escalade ou effraction ( V. Cod. pén., art. 401

et 384)ï la I°i> pour éviter des répétitions,
s'est occupée des crimes et délits tout à la fois
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dans le même livre, V. liv. 3 du Cod. pén.,

sauf à les diviser ensuite quant à leur nature

et à l'objet auquel ils s'appliquent.

, Delà, les, crimes et délits contre la chose

publique, et les crimes et délits contre les par-

ticuliers ; ce qui rappelle un peu les crimes

publics et les crimes privés des Romains.

Dans la première catégorie se présentent

les crimes et délits contre la sûreté de VEtat,

et par-là même contre le Roi ou sa famille ;

le/aux de toute nature (fausse monnaie, faux

en écritures publiques ou privées, etc.), la

rébellion envers l'autorité publique, et toutes

ses modifications, entraves au libre exercice

des cultes, le vagabondage, etc.

La seconde catégorie, relative aux crimes

et délits contre les particuliers, se subdivise

naturellement elle - même en crimes et délits

contre les personnes, et en crimes et délits

contre les propriétés.
Dans la première classe se présentent, en

premier lieu, ïhomicide et toutes ses modifi-

cations, les coups et blessures, la diffama-

tion, etc

. Dans la seconde classe se présentent le vol

et toutes ses espèces, l'escroquerie, la banque-

roule, les destructions, dégradations, dom-

mages, etc.
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Quoique la loi ne fasse pas cette division pour
les simples contraventions, dont elle fait seu-

lement trois classes suivant leur gravité, et

pour déterminer la pénalité, peut-être pourrait-

on l'y retrouver : ainsi, par exemple, l'action

de tirer des pièces d'artifice dans les lieux

défendus, celle d embarrasser la voie pu-

blique, etc., sont évidemment des contraven-

tions dirigées contre la chose ou tordre public,
tandis que celles de cueillir ou de manger sur

les lieux mêmes des fruits appartenant à au-

trui, ou de proférer contre autrui des injures
non qualifiées délits par l'absence de publi-

cité, etc. {Voy. Code pénal, art. 47l)> sont

au' contraire évidemment des contraventions

dirigées contre les particuliers.

Dans l'impossibilité de parcourir ici la longue
et pénible nomenclature de tous les crimes,

délits ou contraventions, et des peines qui leur

sont applicables, pour lesquelles il faut néces-

sairement renvoyer au texte de la loi elle-

même , nous rappellerons seulement parmi
ceux qui sont dirigés contre les particuliers
ceux qui sont les plus ordinaires, c'est-à-dire

l'homicide, les coups et blessures, la diffa-
mation et le vol. >'
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h'komicide, des deux mots latins ceedere

hominem, est l'action de donner la mort à autrui.

Quand cet acte a eu lieu volontairement, la

loi l'appelle meurtre ;

Quand, de plus, il a été précédé de pré-

méditation ou guet-apens, la loi le nomme

assassinat;

Quand il a eu lieu sur des ascendans légi-

times ou naturels, c'est un parricide ;

Quand il a eu lieu sur un enfant nouveau-

né, c'est un infanticide.

Enfin, quand le meurtre a eu lieu à l'aide de

substances vénéneuses, la loi le qualifie d!em-

poisonnement.

Ces dénominations sont loin d'être insigni-
fiantes.

Le parricide, le plus grave des crimes d'ho-

micide, est puni de la peine capitale, avec une

aggravation déterminée par l'art. i3 du Code

pénal.
— La même peine est applicable au crime

de lèse-majesté dirigé contre la vie du Roi.

(Code pénal, art. 86).

L'assassinat, Yinfanticide et Xempoisonne-
ment sont aussi punis de mort. (Code pénal,

art. 3o2).

Une loi nouvelle a pourtant permis, suivant

les circonstances , de modifier la peine de Fin-
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fanticide en celle des travaux forcés à perpé-

tuité. Voy. loi du a5 juin 1824.

Enfin, le meurtre simple est en général puni

des.travaux forcés à perpétuité; mais, r.° il

est puni comme lassassinat, s'il a précédé,

accompagné ou suivi un autre crime ou délit

(Code pénal, art. 3o4); il est puni, au con-

traire, de peines moins graves que les tra-

vaux perpétuels, s'il y a des circonstances ex-

cusantes ou atténuantes déterminées par la loi,

et dont il sera question dans le chapitre suivant.

Voy. Code pénal, art. 321 et suivans.

Ces circonstances excusantes ou atténuantes

peuvent aussi être invoquées pour faire dimi-

nuer la peine infligée aux coups et blessures.

Voy. Code pénal, art. 321 et suivans.

Une loi du 17 mai 1819, qui a modifié ou

changé les dispositions du Code pénal, sur la

calomnie, définit ainsi la diffamation : « toute

» allégation ou imputation d'un fait qui porte
» atteinte à l'honneur ou à la considération

» de la personne ou du corps auquel le fait est

» imputé ». Voy. art. i3.

La loi punit ensuite la diffamation de peines

plus ou moins graves, suivant les personnes
ou corps auxquels elle s'adresse, et suivant la

publicité de l'imputation.



La loi définit le vol, l'action de soustraire

frauduleusement la chose d'autrui. Voy. Code

pénal, art. 379..
Et le vol est puni de peines plus ou moins

fortes, quelquefois de peines correctionnelles,

quelquefois de peines criminelles et même de

la peine capitale , suivant les circonstances qui

l'entourent, ou l'heure, ou le lieu où il a été

fait, ou même la nature de l'objet volé, ou

la qualité des personnes. Les principales cir-

constances aggravantes du vol sont d'avoir été

commis par plusieurs personnes, d'avoir été

porteur d'armes, l'escalade, l'effraction, l'em-

ploi de fausses clefs , la violence ou menace

de violence, la domesticité ou ce qui y est,
en quelque sorte, assimilé. Voy. Code pénal,
art. 381 et suivans.

Sous le rapport de l'heure, c'est d'avoir été

commis de nuit ;
Sous le rapport du lieu, c'est d'avoir été

commis dans un chemin public, dans une

maison habitée, ou dans un édifice religieux.

Voy. Code pénal, art. 381 et suivans, et loi

du 20 avril 1825.

La nature de l'objet volé (comme un vase

consacré au culte) peut aussi faire aggraver la

peine. Voy. même loi.
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Nous allons développer un peu plus quelques-

u nés de ces circonstances aggravantes ou atté-

nuantes dans le chapitre suivant. .

CHAPITRE II.

Des circonstances aggravantes ou atté-

nuantes.

'§. I."

Des circonstances aggravantes.

PARMI les circonstances aggravantes indi-

quées par la loi et dont il a été question au

chapitre précédent, il en est quelques-unes

qui ont besoin d'être bien caractérisées et bien

définies, parce qu'en matière criminelle tout

est de rigueur, et rien ne doit être abandonné

à l'interprétation.

Ainsi,
i,° La préméditation qui change le simple

meurtre en assassinat, et qui aggrave la peine
des coups et blessures, « consiste (dit l'art. 297
» du Code pénal) dans le dessein formé, avant

» l'action, d'attenter à la personne d'un indi-

» vidu déterminé, ou même de celui qui sera

» trouvé ou rencontré, quand même ce des-
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» sein serait dépendant de quelque circon-

» stance ou de quelque condition ».

2,° Le guet-apensj qui produit le même effet,

« consiste (porte l'article suivant) à attendre

» plus ou moins de temps, dans un ou divers

» lieux, un individu, soit pour lui donner la

» mort, soit pour exercer sur lui des actes

M de violence ».

Parmi les circonstances aggravantes en ma-

tière de vol, celles qui ont besoin d'être dé-

finies sont :

i.° L'escalade;

« Est qualifiée escalade (dit l'art. 397 du

» Code pénal) toute entrée dans les maisons,.

» bâtimens, cours, basses-cours, édificesquel-
» conques, jardins, parcs et enclos, exécutée

» par-dessus les murs, portes, toitures ou toute

» autre clôture ».

« L'entrée par une ouverture souterraine

» (continue l'article), autre que celle qui a

» été établie pour servir d'entrée, est une cir-

» constance de même gravité que l'escalade » ;

2. 0
L'effraction;

« Est qualifié effraction (porte l'art. 3g3 )
» tout forcement, rupture, dégradation, en-

» lèvementde murs, toits, planchers, portes,
» fenêtres, serrures, cadenas, ou autres usten-
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» siles ou instrumens servant à fermer ou à

» empêcher le passage, et de toute espèce de

» clôture, quelle qu'elle soit. »

La loi distingue ensuite l'effraction en exté-

rieure et intérieure.

La première est celle qui a pour but d'en^

trer dans les maisons , cours, etc. ; la seconde

est celle qui a lieu ensuite dans l'intérieur ou

sur les meubles enlevés.

3.° La loi qualifie défausses clefs tout instru-

ment ou ustensile employé par le coupable à

ouvrir une serrure, et qui n'y était pas destiné

par les personnes qui avaient le droit de le faire

( voy. art. 398 ) ; et cette circonstance est aussi

une circonstance aggravante du crime ou délit

de vol.

4.
0 Une autre circonstance aggravante, qui

est commune aux contraventions, délits et

crimes, à la différence des précédentes qui sont

étrangères aux simples contraventions, c'est la

récidive qui suppose la persévérance dans le

mal, après les avertissemens de la justice, et

par conséquent une intention plus criminelle.

Nous disons après les avertissemens de la jus-

tice, car, si bien le mot récidive, pris dans son

acception ordinaire, et comme l'indique son

étymologie (rursus cadere), peut s'appliquer



à l'action de quiconque retombe dans un délit

qu'il a déjà commis, la loi pourtant ne l'entend

pas ainsi. .

Pour qu'il y ait récidive à ses yeux, et aggra-

vation de la peine, il faut qu'il y ait eu condam-

nation pour le premier fait avant que le second

ait eu lieu. Voy. Code pénal, art. 56, 57, 58

ét'485.

Il y a même plus, et pour les contraventions,

il faut que le premier jugement ait eu lieu ,

. i.° Pour contravention;

2. 0
Que la première contravention ait été

commise dans le ressort du même tribunal que

la seconde ;

5.° Que le premier jugement n'ait pas précédé

de plus de douze mois la seconde contravention.

Code pénal, même art. 483.

Non-seulement la circonstance seule d'avoir

commis un premier délit ne constitue pas en

récidive légale par rapport au second ; mais en-

core ( ainsi qu'on l'a vu) celui qui est poursuivi

pour plusieurs délits en même tempâ ou succes-

sivement , ne peut pas être condamné pour

chacun d'eux, mais seulement pour le plus

grave d'entr'eux. Voy. Coded'instr., art. 365

et 379.

S. II.
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_§. II.

Des circonstances atténuantes ou excusantes.

En général, on ne doit admettre d'excuses.pu

,.de modération des peines que dans les. cas spa-

tialement déterminés par la loi. Dans les autres

.cas, c'est assez que souvent Je juge ait à choisir

entre un minimum<e\ un, maximum dans la durée

de la peine, pu même qu'il ait le droit d'appli-

quer plusieurs peines ou'..de n'en appliquer

qu'une. Voy. Code pénal, art. 4QI.3 4^°» etc-

Les excuses admises par la loi sont relatives

-aux circonstances même.du fait, ou à l'âge
du prévenu.

PREMIÈRE DIVISION.

'Excuses fondées sur les circonstances, du fait.

"Quant aux circonstances du fait luUmême,
la loi caractérise comme e^we, relativement

..au meurtre et aux coups et blessures ,,i.° le cas.

où le prévenu a été provoquépar,eoups.ou vio-

lences graves envers sa personne ;

2.0Celui où il n'a commis.le meurtre, donné

les,coups ou fait blessures, « qu'en repoussant,
5



( H )
» pendant le jour, l'escalade ou l'effraction des

» clôtures, murs ou-entrées d'une maison ou

» d'un appartement habité ou de leurs dépen-
» dances. » Voy. Code pénal, art;-Sa i et 322.

Mais ces dispositions ne sont pas applicables
au parricide : de pareilles circonstances ne peu-
vent pas être invoquées à son égard. Code pé-

nal, art. 323.

Et quant au meurtre entre époux, il faut,

pour qu'il y ait excuse, les circonstances indi-

quées dans l'art. 324 du Code pénal.

Si, au lieu d'une simple provocation, Yho-

micide, les coups ou blessures étaient le résul-

tat de la nécessité actuelle de la légitime défense
de soi-même ou d'autrui, il n'y aurait ni crime

ni délit. Code pénal, art. 328.

Il en serait de même ,

. i.° Si l'escalade ou l'effraction dont il est

question dans l'art. 323, et qui a été ci-dessus

rappelée, avait eu lieu.pendant la nuit;

2." Si le fait a eu lieu en se défendant contre

» les auteurs de vols ou depillages exécutés avec

» violence. » Codé pénal, art. 329;
3.° Si l'homicide, les coups ou blessures étaient

ordonnés par la loi et commandés par, Vautorité

légitime. Code pénal, art. 327. -
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i II semble aussi, d'après une des premières

règles qui ont été rappelées plus haut, que, sans

volonté, l'homicide, les coups pu blessures ne

peuvent présenter ni crime, ni délit.

Mais, dans une matière aussi grave (,et par

respect pour la vie des hommes ), la loi punit

même la simple imprudence ou négligences-
mais alors la peine est infiniment réduite, et

peut descendre jusqu'à six jours de prison. Voy.

Code pénal, art. 319 et 3 26.

En matière d'injures verbales, la provocation

(dont la loi, dans ce cas, ne détermine pas les

caractères) détruit aussi quelquefois la crimi-

nalité. Voy. Code pénal, art, 471 > n.° 11.

Enfin, la loi, en matière correctionnelle,

permet quelquefois au juge de réduire l'empri-
sonnement ou l'amende à un taux très-léger, à

raison des circonstances dont elle laisse plei-

nement, en ce cas, l'appréciation au magistrat,
savoir : quand le préjudice souffert n'excède pas
25 fr. Voy. Code pénal, art. 463.

: Et une loi du 25 juin 1824, qui a modifié

quelques articles du Code pénal, a une dispo-
sition semblable ( c?est-à-dire qui permet de

modifier la peine ) pour quelques cas qu'elle dé-



termine^ entr'abtres pour l'infanticidei ( ainsi

qu'on Ta vu plus haut ) et pour les vols» sur les

chemins publics, où ai/ec escaladeou effraction.

Mais alors l'art. 465 du Gode pénal, dont

nous vehohsr de parler, n'est plus applicable,
c'est-à-dire qu'on ne peut: plus réduire encore

la peine, à raison de la minimité du dommage:

Voy. art. k t de là même loi.

SECONDE mVISION.. ;

Des circonstances atténuantes fondées sur l'âge
du prévenu.

Quant à Yâge du prévenu, la loi considère

l'extrême jeunesse et la caducité. •

Sous le premier rapport, si l'individu a moins

de seize ans, et qu'il soit décidé qu'il a agi sans

discernement, la loi (pour-absence devolontë")
le déclare absout, sauf des mesures de correc-

tion qui peuvent être prises. Code pénal,
art. 66.

Si, au contraire, il est décidé qu'il a agi avec

discernement, alors, à raison de son âge, le

coupable est puni de peines moins fortes que
s'il eût été plus âgé.

Ainsi, par exemple, la peine capitale et les

peines perpétuelles sont remplacées par un em-
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prisônnèment correctionnel de dix h vingt ans ;

et,.dans aucun cas,;le condamné ne subit Xex*

position, ni, à plus forte raison , la marque;
Code pénal, art. 67 et68.

Sous le rapport de:Ià caducité, la loi. ( par

humanité ) substitue la peine dé la réclusion à

celles dès travaux forcés et de la déportation

pour les coupables parvenus à leur 70.e année

acciomplie au moment de leur jugement.
La même substitution a lieu , de plein droit,

pour les coupables qui parviennent au même

âgé, après leur condamnation, pour ce qui
leur reste alors à subir de leur peine. Code pé-

nal, art. 70J 71, 72.

Les règles qui viennent d'être rappelées sont

extraites sur-tout du Gode pénal, qui est là loi

générale en matière criminelle ; mais l'arti 4^4^

ou dernier de ce Code^ porte que, « Dans toutes

» les matières qui n'ont pas été réglées parce
» Code^ et qui sont régies.par des lois'et des

» réglemens particuliers, les cours et les tribii-

» naux continueront: de les observer. » ;

Ainsi, d'après cette disposition ( qui, au reste,

.était de droit commun, en vertu de la maxime

per speciem derogatur generi ), on a dû "suivre
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même postérieurement au Code pénal de 1810,

les lois spéciales qui avaient statué sur des ob-

jets particuliers non réglés par lui.

Les principales sont :

i.° L'ordonnance de 1669, sur les délits fo-

restiers, et quelques lois postérieures qui y
avaient dérogé jusqu'à ce que le tout ait été

remplacé par la loi du 21 mai 182 7 sûr le régime

forestier ou Code forestier ;> 1

2.' Le Code pénal maritime du;27 octobre

1790^ et les décrets des 22 juillet eti2 novem-

bre 1806, qui l'avaient modifié;

5.° La loi du ig septembre 1791, ou Code

pénal militaire, et les lois des 13 et 21 brumaire

an 5 et 18 vendémiaire an 6, qui l'avaient aussi

modifié (jusqu'à ce qu'on les modifie à leur

tour);
—-.•;''

1
4*° Lai loi du 6 octobre 1791, sur la police

rurale, ou Gode rural de ijgi, dont on pro-

voque aussi la révision et le complément; >

5.° La loi du 3o avril 1790 et le décret du

4 niai 1812, sur la chasse , et: les lois desv 14
floréal an 10, 14floréal an 11, etquelques dis-

positions de l'ordonnance de 1669 sur lapêche ;

6.° Toutes'les lois relatives ;aux; délits en

matière de contributions indirectes, douanes,

octrois, etc.
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A plus forte raison, soit d'après le même

motif, soif d'après la maxime posterioPa derà-

gant prioribus, doit-on suivre > même préfet

rablement au Code, dans les parties où il pour-

rait y avoir opposition , les lôisqui sont sur-

venues postérieurement à sa promulgation ;

Telles sont, entr'autres : ' T

i.°La loi du 18 novembre 1814, sur lacé-

lébration des fêtes et dimaûches ;
' j

2. 0 Les lois des 17 mai 1819,17 et s5

mars 1822, sur les délits de'là pressé et autres

voies de publication, modifiant entr'autres plu-

sieurs dispositions d 11^Code pénal, et particu-

lièrement les àrtv'367' etsùïVaris;

3.0,La loidu/25 juin-;i824> portant d'autres

modifications à diverses dispositions du Gode

pénal qu'elle est destinée à adoucir^ particu-
lièrement en ce qui cbncérhr&lé ériinë d'infan-

ticide, et divers vols avec circonstances aggrà^

vantes, comme on l'a dit plus haut;

4.
0 La loi sur le sacrilège du 20 avril i825;

celles des 10 avril même année et 25 avril

j 82 7, sur la piraterie et là' traite des noirs,
et celle, enfin (déjà rappelée), du 21 mai 1827,
sur le-régime forestier,'etc.

Quelle que soit la loi qui statue sur un délit,
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comme elle a pPur but de punir le coupable

afin d'effrayer ceux, qui seraient tentés dé l'imi-

ter, elle donne nécessairement lieu à une ac-

tion qu?on appelle publique, parce qu'elle a

pour but un intérêt public.

Et, d'un autre côté, comme le délit cause

presque toujours un dommage à quelqu'un, et

que l'art. 1385 du Code civil, qui n'est que

l'expression d'un principe de droit naturel,

.déclare que;,« chacun est responsable du dom-

» roage^ qu'il a causé, non-seulement par son

y\ fait, mais encore par, sa négligence pu par
Ï) son imprudence ».,,...ledélit, donne souvent

lieu aussi à une.action, en faveur de celui qui
& souffert du dommage, et que l'on appelle
Met ion civile y.iparCB qu'elle à pour but un in-

térêt civil pu pHvéi ... •'• :-.-. .-.'...' : : <

- : GesidettX :a|C^ôa§iVÇtftt être l'objet des.deux

4^pUrés:;su^a.nsi;;;! :>-./.;;,:_.;, .:V;;-;;: .;,, ...;,;•;]

CHAPITRE, III.

yZlel'qctfçn publique. ,

,\roi ::;.;; s:-: «;> <:<>:.?*. p.s \:A,) ni; - . ,"-.> ;
^

L ACTIONpubliqug,r( qx^, criminelle ) , ainsi

qu'on l'a dit, est celle qui a pour but de punir
le çrinie dans, l'intérêt de>{l'ordre social,



Chez les Romains, où Ton distinguait les

crimes ;en crimes publics et eh crimes privés',

suivant qu'ils attaquaient plus directement l'in1-

térêt public ou l'intérêt privé, l'action pour les

derniers ( crimes privés ) n'appartenait qu'aux

parties lésées ; mais pour les autres, elle appar-
tenait à tous les. citoyens , cuilibet è populo.

Seulement, en cas de concurrence entre

plusieurs accusateurs , le prêteur choisissait ce-

lui qui lui paraissait le plus propre à soutenir

l'accusation, et les autres étaient écartés;". i

Mais en France, depuis l'établissement:de

cette institution que Montesquieu appelait

admirable, depuis^ l'institution du ministère

public, c'est toujours à lui que l'action publi-

que a appartenu comme agissant au nom du

Prince gardien de l'ordre social.

Nous dirons plus tard comment; et dans

quel ordre hiérarchique les différens officiers

du ministère public peuvent exercer cette ac-

tion publique.
En l'état, nous nous contentons de rappeler

cette vérité que, dans; notre législation^ c'est

au ministère public: seul qu'appartient, en- gé-
néral , l'action publique ou Criminelle ; c'est

ce qu'énonce sur-tout l'art. i.cr du^ Code d'in-

striictiôn.criminelle.. :
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:
Elle lui'appartient même d'une manière tout-

à-fait indépendante, et sans qu'il ait besoin

d'être, mis en mouvement par la plainte ou la

réclamation de la partie lésée, et sans qu'il

puisse être paralysé par la transaction des par-
ties sur leurs intérêts privés. Code d'instr.,
art. 4î Code civil, art. 2046.

:Ces derniers principes reçoivent pourtant

quelques, exceptions ; ces exceptions sont sur-

tout relatives aux objets suivans :

1.° Crime commis hors du territoire fran-

çais: par un Français contre un Français, dans

le cas où il neut être puni en France d'après

l'art; 7 du Gode d'instruction criminelle, déjà

rappçlé plus haut sous un autre rapport;
'' 2.Q La chasse sur le terrain d'autrui, sans

autre circonstance qui emporte infraction à

une loi d'ordre.public.: Voy. loi du 3o.avril

I79O;: ... : /•
-• 3.°:La pêche; dans.les eaux; privées'd'autrui

(avecles mêmes'conditions). ^a^.Riépertoirè,
v.° Pêche, sect, i;re, §. 2 ,; n;° .12:; Legra-

verend, t.i.er, pag.;,52; i ;; .

-' 4*° Le..délit d'adultère: : et même après la

condamnation \ le mari reste encore ; le maître

d'anéantir l'effet du jugement en consentant à

reprendre sa femme. C'est une, espèce de droit
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de grâce que là loi lui accorde. Voy. Code

pénal,; art. 336-339;
5.° L'enlèvement , quand; le ravisseur a

épousé la fille enlevée. Code pénal, art. 357 »

6.° La plupart des délits de diffamation et

d'injures, d'après les lois des 17 et 26 mai 1819,
et 2S mars 1822 ;v

. 7.
0 Les délits des fournisseurs! d'armées dans

les entreprises dont ils se sont chargés. Voy.
Code pénal, art. 433. ; ;

Dans ces divers cas, le ministère public ne

peut agir que sur la plainte des particuliers qui

souffrent du délit, et dans le dernier que sur

la dénonciationdu Gouvernement.

Mais! cette plainte une fois portée, l'action

du ministère public lui est acquise et; ne peut
lui être enlevée par aucune rétractation, excepté

en cas d'adultère, si le mari consent à reprendre
sa femme. . ,

Car, en vertu :de la maxime qui peut le plus

peut le moins, puisqu'il peut, par-là, anéantir

l'effet d'un jugement rendu, à plus forte rai-

son peut-il empêcher qu'on ne rende ce, juge-
ment. Voy. Legraverend, t. 1.ei, pag.-4^ >
et Bourguignon , sur l'art. 1 .er du Gode d'in-

struction criminelle.
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'• Au resté, de quelque manière que l'action

publique appartienne au .ministère public, soit

qu'elle lui appartienne ^proprio nïotu et sans

provocation, ou seulement avec et par la pro*
Vocation de la partie lésée, elle n'est pas telle-

ment sa propriété , qu'après avoir saisi le tri*

bunal delà connaissance d'un délit, il puisse

paralyser sa décision .par un désistement,

comme pourrait le faire un particulier qui
aurait exercé une simple action civile. '

'Malgré eè désistement ou le refus de con-

clure du ministère public, comme malgré ses

conclusions à l'absolution , si le délit était

constant aux yeux du tribunal, il n'en pouri-
irait pas moins, et n'en devrait pas moins pro-

noncer la peine infligée par la loi. Voy. Ré*

pertoire, D-.° Pêche, sect. i.re, §. 2, et arrêt

de là Cour de cassation ibid. >

Cependant, s'il y avait un jugement de pre-

mière instance, et que le ministère, public n'en

appelât pas dans l'intérêt public , par suite-,

sans doute, de la présomption de là chose

jugée ^ le tribunal supérieur ne pourrait pro-

noncer aucune peine non. prononcée par le

tribunal, ihfériéur,. malgré toutes les convio-

tions contraires.
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Au resté, si nous avons dit que l'action

publique appartient, en général, exclusives

ment au ministère public, ce principe n'est

pourtant rigoureusement vrai que dans le der-

nier cas dont nous venons de parler, et au

grand criminel, c'est-à-dire pour les accusa-

tions à porter aux cours d'assises. Là aucune 1

accusation ne peut avoir lieu, si elle îi'estmuQ.

par le ministère public, d'après un arrêt préa-
lable de mise en accusation. .'-'-

Mais, pour les simples délits et pour lest

contraventions que nous appelons ici le petit

criminel, l'on admet que lors .même que lé

tribunal n'est saisi du fait que sur la réclama-

tion du particulier lésé dans son intérêt privé ,
c'est-à-dire comme exerçant l'action privée où

civile dont nous parlerons toufr-à-1'heure, si

cette plainte a été communiquée au ministère

public, quand même celui-ci ne conclurait

pas à l'application de la peine, si néanmoins

le tribunal est convaincu de la culpabilité, il

n'en peut pas moins prononcer la peine déter-

minée par la loi ; ce qui peut sur-tout se dé-

duire des art. i, 2, 3, 161 , 182 et 189 du

Code d'instruction criminelle, ainsi que l'a par-
ticulièrement expliqué un arrêt.de la cour de
cassation du 27 mai 1811, rapporté au Réper-
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toire, v.° Pêche, loco citato, et les conclu-

sions qui le précèdent. Voy. aussi Legrave-

rend, t. i.er, pag. 55.

- La loi autorise aussi les cours royales (cham-

bres d'accusation et chambres assemblées) à

ordonner d'office des poursuites dans toute

espèce d'affaires, même à se faire apporter les

pièces , informer pu faire informer, et statuer

ensuite ce qu'il appartiendra* Voy. Gode d'in-

struction , art. 235, et loi du 20 avril 1810,

art. 11.

C'est là , comme on le voit, une garantie
contre la négligence pu l'oubli de ses devoirs

que pourrait montrer le ministère public.

Celui-ci, au reste, n'est point obligé, indis-

tinctement et rigoureusement, de poursuivre
toute espèce dé délits, lors sur-tout que le fait

est peu important, et déjà ancien ou peu connu,

et que la poursuite.présenterait plus d'incon-

véniens que le, silence, et n'aurait iguère pour

résultât que de constituer l'Etat en frais ; alors

le bien public lui-même et la sagesse doivent

lui prescrire l'inaction : en un mot, le plus

grand bien sous le rapport de l'intérêt et de

l'ordre public, tel doit toujours, être le guide
du ministère public, sauf ses avis à donner et
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ses réquisitions à faire de la part des;supérieurs
aux inférieurs dans l'ordre hiérarchique.

CHAPITRE'IV.

De V action civile.

L'ACTION aV/Ze est celle qui tend à la répa-
ration du dommage causé.

Elle est fondée, ainsi qu'on l'a déjà dit, sur

l'art. i383 et suivans du Code civil qui obligent

quiconque cause à autrui, par son fait, sa né-

gligence ou son imprudence, un tort quel-

conque, aie réparer. ! {

Elle appartient exclusivement à celui ou à

ceux qui ont souffert du délit directement ou

indirectement, sauf à être exercée par ceux

qui les représententçomme toute autre action

civile, par exemple, par un tuteur au nom de

son mineur, par un héritier au nom de son

auteur.

Elle leur appartient d'une manière tellement

indépendante et exclusive , que s'ils ne s'exer-

cent pas, aucuns dommages ne peuvent être

accordés, quand même l'action publique aurait

été intentée : et cette règle ne souffre abso-

lument aucune exception ; tellement que celui
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à qui elle appartient peut, non-seulement ne

pas l'intenter, mais y atprès l'avoir intentée %la,

rétracter ou s'en désister, et par ce désiste-

ment, paralyser, la juridiction civile, à la

différence de l'action publique, qui, une fois

intentée, ne peut pas être rétractée de manière

à arrêter l'action de la justice répressive.
- Et de 4à; la •

disposition de lart. 2046 Tdu

Code civil, qui porte ; .

"; « ;<Dn riç peat transiger sur l'intérêt civil qui
>> résu-ïted'un d'élit... »; principe qui ne re-i

çoit de aiodificatiôa que par-1'art. 349 du Code

ché pjroéédure civile^ qui, pour le cas d'une;

poursuite en faux incident, déclare , non pas;

qu'une transaction ne pourra p£s av&ir• lieu

entre les parties sur les intérêts civils , mais;

qu'elle ne pourra pas être eçeéculée> saris i'Sa-i

mologatioh ou ap probation,deila j ustice, apirè^

qu'elle aura été communiquée 4t> ministère puk»

bljc, et qui ajoute que te ministère publie

pourra faire telles réquisitions qu'il jugera à;

propos y comme pour constater encore que
cette transaction ne^ peut pas* arrêter l'action;

publique qui:lui appartient, ainsi que lepôrtei

l'art. 4 du Code d'instruetion criminelle^ déjà
cité. ' ••''...

Ainsi,/en-général j indépendance complète;
de



de l'action civile à l'égard de l'action criminelle,
comme il y a aussi, en général, indépendance de

l'action criminelle à l'égard de l'action civile.

Cependant, quand nous nous occuperons
delà procédure criminelle, nous verrons quel-

ques cas où l'action civile ne peut pas être jugée

jusqu'à ce qu'il ait été statué sur l'action cri-

minelle,- ce qu'on exprime par ces termes : Le

criminel tient le civil en l'état :

Et nous verrons aussi quelques cas où l'ac-

tion criminelle ne peut pas être jugée jusqu'à
ce qu'on ait statué sur une question civile re-

lative au même fait, et qui en est, en quelque

sorte', préjudicielle; Ce qu'on exprime par
cette maxime corrélative à la précédente : Le

civil tient le criminel en Tétat:

L'action civile, au reste (à la différence de

l'action criminelle, qui rie peut être dirigée

que contre les auteurs ou complices des délits

personnellement ) , peut être intentée, non-

seulement contre l'auteur ou complice direct

du fait dommageable, mais encore contre ceux

qu'une disposition quelconque de la loi en dé-

clare responsables civilement.

Voj. , pour exemples de responsabilité ci-

vile, Code civil, art. i384 et ig53 ; Gode

pénal, art. /S; Code rural de 1791, tit. 2 ,

4
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art. 7; voy. aussi loi du 10 vendémiaire an 4,
tit. 4 > ar,:- r •" > relative aux délits commis à

force ouverte par un attroupement dans une

commune, etc.

Cette responsabilité, au reste, comme on

vient de l'indiquer, ne peut embrasser que ce

qui peut être la matière de Faction civile, sauf

quelquefois pour de simples amendes ; ce qui
se présente sur-tout en matière fiscale, quand
la loi la déclare spécialement.

CHAPITRE V.

De la complicité.

ON appelle quelquefois complices ceux qui
ont commis le crime ensemble, en y coopé-
rant directement, et qui en sont, pour parler

plus exactement, les coauteurs ; et cette cir-

constance est même quelquefois une circon-

stance aggravante de la peine, comme en ma-

tière de vol, d'après les art. 381 et suivans du

Code pénal, comme en matière de rébellion,

quand le nombre des coupables excède celui de

vingt personnes, d'après l'art. 210 du même

Code, etc.

. Dans ces cas, il est bien évident que la même
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peiné est applicable à chacun des coupables, et

cette complicité peut avoir lieu pour les simples

contraventions y comme pour les délits et les

crimes. ,-

Mais il y a une autre complicité que celle

dont nous venons de parler.

Cette autre complicité, qui est riiême la com-

plicité proprement dite, la complicité légale, ne

s'applique qu'aux délits et anxcrimes. Argument
du Code pénal, art. 5g et suivans.

. Il n'en est pas question au titre des Contra-

ventions.

Elle peut résulter de faits qui se sont passés,
•soit avant le crime, soit au moment du crime,

soit après le crime ; et l'on peut la définir,

d'après M. Legraverénd (tom. i.er, pag. 108),

l'action de celui qui a participé à la prépara-

tion , à l'exécution ou à la consommation d'un

crime.

En effet, cela résulte des faits même déter-

minés par les art. 60, 61 et 62 du Code pénal,

pour constituer la complicité.
L'art. 60 porte d'abord, en effet : « Seront

» punis comme complices d'une action qualifiée
» crime ou délit, ceux qui, par dons , pro-
» messes, menaces, abus d'autorité ou de pou-

-». voir, machinations; ou artifices coupables,



» auront provoqué à cette action, où donné

» dés instructions pour la commettre;
•' • »; Ceux qui auront procuré des armes, des

» instrumens, ou tout autre moyen qui aura

)) servi à l'action, sachant qu'ils devaient y
» servir ;

» Ceux qui auront, avec connaissance, aidé

» où assisté l'auteur ou les auteurs de l'action,
i» daris les faits qui l'auront préparée ou faci-

» litée »

Tout cela est relatif à des faits qui ont pré-
cédé le crime.

La loi ajoute ( même art. 60 ) : « Seront éga-
» lement punis comme complices ceux qui au-

» ront, avec connaissance, aidé ou assisté l'au-

» teur ou les auteurs de l'action, dans les faits

» qui l'auront.... consommée. »

Ceci se rapporte à des faits qui ont lieu au

moment même du crime.

Enfin, l'art. 62 punit aussi comme complices
« ceux qui, sciemment, auront recelé, en tout

» ou en partie, des choses enlevées, détournées

» bu obtenues à l'aide d'un crime ou d'un dé-

» lit. »

Ceci se rapporté à des faits postérieurs au

crime.

L'art. 61 va plus loin, et punit comme com-
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plices « ceux qui, connaissant là Conduite crir-

» minelle des malfaiteurs exerçant des brigan^
» dages ou des violences contre la sûreté de

M l'Etat, la paix publique, les personnes ou les,

» propriétés , leur fournissent habituellement

» logement, lieu de retraite ou de réunion.))

Ceci peut se rapporter à des faits qui sont ou,

antérieurs, ou postérieurs au Crinie. ,;. .,

Il faut bien remarquer.., au. reste, qu'il ne

peut y avoir de complicité, telle que la loi l'en-;

tend ici, qu'autant que l'un ou plusieurs des car

ractères qu'elle a pris soin de déterminer sont

déclarés co'nstaris.

En général, les complices sont punis, de la

même peine que îes auteurs directs du crime pu

du délit. Code pénal, art. 5g. ;

Mais il y a exception en faveur des complices

par recelé, toutes les fois qu'il s'agit de la peine

capitale, des travaux forcés à perpétuité, ou de

la déportation, et qu'ils n'auront pas eu conr

naissance, au temps du recelé, des circonstances

auxquelles la loi attache ces peines. Code pénal,
art. 63.

Dans ces cas, les complices ne subiront ,que
la peine des travaux forcés à temps. Même

art. 63.

11 arrive, au reste, quelquefois quelecom-
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plice est puni, lors même que l'auteur direct du

fait ne l'est pas, ce qui pourrait arriver au com-

plice d'un mineur au-dessous de seize ans, si

celui-ci est déclaré avoir agi sans discernement.

Code pénal, art. 66.

A plus forte raison peut-il arriver que le

complice soit condamné à une peine plusjorte

que le coupable lui-même; ce qui aurait lieu

dans le cas ci-dessus, si le mineur était déclaré

avoir agi avec discernement; et ce qui aurait

lieu aussi en matière de provocation ou subor?

nation de faux témoignage, ce qu'on peut re-:

garder comme une espèce decomplicité. Koy<
Code pénal, art. 365.

Et quarid nous avons dit qu'en général, le

ccfnlplicè doit être puni dé la même peine que
l'auteur du fait, cela doit s'entendre en ce sens

qu'il doit être puni de la même peine qui estin-

fligée à l'auteur du fait, à raison du crime en

lui-même, ou des circonstances du crime,mais

non à raison de circonstances qui seraient pu-
rement personnelles a l'auteur du crime, et qui
tendraient à augmenter ou à diminuer, ou même

à anéantir tout-à-fait la peine vis-à-vis de l'au-

teur principal. Ainsi , par exemple, le complice
d'un homme en récidive ne serait pas puni à

raison de cette récidive qui lui est étrangère,
et qui est tout-k-hitpersonnelle àl'autre accusé.
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Voy.. Legraverend, tom. i.ep, pag. 122, et

arrêt de cassation, ibid.

Au reste, quoiqu'il soit vrai de dire qu'il n'y
a point de complice, sans un auteur principal,
cela ne veut pas dire qu'on ne puisse pas punir
le complice, sans que l'auteur principal soit

poursuivi et puni en même temps. Celui-ci

pourrait être inconnu, que le complice, s'il est

connu, n'en doit pas moins être puni. ( T^oj.

Répertoire, v.° Complice, n.os 3 et 4> et arrêts

et autorités cités ibid. )

CHAPITRE VI.

De lu tentative.

JUSQU'À présent nous avons supposé que le

crime, puni par la loi, avait été consommé; mais

on conçoit que, lors même quele criminel a été

arrêté dans l'exécution de son crime par un

événement de force majeure, ou par un fait

quelconque indépendant de sa volonté; lors, en

un mot, qu'il a commis le crime autant qu'il a

été en lui, il n'en est pas moins coupable et n'en

doit pas moins être puni.

Ainsi, par exemple, celui qui emploie une
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arme à feu pour donner la mort à quelqu'un,

et qui manque son but, ou qui ne fait que des

blessures, n'en est pas moins coupable que s'il

avait donné la mort.

Nos lois criminelles ont reconnu cette vé-

rité, et en ont fait une application rigoureusç

au moins en matière de crimes proprenient

dits, en prenant soin de bien définir ce qui con-

stitue les caractères delà tentative.

Et de là l'art. 2 dé notre Code pénal, ainsi

conçu :< .

« Toute tentative de crime qui aura été maT

M nifestée par des actes extérieurs, et suivie d'un

» commencement d'exécution > si elle n'a été

M suspendue ou n'a manqué son effet que par
M des circonstances fortuites ou indépendantes
» de la volonté de l'auteur, est considérée

a comme le crim& même. »

Mais comme les simples délits ne portent

pas à l'ordre social une atteinte aussi grave, la

loi s'est relâchée à leur égard d'une sévérité

aussi grande : elle déclare ; ( art. 3 du Code

pénal ) que « Les tentatives de délits ne sont

J) considérées comme délits* que dans les cas

» déterminés par une disposition spéciale de

» la loi «.

Ainsi, par exemple, d'après l'art. 179 du
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Code pénal, la tentative de corruption d'un

fonctionnaire public est quelquefois punie

comme la corruption même.

Quant aux simples contraventions, la loi ne

punit nulle part la tentative. Ce mot même-ne

se trouve pas prononcé au titre des Contraven-

tions.

Toutes les fois, au reste, que la tentative

d'un délit ou d'un crime doit être considérée

comme le crime même ou comme le délit, il

est bien clair que le complice de celle tentative

doit être puni comme le complice du délit ou

du crime lui-même. Cela résulte du texte même

de l'art. 5g du Code pénal, rappelé ci-dessus

au chapitre de la complicité, rapproché des

textes ci-dessus. Voj. aussi M. Legraverend,
t. Ï .er, pag. 97 , et Répertoire h. v.

Au reste, quelle que soit la généralité def

termes de l'art. 2 du Code pénal, qui punit la

tentative du crime comme le crime lui-même,

quand tous les caractères voulus par la loi se

rencontrent ce principe reçoit cependant de

quelques dispositions spéciales de la loi certai-

nes exceptions.

Ainsi, par exemple, il résulte de l'art. 317
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du Code pénal que la tentative d'avortement,

non-seulemeqt de la part de la femme, mais

encore de la part des médecins, chirurgiens
ou officiers de santé qui en auraient fourni les

moyens, n'est punissable qu'autant que Tavor-

tement s'en est suivi.

Ainsi encore, il paraîtrait résulter, desdis-r

positions de l'art. 365 du même Code, que la

tentative de subornation de témoins n'est pu-
nissable que lorsque le faux témoignage a eu

lieu ; ou plutôt On ne reconnaîtrait pas de crime

de tentative de subornation de témoins, mais

seulement de crime de subornation;

Et l'on doit même remarquer, que la suborr

nation de témoins est punie plus sévèrement

que le faux témoignage lui-même...Même

art. 365. .

CHAPITRE VII.

'De Textinction des actions publique et

..: . . ciçile. .....,-

TOUT délit, avons-nous dit, peut donner

.lieu à une action publique, et tout délit dom-

mageable peut aussi donner lieu à une action

civile.

L'une, comme l'autre, peut être éteinte par
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le jugement définitif qui y a statué, parce que^

quand on a obtenu une chose,.on ne peut

pas le demander de nouveau : Non bis in

idem.

Mais, outre cela, chacune de ces actions

peut encore s'éteindre par d'autres moyens

qu'il est à propos d'examiner: séparément à

l'égard de chacune, d'elles.

Nous parlerons de l'extinction des peines à

la fin de la seconde partie, après avoir parlé

des jugemens.

§. I."

De l'extinction de faction publique.

L'action publique peut s'éteindre par la mort

du prévenu, parla prescription, par l'amnistie.

Nous n'ajoutons pas par la grâce, parce que
la grâce supposant un jugement antérieur,
s'attache plutôt à la peine qu'à l'action, et nous

en parlerons plus tard en nous occupant de

l'extinction des peines.

i.° L'action publique s'éteint par la mort.

Code d'instr., art. 2.

En effet, puisque toute peine, comme nous

l'avons dit, est essentiellement personnelle, du
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moment que le prévenu n'existe plus, il n'y a

plus de sujet auquel elle puisse s'appliquer, et,

par conséquent, l'action pour l'application de

celte peine , qui ne peut plus exister, est

anéantie.

Et si, à côté de nos responsabilités civiles,
nous ne connaissons point, en général, de

responsabilités criminelles, nous ne connais--

sons pas davantage, en aucun cas, de ces

procès bizarres qui se faisaient autrefois au ca-

davre ou à la mémoire du défunt. Voj. or-

donnance de 1670, tit. 22.

Ce principe, que l'action publique s'éteint

par la mort du prévenu , reçoit pourtant peut-
être certaines exceptions, sur-tout en hiatières

fiscales, pour de simples amendés, ainsi qu'on
l'a déjà remarqué ; mais il faut pour cela une

disposition toute particulière: de la loi. :

On en trouve des exemples dans l'art. 20,
tit. i3, de la loi du .22 août 1791 , sur les

douanes, et dans l'art. 35 d'un décret légis-?
latif du i.er germinal an i3, sur les impôt$

indirects, qui font peser l'amende sur le pro-

priétaire de la marchandise à l'occasion de

laquelle le délit a été commis > et par consé-

quent sur ses héritiers ; et cependant nous
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avons vu que l'amende est qualifiée peine par
la loi.

Mais peut-être ici pourrait-on la regarder
comme une indemnité due au Gouvernement,
et comme rentrant alors dans les objets de

l'action civile, ce qui ne présenterait plus alors

une véritable exception.
Peut-être pourrait-on regarder comme une

exception plus réelle la peine qui consisterait

dans une confiscation ( confiscation spéciale ) ,

laquelle s'attachant à la chose plutôt qu'à la

personne, semble devoir suivre la chose entre

quelques mains qu'elle se trouve, ainsi que l'a

jugé la cour de cassation par arrêt du g prai-
rial an 4« Voj. Questions de droit de Merlin,
y. 0

Délit, §. i.er

Au reste, quand nous parlons de la mort

comme anéantissant l'action publique pour l'ap-

plication des peines, nous entendons la mort

naturelle el non point la mort civile : les effets

de celle-ci sont déterminés, par l'art. 25 du

Code civil, et ils n'arrêteraient point l'exercice

de l'action publique.

2.° L'action publique s'éteint par la prescrip-
tion.

Le Code d'instruction criminelle a sur ce
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point des dispositions générales qui sont appli-

cables à tous les délits prévus par le Code

pénalqui lui est corrélatif.

D'après ces dispositions, il faut distinguer

entre les contraventions, les déliû et les crimes.

Pour les crimes, la prescription est de dix

ans ;

Pour les délits, de trois ans ;

Et pour les contraventions, dun an. Voj.

art. 637 , 638 et 640.
' Ce délai court,

Savoir :

l.° Pour les crimes, à compter du jour où

le crime a été commis, s'il n'y a en aucunes

^poursuites; et à compter du dernier acte àe

poursuites, quand il y en a eu; ce qui serait

applicable même aux prévenus qui n'auraient

pas été compris personnellement dans ces actes

de poursuites. Vojr. art. 657 ;

2. 0
Quant aux simples délits y le délai court

à partir des mêmes époques et avec le même

principe. Voj. art. 638;

3.° Enfin, quant aux contraventions, le

délai de la prescription (un an) court égale-
ment du jour où elle a été commise, si dans

cet intervalle il n'est point intervenu de con-
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damnation; (et non plus de simples poursuites :

celles-ci n'arrêteraient pas la prescription ) ;

Et si dans l'intervalle d'une année il était in-

tervenu un jugement de condamnation, il faut

distinguer : ou bien ce jugement est en der-

nier ressort ou non attaqué par appel, et alors,

comme tout est fini, il n'y a plus lieu à s'oc-

cuper de prescription ;

Ou bien ce jugement est tout à la fois en

premier ressort et attaqué par la voie de l'appel,

et alors la prescription ne court plus que de la

notification de cet appel lui-même. Voyez
art. 640.

Il faut remarquer, au reste, quant aux pres-

criptions qui courent du jour où un délit a été

commis ( en prenant ce terme dans son accep-
tion la plus étendue ) , qu'il est des infractions

qui se continuent pendant un certain temps,
et qu'on appelle délits successifs, et qui dès-

lors sont censées commises, sous le rapport de

la prescription , le dernier jour où elles ont été

continuées.

Ainsi, par exemple, quand il s'agit du crime

de détention arbitraire, prévu par l'art. 34r
du Code pénal, la prescription ne peut courir

que du jour où la détention a cessé, parce que
le crime a continué jusque-là.
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De même, en cas d'enlèvement ou de rapt.

( Code pénal, art. 354 et suiv. ) ;

De même aussi pour le délit dhabitude

d'usure prévu et puni par la loi du 3 septem-
bre 1807 ;

La prescription ne doit courir que du der-

nier fait d'usure, ou du moment où la per-
sonne enlevée a été rendue à la liberté et à sa

famille, à moins qu'avant cette époque la

personne enlevée ne fût parvenue à l'âge où

l'enlèvement n'est plus regardé par la loi

comme un délit. Voy. Legraverend, tome i.er,

pag. 72.

Voy. Arrêt cassation, 24 juin 1813, Sirey,

tome 17, pag. 346.

Voilà les règles générales sur le délai de la

prescription en matière pénale ; mais toutes les

fois qu'une loi spéciale a fixé un autre délai

pour les délits qu'elle prévoit, ce sont ces

règles spéciales qu'il faut suivre pour ces délits.

Code d'instr., art. 643.

Ainsi les délits ruraux prévus par la loi du

6 octobre 17g! se prescrivent non par trois

ans, mais par un simple délai d'un mois, parce

que telle est la disposition de l'art. 8, lit. r.cv,

sect. 7 de cette loi;

Il en est de même pour les délits de chasse

sur
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sur le terrain d'autrui, d'après une loi. du

3o avril 17go.
Les délits forestiers se prescrivent, en gé-

néral, tantôt par trois mois, tantôt par six

mois, à dater du jour où ils ont été constatés,

.suivant que les prévenus ont été ou non dé-

signés dans les procès-verbaux. Voy. Code

forestier du 21 mai 1827, art. i85.

Si le délit n'était pas constaté, alors on re-

tomberait dans l'application de l'art. 638, et

le délit se prescrirait d'après la règle générale,
c'est-à-dire par trois ans depuis le délit. Voy.
le Commentaire de M. Baudrillart, sur le

Code forestier, art. i85, et argument de

l'art. 187 de la même loi.

Enfin, les délits commis par la voie de la

presse ou tout autre moyen de publication se

prescrivent par six mois a dater du fait de pu-

blication, s'il n'y a pas eu poursuite dans cet

intervalle, et par un an à'dater du dernier acte

de poursuite, s'il y a eu poursuite, et cela même

à l'égard des individus qui seraient étrangers
à ces actes, comme d'après l'art. 637 du Code

d'instruction criminelle. Voy. loi du 26 mai

1819, art. 29;
3.° L'action publique pour l'application des

peines est éteinte par l'amnistie.

5
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On appelle amnistie un acte du souverain

qui couvre du voile de l'oubli certains délits

spécialement désignés, et qui ne permet plus
aux tribunaux d'exercer aucune poursuite contre

ceux qui s'en sont rendus coupables. Voy/Le-

graverend, tome 2^'page 6g5.
Du droit de grâce et de commutation des

peines que l'art. 67 de la Charte reconnaît au

Roi découle naturellement le droit d'amnistie;

et ce droit a de tout temps été reconnu en

France à la puissance souveraine.

Ce qui paraît sur-tout distinguer l'une de

l'autre, la grâce etïamnistie, c'est, i.° que la

grâce est toujours individuelle et personnelle,
tandis que l'amnistie embrasse une certaine

masse de crimes ou délits déterminés, et s'ap-

plique à une certaine masse d'individus ;

2. 0 La grâce suppose toujours un jugement

antérieur, et est une simple remise de la peine,
tandis que l'amnistie peut embrasser les délits

jugés comme les délits non jugés, et les efface

complètement, même sous le rapport de l'in-

famie , de la récidive et peut-être même sous

le rapport des intérêts privés ;

3.° La grâce est déterminée par des motifs

personnels à l'individu gracié, tandis que l'am-

nistie est fondée sur des motifs d'intérêt gé-
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néral et d'ordre public, comme après des com-

motions populaires, et lorsqu'il s'agit de certains

délits qui intéressent un trop grand nombre

d'individus, et où les poursuites pourraient

nuire à la paix publique, comme pour les dé-

lits forestiers, les délits dédouanes, les crimes

de désertion, etc.

L'amnistie peut être pure et simple ou sans

condition, ou renfermer des exceptions, etc.,

et dans tous les cas elle doit être appliquée
telle qu'est conçu l'acte du souverain qui la

renferme.

Cette application se fait par les tribunaux

devant qui les poursuites se font et où l'on in-

voque l'acte d'amnistie : et à l'égard des indi-

vidus qui seraient déjà jugés avant l'acte d'am-

nistie , l'application se ferait par le gouverne-
ment lui-même; et si ses agens venaient mal-

à-propos à refuser de faire cette application,
on pense que le recours aux tribunaux serait

ouvert contre ce refus.

Les actes d'abolition que l'on a souvent con-

nus en France ne sont autre chose que de

véritables amnisties, et il serait assez difficile

de les distinguer les unes des autres.
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§. II.

De l'extinction de îaction civile.

L'action civile n'étant autre chose qu'un

moyen de poursuivre en justice les droits qui
nous appartiennent, moduspersequendi inju-

diciojura quce nobis competunt, il importe peu
de quelle genre d'obligation elle soit née; que
cette obligation soit le résultat d'un contrat,

d'un quasi-contrat, d'un quasi-délit, ou enfin

d'un délit, dans tous les cas celui qui s'oblige

par l'un de ces moyens (et ce sont là les quatre
seules sources des obligations civiles ), s'oblige
non-seulement pour lui-même, mais encore

pour ses héritiers.

Ainsi, en premier lieu, nous ne placerons

point la mort parmi les moyens d'extinction

de l'action civile. Voy. art. 2 du Code d'instr.

Mais nous dirons, en général, que cette ac-

tion ou cette obligation s'éteint par les mêmes

moyens que toutes les autres obligations civiles.

Ainsi elle s'éteint par le payement, par la

novation, par la remise volontaire, comme le

suppose l'art. 4 du Code d'instruction crimi-
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nelle, par la compensation (quand la dette a

été liquidée), et par la prescription.—-Code

civil, art. 1234 : on pourrait ajouter, par la

transaction dont parle l'art. 2046 du Code

civil; mais ceci rentre dans la novation dont

on vient de parler plus haut.

Et sur tous ces objets il suffit de renvoyer

aux principes du Code civil.

Nous observerons seulement, quant à la pres-

cription, que les principes du Code civil, sur

le délai, sont modifiés ici parla loi criminelle

qui applique , sur ce point, à l'action civile

résultant des délits absolument les mêmes règles

qu'à l'action publique résultant des mêmes dé-

lits, et que nous avons rappelées ci-dessus.

Ce sera donc par dix ans, trois ans, ou un

an que se prescrira l'action civile résultant d'un

crime, d'un délit ou d'une contravention, et

ce délai partira de la même époque que pour-
l'action publique. La loi ne présente absolu-

ment aucune différence. Voy. Code d'instr.,
art. 637 et suivans.

Il sera donc vrai de dire qu'une action qui
ne serait prescrite qu'au bout de trente ans si

elle était le résultat d'un contrat, d'un quasi-

contrat, ou même d'un quasi-délit (Code

civil, art. 2260), se prescrira par un temps
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beaucoup plus court, par fcela même qu'elle

sera le résultat d'un fait beaucoup plus grave,

d'une contravention, d'un délit ou d'un crime.

Mais ainsi l'a voulu la nécessité d'éviter une

anomalie dangereuse, ainsi l'a voulu la nécesr

site d'éviter la discussion et les débats, sous le

rapport civil, d'un fait qui serait reconnu cri-

minel et que cependant la loi criminelle ne

permettrait plus de poursuivre.

•- '«iiiinitwniMItiiifiinii»!'""
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SECONDE PARTIE.

PROCÉDURE CRIMINELLE.

Nous avons dit que la Procédure criminelle

indiquait la marche à suivre pour l'application
des lois pénales.

Quels sont les tribunaux chargés de l'appli-

cation de ces lois? Comment sont-ils investis

de l'action? Comment l'instruction se fait-elle

devant eux? Que peuvent prononcer leurs ju-

gemens ? Quelles voies d'attaque la loi ouvre-

t-elle contre eux, etc. ? Telles seraient les

questions que nous aurons à examiner ici.

Mais, avant de nous occuper de ces objets

que la loi a pris soin de déterminer en matière

criminelle, comme elle l'a fait en matière ci-

vile ( et ce quiconstitue positivement la jus-

tice) (i), nous devons nous occuper des précau-
tions que la loi a prises en matière criminelle ,

pour rechercher et réunir les preuves du délit,

•
(i) Voir l'intitulé du liv. 2 du Code d'instruction

criminelle.
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avant d'en livrer les auteurs aux tribunaux :

c'est cette dernière partie qui constitue, à pro-

prement parler, lapolice judiciaire. Outre cette

dernière police, on en connaît une autre qu'on

appelle police administrative. Cette dernière

tend aprévenir les délits; elle est toute de pré-
caution et de surveillance, et elle est étran-

gère à notre cours, et appartiendrait plutôt à

un cours de droit administratif.
Nous traiterons donc dans deux sections dif-

férentes, d'abord de la police judiciaire, et en-

suite de la justice.

SECTION I.re

De la police judiciaire.

La loi, dans le désir de ne laisser échapper
aucun délit et d'en saisir rapidement les traces

et les preuves, a créé un grand nombre d'offi-

ciers chargés d'exercer les actes de la police ju-

diciaire; et, toujours dans le même but, elle

attribue compétence, non-seulement à celui du

lieu du délit, mais encore à celui de la résidence

du prévenu, etenfin, à celui du lieu où il pourra
être trouvé. Voy. Code d'instr., art. 23, 63,

6g, etc.
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En général, dans cette concurrence, le pre-

mier saisi est préféré, sauf la-hiérarchie entre

eux.

Nous verrons plus tard que les mêmes cir-

constances, avec la même règle, déterminent

la compétence des tribunaux.

La loi qualifie $ officiers de police judiciaire,

agissant sous l'autorité des cours royales, les

fonctionnaires ci-après, savoir :

Les gardes-champêtres et forestiers,
Les commissaires de police,
Les maires et leurs adjoints,
Les juges de paix,
Les officiers de gendarmerie,
Les commissaires généraux de police,
Les procureurs du Roi et leurs substituts,
Enfin , les juges d'instruction. Coded'instr.,

art. g.
Chacun d'eux agit dans les limites et d'après

les règles tracées dans le liv. i .er du Code

d'instruction criminelle.

Tous reconnaissent pour chef ( à l'exception
des gardes-champêtres et forestiers et du juge
d'instruction ) le procureur du Roi de leur

arrondissement, et la loi les qualifie ses auxi-

liaires. Voj. l'intitulé du chap. 5 duditliv. i.*r

En cette qualité, et en l'absence du procu-
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reur du Roi,, ils peuvent faire,' en général,
tous les actes que la loi confie à ce dernier,
sauf à les lui transmettre. En faisant connaître

les actes d'instruction que la loi confie au pro-
cureur du Roi, nous aurons,: par-?là même,

fait connaître, sur ce point, les droits et devoirs

de ses auxiliaires, quand ils le remplacent.
Le procureur du Roi lui-même agit sous l'au-

torité et la surveillance du procureur général.
Les gardes-champêtres et forestiers, qualifiés

aussi officiers de police judiciaire, et, en cette

qualité, soumis à la surveillance du procureur
du Roi (Code d'instr. crim., art. 17), ont une

mission spéciale relative à certains délits ou

contraventions, c'est-à-dire ceux qui se rappor-
tent aux propriétés rurales et forestières.

Les uns remettent leurs rapports ou procès-
verbaux aux agens de l'administration fores-

tière, qui ont voie d'action pour la poursuite de

pareils délits (Code d'instruction, art. 18 et 19),

et les autres les remettent aux fonctionnaires

qui exercent le ministère public près des tribu-

naux de police, et qui ont action pour toutes les

contraventions en général, comme nous le ver-

rons plus tard ; et quand il s'agit de délits, ils

lesrenietlentauprocureurduRoi. Eod.} art.20.

Les gardes-champêtres et forestiers, au reste,
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sont aussi chargés d'arrêter et de conduire de-

vant le juge de paixou devant le maire tout indi-

vidu surpris enjlagrant délit, ou dénoncé par
la clameur publique, mais seulement lorsque le

délit est de nature à emporter la peine iïem-

prisonnement, ou une peine plus grave, et sauf

à se faire donner main-forte par le maire ou par

l'adjoint. Code d'instr., art. 16.

Quant aujuged'instruction, qui est éminem-

ment chargé de l'instruction préparatoire, il

n'est nullement sous la dépendance du procu-
reur du Roi; il ne connaît de chef que le pro-
cureur général ; et il agit avec ou sans le pro-
cureur du Roi dans des rapports mutuels que
nous ferons connaître dans les deux chapitres

suivans, l'un relatif au procureur du Roi, l'autre

au juge d'instruction.

Enfin , et sans avoir le titre d'officiers de po-
lice judiciaire, et sans être dans aucune dépen-
dance à l'égard des tribunaux, les préfets ( et le

préfet de police à Paris ) peuvent faire person-

nellement, ou requérir les officiers de police ju-
diciaire de faire tous actes nécessaires à l'effet

de constater les crimes, délits et contraventions,
chacun dans ses attributions. Code d'instr. ,
art. 10.



C 76 )

CHAPITRE I.er

Du procureur du Roi considéré comme

officier de police judiciaire.

LE procureur du Roi est chargé de la recher-

che de tous les délits "dont la connaissance ap-

partient aux tribunaux correctionnels et aux

cours d'assises, c'est-à-dire des délits et des

crimes proprement dits. ( Voy. Code d'instruc-

tion, art. 22 ). En cas d'empêchement, il est

remplacé par un substitut; et au défaut de ce

dernier, par un des juges commis à cet effet

par le président (JEW., art. 26); ou, enfin,

par un suppléant ou un juge auditeur. Décret

du 22 mars 1813.

Le procureur du Roi peut être instruit d'un

délit, ou par la voie publique, ou par une dé-

nonciation, ou par une plainte.

Dans tous les cas, il communique le tout au

juge d'instruction , et fait les réquisitions qu'il

juge à propos. Voj. Code d'instr., art. 47-
II peut même, en matière de délits propre-

ment dits, citer directement Je prévenu devant

Je tribunal correctionnel, sans aucune formalité

préalable. Code d'instr., art. 182.
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La dénonciation est l'action de déclarer un

délit à la justice, en indiquant ou sans indi-

quer ses auteurs.

La plainte est la même déclaration faite par
celui qui a souffert directement ou indirecte-

ment un préjudice du délit ; elle peut être

accompagnée ou non de la déclaration formelle

ou implicite de se rendre partie civile, à l'effet

de demander la réparation de ce préjudice.
La dénonciation est tantôt forcée, tantôt

purement volontaire. *•

Elle est forcée,
i.° Lorsqu'il s'agit d'un fonctionnaire public

qui, dans l'exercice de sesJonctions, acquiert
la connaissance d'un crime ou d'un délit : i\ doit

en donner avis sur-le-champ au procureur du

Roi, en lui transmettant toutes les pièces qui
sont en son pouvoir. Code d'instr., art. 29;

2. 0 La dénonciation est encore forcée, lors-

qu'il s'agit même d'un simple particulier, mais

qui a été témoin d'un attentat, soit contre

la sûreté publique, soit contre la vie ou la

propriété d'un individu. Code d'instr., art. 3o.

On doit pourtant remarquer que la loi n'in-

flige aucune peine pour l'omission de ces deux

obligations; à moins qu'il lie s'agisse des cas
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où la non-révélation seule est un délit. Voy.

Code pénal, art. io3, IO8,I36, i38.

Dans tous les autres cas, la dénonciation est

purement volontaire.

Dans tous aussi, chacun est responsable

d'une dénonciation qui serait réputée calom-

nieuse. Code pénal, art. 3y3 , et Code d'instr.,

art. 358.

Lorsque la dénonciation est faite par un

simple particulier, elle peut être rédigée par

lui, ou par son procureur-fondé spécial, ou

par le procureur du Roi.

L'auteur delà dénonciation peut s'en faire

délivrer, à ses frais, une copie. (Code d'instr.,

art. 3i). Ces dispositions sur la forme de la

dénonciation sont communes à la plainte.
Code d'instr., art. 65.

Dans tous ces cas, le procureur du Roi reçoit

des documens sur .l'existence des crimes ou

délits, et il les transmet au juge d'instruction

pour instruire ultérieurement.

Mais dans les cas de flagrant délit, lorsque

le fait est de nature à entraîner une peine

qfflictive ou infamante, c'est-à-dire lorsqu'il
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s'agit de crimes proprement dits, lé procureur

du Roi est encore chargé de les constater par

lui-même, sans délai, en se transportant sur

les lieux, pour y dresser tous procès-verbaux

convenables, et entendre immédiatement tou-

tes les personnes qui auraient des renseigne-

mens à lui donner. Code d'instr., art. 3a.

Le procureur du Roi peut défendre que qui

que ce soit sorte du lieu où il opère, jusqu'à
la clôture de son procès-verbal, sous peine

d'être déposé dans la maison d'arrêt, et con-

damné ensuite par le juge d'instruction, sur

les conclusions du procureur du Roi (après
avoir été appelé, mais sans opposition ni appel),
à dix jours d'emprisonnement et cent francs

d'amende, au plus. Code d'instr., art. 34.

Le procureur du Roi doit aussi se saisir des

armes et de tous objets qui ont pu servir au

crime ou être produits par lui, ainsi que des

papiers qui pourraient servir à la manifestation

de la vérité; et, à cet effet, il doit même se

transporter immédiatement au domicile du pré-

venu. Code d'instr, art. 35, 36 et 5j.
Dans tous les cas, il interpelle le prévenu,

s'il est présent, de s'expliquer sur ces objets,
et mentionne toutes ces circonstances et les
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réponses du prévenu dans son procès-verbal.

Code d'instr., art. 3g.

Il prend aussi les précautions que la loi lui

indique pour la conservation de tous ces ob-

jets, et pour constater leur identité. — Poj.
art. 38.

Enfin, en cas d'indices graves, le procu-

reur du Roi doit faire saisir immédiatement les

prévenus, et, en cas d'absence, délivrer contre

eux un mandat d'amener. (On verra plus tard

ce que c'est qu'un mandat d'amener). Il les

interroge sur-le-champ. Eodem, art. 4°-.

Pour donner plus de solennité à ses procès-

verbaux, la loi veut que le procureur du Roi

se fasse assister, autant que possible, par le

commissaire de police, ou le maire, ou l'adjoint
du lieu, ou enfin par deux témoins domiciliés

dans la commune, et que ces personnes si-

gnent les procès-verbaux avec lui à chaque
feuillet : si elles ne le peuvent ou ne le veu-

lent, il en est fait mention. Code d'instr. ,

art. 42.

Le procureur du Roi peut, au reste, quand
il le juge utile, se faire accompagner,dans les

opérations dont nous venons de parler, par des

personnes qu'il présumerait par leur art être

capables d'apprécier davantage les circonstances

du
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du crime; et dans le cas de mort violente, il

doit se faire assister d'un ou de deux officiers

desanté, qui font un rapport.—Toutes ces per-

sonnes prêtent serment devant le procureur du

Roi de donner leur avis en leur ame et con-

science. — Code d'instr., art. 43 et 44*

On appelle flagrant délit, et donnant lieu

aux attributions du procureur du Roi dont nous

venons de parler,

i.° Le délit qui se commet actuellement, ou

qui vient de se commettre ;

2.° Le cas où le prévenu est poursuivi par

la clameur publique, ou bien encore celui où

le prévenu est trouvé saisi d'effets, armes,

instrumens ou papiers faisant présumer qu'il
est auteur ou complice, pourvu que ce soit

dans un temps voisin du délit. — Code d'instr.,

art. 4'•

Au reste, les mêmes attributions existent

encore en faveur du procureur du Roi, dans

un second cas, c'est celui où il s'agit d'un crime

ou délit commis dans l intérieur d'une maison,
et où le chef de cette maison le requiert de

le constater. Code d'instr., art. ^6.

Dans ces deux cas, et par exception $ le

. procureur du Roi peut se livrer seul à des actes

d'instruction; mais,

i.° 11 doit, en se transportant sur les lieux,

6



( 82 )

donner avis de son transport au juge d'in-

struction ;

2.° Quand il a terminé ses opérations, il

doit en transmettre le résultat avec tous les

objets et pièces qu'il à recueillis, au juge d'in-

struction, avec ses réquisitions, pour que celui-

ci agisse suivant le mode qui est tracé dans le

chapitre qui lui est particulier. Code d'instr.,
;art. §2 et 45.

Si, sur l'avis à lui donné, le juge d'instruc-

tion accompagne le procureur du Roi, c'est lui

alors qui fait tous les actes dont nous venons

de parler, ainsi qu'il sera expliqué plus par-
ticulièrement quand nous nous occuperons des

fonctions du juge d'instruction ; et dans ce

cas, le procureur du Roi n'a plus que des réqui-
sitions à faire, comme nous le verrons éga-
lement. Voy. Code d'instr., art. 5g et suiv.

Inutile de répéter que dans les cas de fla-

grant délit et dans les cas qui lui sont assi-

milés, les officiers auxiliaires du procureur
du Roi, c'est-à-dire les juges de paix, les

officiers de gendarmerie, les commissaires et

commissaires généraux de police, les maires

et adjoints, doivent agir comme lui-même,

sauf à céder la place, s'il survient, à moins qu'il
ne juge à propos de charger un de ces auxi-
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liaires de faire quelque acte de police judiciaire

même en sa présence, et sauf aussi à eux à

renvoyer tous les procès-verbaux et actes au

procureur du Roi, qui agit ensuite comme s'il

les avait faits lui-même. Vày. Code d'instr.,

art. 4g et suivans.

CHAPITRE II.

Du juge d'instruction, {et de la chambre

du conseil).

ON appelle juge d'instruction un magistrat
du tribunal correctionnel qui est spécialement

chargé de l'instruction préliminaire qui a néces-

sairement Heu dans les matières criminelles pro-

prement dites, et qui peut avoir lieu même pour

les simples délits.

Le juge d'instruction est nommé pour trois

ans par une commission de sa majesté ; si un

seul ne suffisait pas dans un arrondissement, on

pourrait en nommer un second. Code d'instr.,

art. "55 et 56.

D'après l'art. 56 du Code d'instruction cri-

minelle il devait y en avoir six à Paris; mais

l'expérience ayant encore démontré l'insuffi-

sance de ce nombre, il a, plus tard, été élevé

jusqu'à neuf. »



Dans les lieux où il n'y en a qu'un seul, il est

remplacé, en cas d'empêchement, par un autre

juge ou juge auditeur que désigne le tribunal.

Code d'instr., art. 58, et décret du 22 mars

i8i3.

Les fonctions du juge d'instruction ( outre

les dénonciations et plaintes qu'il peut recevoir,
comme on l'a vu ) sont relatives, soit aux cas

deflagrant délit ou réputés tels, dont il a déjà
été question, en parlant du procureur du Roi,
soit aux cas ordinaires, soit aux témoins dont

l'audition lui est confiée et aux pièces de con-

viction dont il doit se saisir, soit enfin aux dif-

férens mandats qu'il peut délivrer et au compte

qu'il doit rendre à la chambre du conseil du

tribunal, quand il a terminé son instruction

préparatoire.
§• Ier

Du flagrant délit.

Dans tous les cas réputés flagrant délit, le

juge d'instruction peut faire lui-même tous les

actes que nous avons vu précédemment être

attribués, dans ces cas, au procureur du Roi,

sauf, s'il le juge à propos, à requérir la présence
de celui-ei, mais sans aucun retard de la pro-

cédure.
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Si, au contraire j c'était le procureur du Roi

qui avait fait ces actes, ou bien ses auxiliaires,'
le juge d'instruction serait obligé de les examiner

sansdélai, sauf à refaire ceux qui lui paraîtraient

incomplets, Poy. Code d'instr. , art. 5g, 60

et 6g.
Et s'il était question de perquisition de pièces

de conviction existant hors de son arrondisse-

ment, le juge d'instruction requerrait celui du

lieU où elles peuvent se trouver de faire les opé-
rations en pareil cas usitées, c'est-à-dire celles

déterminées par les art. 35, 36, 37, 38 et 3g
du Code d'instruction criminelle.

§11.

Des éâs ordinaires.

Hors les cas deflagrant délit ou réputés tels,
le juge d'instruction, qui peut toujours agir,
11elé peut néanmoins qu'après avoir commu-

niqué la procédure au procureur du Roi, et

l'intervention de celui-ci, qui est purement^a-
cultative dans les casprécédens, devient/ôrcee
dans celui-ci, sur-tout lorsqu'il s'agit de se trans-

porter sur lès lieux, ce que le juge d'instruc-

tion ne peut point faire sans le procureur du Roi,
et même sans le greffier du tribunal.
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Dans tous les cas, on communique au pro-

cureur du Roi tout ce qui a été fait, et il fait les

réquisitions qu'il jugé à propos. Code d'instr. ,
art. 61 et 62.

§. III.

Des témoins et des pièces; de conviction.

Le juge d'instruction doit faire citer devant

lui les témoins qui lui sont indiqués comme

pouvant donner des renseignemens sur le crime

ou délit. .

La loi indique les formalités qui doivent ac-

compagner cette procédure qu'on appelle infor-

mation, comme on appelle enquête la même

audition de témoins en matière civile, et pro-

nonce, comme sanction, tantôt la peine de

nullité ,jtantôt même des peines personnelles,
ou <î'amende, 06 de prise à partie, contre le

greffier ou le juge d'instruction, pour les infrac-

tions qui seraient commises.

Les individusau-dessus.de quinze ans prê-

tent serment, et les autres ne le prêtent pas.
La loi établit aussi des peines contre les té-

moins qui refuseraient de; comparaître, sans

motifs légitimes dûment constatés, et permet
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d'employer des moyens pour vaincre leur ré-

sistance. Code d'instr., art. 82 et g2.
En cas d'empêchement, le juge d'instruc-

tion, dans le canton du tribunal, et un juge
de paix commis dans les autres cantons, se

transportent dans la demeure du témoin.

Dans aucun cas aussi les témoins ne sont

obligés de se transporter hors de leur arron-r

crissement; ils sont entendus alors ou par leur

juge d'instruction requis, à cet effet, parle

premier, ou par un juge de paix requis, en

sous-ordre, par leur juge d'instruction, quand
ils n'habitent pas le canton de celui-ci.

Dans tous les cas, les dépositions reçues par
un autre que par celui qui dirige la procédure
sont envoyées à (celui-ci closes et cachetées.

Foy. Code d'instr., art. 71 et suivans.

§. IV.

Des différens mandats qui peuvent être délivrés

par le juge d'instruction.

Nous appelons ici, en général, mandat, un

ordre délivré par la justice pour faire compa-
raître ou détenir quelqu'un.

Nous disons pour faire comparaître ou dé-

tenir.
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En effet, on distingue essentiellement quatre

différentes espèces dé mandats, savoir, les man-

dats de comparution, d'amener, de dépôt et

d'arrêt.
~-' Les deux premiers'rentrent dans la première

classe, et les deux autres dans la seconde.

Lé /mandat de comparution est un simple
ordre pour comparaître devant la justice, sans

qu'on puisse encore employer force pou r y
contraindre. C'est une espèce d'assignation dons-

née au prévenir en matière criminelle.

Le mandat d'amener est le même ordre, mais

avec l'injonction d'employer, au besoin, la

force pour contraipdre à l'exécuter celui qui en

est l'objet.
Lé mandat de dépôt et le mandat d'arrêt ont

pour but, l'un etTautre, de constituer Je pré^-

venu prisonnier; et la principale différence qui

existe entr'eux consiste,

i,° En ce que le mandat d'arrêt ne peut être

délivré qu'après avoir'entendu les conclusions

du procureur du Roi (Code d'instr. , art. g4 );

tandis que cette formalité n'est que facultative

à l'égard" du mandat dé dépôt; ( et des autres

mandats);

2.° En ce que le mandat d'arrêt doit énoncer

le fait pour lequel il est décerné et la loi qui
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caractérise ce fait crime ou délit; tandis que

cela n'est pas formellement exigé pour le mandat

dé dépôt; (et les autres mandats). Codé d'instr.,

art. 96. '"'-,

La-loi détermine, en laissant pourtant au

magistrat quelque latitude, d'après les circon-

stances, les cas dans lesquels le juge d'instruc-

tion doit décerner tel ou tel mandat.

; Ainsi, par exemple, quand, tout à la fois',
il s'agit d'un individu ayant un domicile connu

et d'un simple délit correctionnel\ le juge d'iri-

struction peut se contenter d'un mandat de

comparution ( Code d'instr., art. 91 ); donc

même, dans ce cas,, il pourrait décerner un

mandat d'amener ;
•-.->

Et il y a plus, si le prévenu fait défaut sur lé

mandat de comparution, le juge d'instruction

doit alors nécessairement décerner contre lui

un mandat d'amener.

Après l'interrogatoire il peut décerner tel

mandat qu'il jugera à propos. Code d'instr.,

art. gi et g4-

On voit, d'après ce qui précède, que s'il

s'agissait d'un individu non domicilié, ou même

d'un individu domicilié , mais prévenu d'un

crime proprement dit, et que le juge d'instruc-

tion voulût l'interroger, il devrait le faire venir

par la voie d'un mandat d'amener.
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Le mandat d'amener, pas plus que le man-

dat de comparution, n'a pour but de constituer

le prévenu prisonnier; cependant le premier

peut avoir ce résultat, au moins momentané-

ment : c'est là la conséquence delà disposition

qui donne vingt-quatre heures au juge d'in-

struction pour l'interroger •( Code d'instr.,
art. g3 ), et des principes qui défendent de

détenir personne en. charte privée. Or il faut

.bien, dans cet intervalle, que le prévenu soit

déposé dans la prison publique.
; Les mandats de toute espècesont exécutoires,

comme les jugemens,: dans toute l'étendue du

.royaume (Code d'instr., art. g8). Ils sout

exécutés par un huissier ou tout agent de la

force publique, qui en remet copie, et se fait,

aujbesoin, donner main-forte. Code d'instr.,

,art. g7 , 108, etc.

L'individu saisi, en vertu d'un mandat d'arrêt

ou de.dépôt, est conduit immédiatement dans

la maison.d'arrêt indiquée dans le mandat, et le

gardien de la prison, en le recevant, donne une

reconnaissance de la remise du prévenu (Code

d'instr, art. no, m et 107); il doit, déplus,

inscrire sur un registre, et en présence de ce-

lui quia exécuté le mandat d'arrêt ou de dépôt,

l'acte en vertu duquel celui-ci a agi. Loi du 22
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frimaire an 8, art. 78, et Cdded'instr.jart. 607.
Ces dispositions ont pour but de prévenir

toute détention arbitraire.

Les mandats de toute nature sont ainsi, en

général, délivrés par le juge d'instruction ; ce-

pendant le procureur du Roi a quelquefois le

même droit, même pour des mandats de dé-

pôt, et notamment dans le cas de l'art. 34 du

Code d'instruction criminelle, déjà rappelé, et

dans celui de l'art. 100 du même Code; et dans

les matières spéciales, comme les délits mili-

taires ou maritimes, ce droit d'arrestation est

encore conféré parla loi à d'autres fonction-

naires, comme au général commandant dans

le lieu du délit, au rapporteur du conseil de

guerre, aux préfets maritimes, aux comman-

dans supérieurs des forces navales, etc.

En, général, nul ne peut être arrêté qu'en
vertu d'un ordre délivré par l'autorité compé-
tente. Cependant, dans les cas deflagrant délit,
ou dans ceux qui lui sont assimilés, la loi fait

un devoir à tout dépositaire delà for cepublique,
et même à tout particulier (toute personne, dit

la loi ) de saisir le prévenu, et de le conduire

devant le procureur du Roi; mais encore faut-

il pour cela, qu'il s'agisse d'un fait qualifié
crime proprement dit, distinction dont la diffi-
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culte peut quelquefois rendre l'accomplissement
dé ce devoir assez embarrassant : aussi la loi ne

le soumet-elle à aucune peiné. Code d'instr.,
art. io6|

: '" "i!;;; ' '': ''

Le procureur du Roi devant qui le prévenu
est amené, prend-ensuite les mesures qu'il juge
à propos 'j et d'après les règles ci->devant rappe-
lées à son sujet en parlant dnflagrant délit*

Dii compte que doit rendre le juge d'instruc-

tion à la chambré du conseil.

'On appelle chambre du conseil une réunion

dé trois juges, au moins, du Tribunal civil

qui forme aussi, comme on Je Verra, lé tri-

bunal correctionnel, et qui est appelée par la

loi à former, en quelque sorté^ le complément
de l'instruction Commencée par le juge d'in-

struction. .."
' On l'appelle ôhambre du conseil, parce qu'elle
statue à huis clos et sans publicité.

Dans les tribunaux composés de plusieurs

chambrés,l'une d'elles est chargée spécialement
de remplir les fonctions de chambre du conseil.

G'éât la même, en général, qui forme en-

suite le tribunal correctionnel.
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Si par quelque circonstance elle ne pou~

vait pas se former entièrement de juges titu-

laires, on la compléterait en y appelant des

juges auditeurs, ou des suppléans. Décret du

22 mars 1813.

C'est devant cette chambre que le juge d'in-

struction ( qui en fait partie ) fait, une fois la

semaine au moins, le rapport des affaires dont

la procédure est complète, après en avoir tou-

tefois préalablement donné communication au

procureur du Roi, afin que celui-ci prenne les

conclusions qu'il juge à propos. J^oy. Code

d'instr., art. 127, et l'intitulé du chapitre où

se trouve cet article.

Sur ce rapport, la chambre du conseil rend,

suivant les circonstances, différens genres de

décisions :

1.° Si elle trouve que le fait ne présente ni

crime, ni délit, ni contravention, on qu'il
n'existe pas de charges contre le prévenu, elle

déclare qu'il n'y a pas lieu à poursuivre. Gode

d'instr., artv 128 ;
2 .°Si elle pense que le fait ne présente qu'une

simple contravention, et qu'il y a des charges
contre le prévenu , elle le renvoie au tribunal

de simple police.
Dans ces deux cas, si le prévenu était pré-
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cédemment en état d'arrestation , il doit être

mis en liberté. Code d'instr., même art. 128,

et art. 12g.
3.° Si la chambre du conseil trouve que le

fait constitue un délit correctionnel, et qu'il y
a des charges contre le prévenu, elle le renvoie

devant le tribunal correctionnel (c'est-à-dire

devant les mêmes juges siégeant en une autre

qualité).
Dans ce dernier cas, si l'inculpé était en état

d'arrestation, il faut distinguer : ou le fait qui
lui est reproché peut entraîner la peine d'em-

prisonnement , ou bien il n'en est pas suscep-

tible. Dans le premier cas, l'inculpé doit rester

provisoirement en prison ; dans le second , il

doit être mis en liberté, à la charge de se

représenter au jour du jugement. Code d'in-

struction,. art. i3o et I3I.

Que faudrait-il penser du cas où la chambre

du conseil trouvant un fait correctionnel sus-

ceptible d'emprisonnement et des charges suf-

fisantes, l'inculpé ne serait pas en prison? Ne

pourrait-elle pas rendre une ordonnance de

prise de corps pour l'y faire constituer? Malgré

le silence de la loi, il semble qu'on devrait l'ad-

mettre ainsi, par argument de l'art. 134- Foy.

Legraverend, tom. i.er, pag. 35o.
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4>° Enfin, lorsque la chambre du conseil

trouve que le fait est un crime proprement

dit, et qu'il y a des charges suffisantes contre

l'inculpé, elle le renvoie en état de prévention

à la chambre d'accusation de la cour royale,

l pour être statué comme on le verra ailleurs.

- C'est dans ce cas que la chambre du conseil

décerne indistinctement cette ordonnance de

prise de corps dont il était question tout-à-

l'heure (Code d'instr., art. i33et i34); et c'est

dans ce cas aussi qu'une seule voix suffit pour

faire prononcer le renvoi. Code d'instr.,

art. 133.

Dans tous les cas où il y a renvoi au tri-

bunal de police, au tribunal correctionnel,

ou à la chambre d'accusation, il est naturel

que les pièces parviennent au tribunal qui doit

statuer : C'est ce que décident, en effet, les

artf. 132, 133 et 134, avec quelques distinc-

tions sur la nature de ces pièces et sur le lieu

où elles doivent être envoyées.

Les décisions de la chambre du conseil étant

des décisions provisoires ou des actes de police

judiciaire, plutôt que de véritables jugemens,

elles ne nous paraissent pas lier les autorités
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compétentes autres qu'elles-mêmes; et cela

est vrai, lors même qu'elles sont favorables

aux prévenus : du moins, cela nous paraît ré-

sulter de plusieurs textes, et particulièrement

de l'art. 235 du Code d'instruction criminelle.

F/oy. Legraverend, tom. i.e% pag; 36;i et suiv.

Cependant lorsque lé procureur du Roi ou

la partie civile, c'est-àrdire le plaignant qui

s'est constitué partie, veulent les attaquer, ils

ne le peuvent que dans un délai de vingt-

quatre heures, qui court; savoir : pour \epro-

cureur du Roi, du jour même de la décision;

et pour la partie civile, du jour de la signi-

fication à elle faite; et leur recours, que la

loi qualifie opposition, et qui est plutôt une

espèce d'appel, est portée à la chambre d'ac-

cusation dé la cour royale. Code d'instr.' ,

art. i35.

Ce recours est suspensif soùs le rapport de

Ja 'mise en liberté: et le délai lui-même, pouf

le former, est aussi suspensif. Codé d'instr.',

même art. i35. Voy. Legraverend, tom. r.M,

pag. 36o.

Au reste, quoique la loi n'accorde nommer

ment ce recours que pour le cas d'une ordon-

nance de MIS ç en liberté, nous pensons qu?il
' n'en
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n'en existe pas moins dans le cas d'une décision

qui maintient en liberté l'inculpé qui s'y trou-

vait déjà. Une pareille circonstance acciden-

telle ne doit pas amener nn changement dans le

droit du procureur du Roi ou de la partie civile.

Quant au prévenu qui voudrait se plaindre

de la décision, la loi n'a pas eu besoin de

lui accorder un recours devant la chambré d'ac-

cusation , notamment quand il y est renvoyé,

puisque, dans cette position, il pourra déjà

y faire valoir tous ses moyens, et qu'un recours

ou appel ne lui eût rien procuré de plus;

Et il en sera de même du cas d'un renvoi

en police correctionnelle, ou en police simple,

puisque, ainsi qu'on l'a dit, ces tribunaux n'é-

tant nullement liés par la décision de la chambre

du conseil l'inculpé pourra y faire valoir tous

ses droits, même sous le rapport de la compé-

tence. Arg. de Code d'instr., art. i5g, 160,

182 , igr, ig2 , etc.

On conçoit, au reste, que, lorsque la cham-

bre daccusation est saisie par suite de recours

du procureur du Roi ou de h partie civile, les

pièces de la procédure doivent lui parvenir,
comme lorsqu'elle est saisie par le renvoi fait

par la chambre ,
dji^^iîsj^hsCode d'instr.,

art. i35 et i33. /§/ W\

1.^/ -r\ \>. ^\ 7
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On Conçoit aussi que lorsque la partie civile

succombe, elle doit être condamnée aux dom-

mages-intérêts qu'elle a pu causer à l'inculpé

par la prolongation de la privation de sa liberté,.

Code d'instr., art. r36; Code civil, art. i38a
et suivans.

Au reste, soit que l'inculpé soit en état d'ar-

restation par suite d'un mandat d:'arrêt ou de

dépôt, ou par suite d'une décision de la chambre

du conseil, comme cette détention n'est point

xinepeitiè, mais une simple mesure dé précaution

pour s'assurer dé sa personne, en cas de con-

damnation , si l'on peut arriver au même résul-

tat par d'autres moyens , Thurnanité, d'accord

avec la loi, doivent les faire admettre; etde là les

dispositions du Code sur la liberté provisoire et

le cautionnement dont il nous reste à parler.
Mais auparavant, nous devons rappeler que

dans certaines matières spéciales, telles que les

douanes, les contributions indirectes, la police

judiciaire exige l'action de certains fonction-

naires particuliers. Les délits alors sont con-

statés par des procès-verbaux que rédigent les

agens de ces administrations , et qui font

preuve, tantôt jusqu'à inscription de faux,

tantôt seulement jusqu'à preuve contraire, sui-

vant certaines distinctions que nous ferons

connaître.
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CHAPITRE III.

J)e la liberté provisoire et du cautionne-

ment.

UINTITULÉ de ce chapitre, qui est celui de

la loi, annonce déjà que la liberté provisoire en

faveur de celui qui a été légalement emprisonné

avant son jugement ne peut être obtenue qu'au

moyen d'une caution de se représenter.

Mais, même avec cette caution, cette liberté

ne peut pas toujours être obtenue :

Elle ne peut pas l'être,

i.' Lorsque le titre de l'accusation est de na-

ture à entraîner une peine afflictive ou infa-

mante;

2. 0
Lorsque l'individu arrêté est un vaga-

bond ou repris de justice;
3.° Lorsque l'individu arrêté a déjà une pre-

mière fois, après avoir obtenu sa liberté provi-

soire, laissé contraindre sa caution, pour ne

s'être pas représenté au jour indiqué. Voj. Code

d'instr., art. n3, n5et 126.

Dans les autres cas, la liberté provisoire peut

être obtenue.

Elle est demandée , non pas au juge dinstruc-
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tion, mais à la chambre du conseil, qui ne peut

l'accorder que sur les conclusions du procureur

du Roi, et moyennant caution solvable de se

représenter à tous les actes de la procédure, et,

pour l'exécution du jugement, aussitôt que le

prévenu en sera requis. Code d'instruction,

art. 114.

Quand il y a une partie civile, comme elle a

intérêt , la demande doit lui être notifiée.

Art. 116.

La quotité du cautionnement est fixée par la

chambre du conseil sur certaines bases déter-

minées par la loi.

Dans aucun cas, il ne peut être au-dessous

de 5oofr. ; et il varie au-dessus de ceminimum,

suivant la quotité de l'amende ou des dommages-
intérêts dont le prévenu peut être passible,

sauf, dans ce dernier cas, une estimation à faire

par anticipation par le juge d'instruction. Code

d'instr., art. 119.

Quand le montant du cautionnement a été

déterminé, il peut être fourni ou par le prévenu

lui-même, ou par un tiers; il peut être fourni

ou en consignant la somme fixée, ou en im-

meubles libres de la même valeur et d'une moi-

tié en sus; immeubles sur lesquels le procureur

du Roi et la partie civile pourront prendre in-
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sCription hypothécaire, de telle sorte, que l'in-

scription prise même par l'un d'eux seulement

profitera à tous les deux. Code d'instr., art.

117, 118 et ï2i.

Et chacun d'eux aussi a le droit de discuter

la solvabilité du cautionnement en immeubles.

Même art. 117.
Si la caution est admise, elle fait une sou-

mission, ou au greffe, ou devant notaire; et

cette soumission, dont une expédition en forme

exécutoire est remise à la partie civile avant

l'élargissement, entraînela contrainte par corps.
Code d'instr., art. 120.

Le cautionnement est affecté en privilège, en

premier lieu, aux réparations civiles etans.frais
de la partie civile, et ensuite aux amendes qui

peuvent être encourues, le tout sans préjudice
du privilège du trésor public pour les frais faits

par le ministère public. Code d'instruction cri-

minelle, art. i2i.

Le cautionnement ne suffit pas, au reste, au

prévenu pour obtenir sa liberté provisoire; il

faut encore auparavant qu'il fasse au greffe une

élection de domicile dans le lieu où siège le tri-

bunal, le tout pour la facilité des significations

qui seront dans le cas de lui être faites. Code

d'instr., art. 124.



( 102 )

Quand il y a Heu au payement du caution*

nement, il est poursuivi au moyen d'une ordon-

nance que rend le juge d'instruction, soit sur

les conclusions du ministère public, soit sur la

demande delà partie civile.

Les sommes sont versées à la caisse de l'enre-

gistrement, sauf les droits de la partie civile,
le tout sur la requête du procureur du Roi, et

sur les poursuites du directeur de l'enregistre-
ment. Code d'instr., art. 122.

Outre ces poursuites contre la caution , le

prévenu sera incarcéré en vertu d'une ordon-

nance que doit rendre le juge d'instruction.

Code d'instr., art. 125.

SECTION n.

De la justice.

'"'
Ldfsq'uë h police judiciaire a terminé toutes

ses recherches, lorsqu'elle a remis toutes lés

preuves, tous les renseignémens qu'elle peut

découvrir, alors son action est terminée, et

celle dé la justice commence.

Là loi, en matière crirhinèlle, comme en

matière ci vile, a réparti entre différènétribuhaux,

jugeant, tantôt eh premier réssdrt, tantôt eh

dernier ressort, tantôt tout à la fois éh p*re-
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mier et dernier ressort, la connaissance des

différens crimes, délits ou .contrjaveptions.

Et (de même qu'en matîèee civile ) elle in-

dique, vis-à-vis chacun de ces tribunaux, comr

ment l'action s'introduit, comment elle est inT

struite, comment elle est jugée, et quelles voies

d'attaque existent contre le jugement, ,:

Mais^ avant de.nous occuper de chacun:' de

ces tribunaux* en particulier y et des règles qui
les concernent, nous devons rappeler ici quel-

ques principes qui leur sont communs à tousi.

I.Le premier qu'il faut rappeler, c'est qu'çn
matière criminelle [ avec encore .plus déraison

qu'en matière civile), les débats, doivent être

publics, sauf certaines exceptions. Charte con-

stitutionnelle, art... 6: Code d'instr., art. i53,

,i9,p.,.etc. ...,, ..,,, , . . .( ,,.' _ .,,-:.. "... ;/:_
En second,lieu,, et ce qui doit aussi être

prescrit encore plu,s rigoureusement qu'en ma-

tière civile, c'est que tout jugement soit motivé,

et que, de plus, le texte de la loi qui. y est

appliqué y soit transcrit. Code d'instr., art.

i53, ig5, 36g, etc. ; ;

En troisième lieu, nous reconnaîtrons aussi,

en parlant des différens tribunaux ,;qu'en ma-

tière civile, il-n'y a jamais plus de à&m. degrés
de juridiction. : j: . I •, ;
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IL Nous avons dit qu'un délit, en général,

peut donner lieu à deux actions, l'action pu-

blique dans l'intérêt de la société, et l'action

privée ou civile dans l'intérêt du particulier
lésé.

Les tribunaux criminels sont essentiellement

institués pour connaître delà première (l'action

publique); et l'action civile devrait naturelle-

ment être portée devant les tribunaux civils;

Maisj soit par un principe d'économie, soit

parce que le tribunal criminel,chargé de statuer

sur le délit en lui-même, est plus à portée de

statuer en connaissance de cause sur l'action

accessoire en dommages-intérêts, la loi a permis
de porter celle-ci devant les tribunaux chargés
de prononcer sur l'action criminelle; et ils

doivent y's'tatùér quand ils en sont légalement

saisis, et qu'ils ne sont pas encore dépouillés
de leur juridiction principale. Code d'instr.,

art. 3, i45, 161, 182, 271, etc.

III. Lorsque la partie, lésée n'use pas de

cette faculté, il semble que chaque tribunal

devrait alors être complètement libre et indé-

pendant dans l'exercice de sa juridiction propre,
savoir- : le. tribunal civil, dansTexerçipe de la

juridiction! civile,, et,le tribunal.criminel dans

l'exercice de la juridiction criminelle, et qu'au-
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cun d'eux ne doit avoir à s'informer si l'autre

est investi de la juridiction qui le concerne.

Cependant il n'en est pas tout-à-fait ainsi,

au moins à l'égard du premier, c'est-à-dire à

l'égard du tribunal civil.

En effet, celui-ci doit suspendre l'exercice

de sa juridiction,.

i,° Lorsque la juridiction criminelle est déjà

saisie au moment où l'on porte l'action civile

devant lui;

2. 0
Lorsque la juridiction criminelle est

investie même après l'exercice de l'action ci-

vile;

Et dans l'un comme dans l'autre Cas, cette

suspension doit durer jusqu'à ce qu'il ait été

statué définitivement sur l'action publique.

Code d'instr., art. 3, in fine.

Et cela, non pas (nous le pensons du moins)

parce que le jugement criminel devra être re-

gardé comme la chose jugée à l'égard de l'ac-

tion civile; la loi ne l'a dit nulle part, et

l'art. I35I du Code civil s'y opposerait; mais

seulement à raison de l'influence que le juge-

ment criminel doit naturellement avoir sur

une action fondée sur le même fait, et des

renseignemens qui peuvent être puisés pour le

jugement de l'action civilç dans les débats qui
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ont eu Heu pour prononcer sur l'action cri-

minelle.

Ces dernières considérations motivent suffi-

samment la disposition de l'art. 3, sans qu'on
soit obligé d'en tirer d'autres conséquences,

comme l'ont fait quelques auteurs.

C'est cette suspension de l'exercice de l'ac-

tion civile par l'exercice-de l'action publique

que l'on désigne par ces mots : Le CRIMINEL

tient le CIVIL en état.

Mais à côté de cette maxime, on en connaît

quelquefois une autre pour les tribunaux cri-

minels, qui lui est tout-à-fait contraire, c'est-

à-dire qu'il arrive aussi quelquefois queZie CIVIL

tient le CRIMINEL en état, 'c'est-à-dire que les

tribunaux criminels sont obligés de suspendre

leur décision, jusqu'à ce que certainesquestions

aient été jugées par les tribunaux civils ;
'

On conçoit, en effet y qu'il peut y avoir, des

questions auxquelles se rattache l'action crimi-

iielley et que, pour de hautes considérations,

la loi n'a pas dû permettre être jugées que

par des tribunaux civils; ou bien encore qui,
à raison dé la nature de l'organisation dès tri-

bunaux criminels (quiadmettent, entKautres,

toujours la preuve testimoniale, preuve qui
n'est pas admissible pour ces questions), ne
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peuvent pas être jugées par ces tribunaux, et

ne peuvent, dès-lors, l'être que par les tri-

bunaux civils.

Ainsi,
i.° Les questions d'état et de filiation, si

importantes en elles-mêmes, et qui, en général
et sauf exceptions, n'admettent pas la preuve

testimoniale, ne doivent pas, sous, prétexte ou

sous le motif d'une action criminelle en sup-

pression d'état, être enlevées aux tribunaux

civils, et jugées par les tribunaux' criminels

qui, contre la prohibition de la loi, admet-

traient toujours la preuve testimoniale.

Aussi, le Code civil dit-il formellement,
art. 327, « que l'action criminelle Contre Un
» délit de suppression d'état, ne pourra corrï-

» mencer qu'après le jugement définitif sur

» la question d'état. »

Avant de savoir s'il y à délit de suppression

d'état; il faudra faire juger Civilement et dans

les formes et avec les garanties civiles, qu'il

y a un état.

La loi a préféré s'exposer à l'impunité de

quelques coupables, plutôt que d'abandonner

l'état des pérsdnrles 'et' les questions si impor-
tantes dé filiation aux chances des jugemens
criminels. J^oj. sur-tout LegraVerend, tom.

i.cr, pag. 3o et suiv.
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2.° Il en est de même, d'après le second

ordre de considérations dont nous parlions

tout-à-1'heure, toutes les fois que l'action cri-

minelle est subordonnée à l'existence d'un fait,

d'un acte ou d'une convention, qui, ne pou-

vant être prouvés par témoins, ne peuvent pas,

dès-lors, être jugés par le tribunal criminel.

Ainsi, par exemple, quand il s'agit de délits

dirigés contre la propriété, si le prévenu vient

dire : « C'est moi qui suis propriétaire de ce

» fonds ; ou bien : j'ai des droits tels que j'étais

» autorisé à faire ce que j'ai fait : feci, sed

M jure feci », on sent que toute idée de délit

est subordonnée à cette question de propriété

qu'on appelle question préjudicielle de pro-

priété, parce qu'en effet elle préjuge tout; et

comme c'est une question purement civile, et

qui ne peut être jugée que dans les formes

civiles, il y aura nécessité de suspendre l'in-

stance criminelle jusqu'à ce que le tribunal

civil ait jugé définitivement la question de pro-

priétéa laquelle l'autre se trouve subordonnée,

ou du moins jusqu'à ce qu'un délai que pourra

fixer le tribunal se soit écoulé, sans que le pré-

venu ait intenté l'action civile depropriété.
Il en serait de même, enfin, toutes les fois

que l'action criminelle serait subordonnée à la
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Solution d'une question civile qui ne pourrait
être jugée que par un tribunal civil, comme,

par exemple, l'action en suppression de dépôt,

qui suppose nécessairement l'existence d'un dé-

pôt, qui ne peut être prouvé lui-même, en gé-

néral, que par écrit (Code civil, art. ig53);
l'enlèvement d'uneconventionexcédant i5ofr.,
délit qui suppose aussi, avant tout, Yexistence

de cette convention, laquelle ne peut non plus,
sauf exceptions, être prouvée par témoins.

Codeciv., art. i54i.
Si l'on se trouvait dans des cas d'exception ,

et que la preuve testimoniale fût admissible,
il paraît qu'il faudrait aussi faire exception à la

règle ci-dessus, relative à la nécessité de sus-

pendre l'instance criminelle.

Au reste, il faut le dire aussi, l'art. 327 du

Code civil, rappelé plus haut, n'est relatif qu'à
une réclamation directe d'état que suppose l'ac-

tion en suppression détat; et l'on admet, au

contraire, que lorsqu'une question d'état ne se

présente que d'une manière incidente et acces-

soire ycomme, par exemple, s'il s'agit desavoir

si le meurtrier est parricide, comme étant le

fils de Thorrucidé, ou si le coupable était en état

de démence au moment du crime, on admet,

disons-nous, dans ces cas et autres semblables,
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que ces questions incidentes peuvent être jugées

par le tribunal saisi de l'action criminelle, sans

nécessité de renvoi au tribunal civil, par suite

du principe général que le juge de l'action est

juge de l'exception, f^oj. sur-tout Répertoire,
aux additions, v.°Parricide, etarr. cass. ibid.;
et v.° Démence et autre arr. cass. ibid.

Mais alors ces questions nesont censées jugées

que pour le fait même soumis au tribunal cri-

minel, et restent entières pour tout le reste.

V. Il faut remarquer encore, relativement

à tous les tribunaux criminels en général, que,

de même que les tribunaux civils, ils sont tous

sous la surveillance et discipline du ministère de

la justice, qui peut, au besoin, mander leurs

membres près de sa personne pour s'expliquer

sur les faits qui leur sontimputés, et leur don-

ner les avertissemens qu'il juge convenables; et

que les tribunaux supérieurs ont aussi sur les

membres des tribunaux qui sont au-dessous

d'eux un droit de censure et de réprimande,

qu'ils nepeuveut,au reste, exercer qu'après avoir

entendu ou appelé le magistrat inculpé; et leur

droit peut même aller j usqu a la suspension pror

visoire; mais, dans ce cas, comme dans celui de

la censure avec réprimande , leurs décisions ne
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peuvent être mises à exécution qu'après avoir

été confirmées par le ministre.

Tout cela est ainsi réglé, entr'autres, parla

loi du 16 thermidor an 10, et par celle du

20 avril 1810.

Parmi les tribunaux chargés de statuer en

matière criminelle, on peut distinguer ceux qui

sont appelésà prononcersurles délits ordinaires

(ce sont sur-tout les délits prévus par le Code ),

et les tribunaux qui sont chargés de prononcer

sur les délits extraordinaires ou d'exception,

soit à raison des personnes qui les commettent,

soit à raison de leur nature.

On doit ranger dans la première classe :

Les tribunaux de police,

Les tribunaux correctionnels,

Les cours royales ( qui se subdivisent en plu-

sieurs juridictions );
Et enfin , la cour de cassation ( cette dernière

est plutôt appelée, comme en matière civile et

comme l'indique sa dénomination , à anéantir

et à détruire tout ce qui est irrégulier, qu'à sta-

tuer elle-même ; elle ne remplit pas un degré
de juridiction).

On peut placer dans la seconde classe :

La juridiction spéciale des prudhommes( pour

faits de police);
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Les tribunaux militaires, soit pour l'armée

de terre, soit pour la marine ;

Et enfin, la cour des pairs, considérée comme

cour de justice.

On aurait peut-être pu ajouter à cette dernière

catégorie,
i.° L'université qui, dans certains cas, a

aussi une juridiction pénale sur ses membres

ou sur ses élèves, juridiction qui peut aller jus-

qu'à prononcer un an de prison. Décret du

i5 novembre 1811, art. 6g;
2. 0 Les consuls qui, vis-à-vis les nationaux,

ont aussi une juridiction de police et correc-

tionnelle. Ordonnance de 1681 etédit de, 1778.
Mais cette dernière juridiction ne s'exerce

qu'en pays étranger, et tient d'ailleurs essen-

tiellement au droit politique, étranger à notre

travail ; et la première est plutôt une juridiction

de discipline qu'unevéritable juridiction pénale;
et d'ailleurs les cours royales peuvent toujours
elles-mêmes réclamer cette juridiction, en se

conformant aux règles particulières prescrites

par les art. 479 et suivans du Code d'instruc-

tion criminelle, et par l'art. 10 de la loi du

20 avril 1820, pour le jugement de certains

fonctionnaires élevés.

Nous avons omis, au reste, à dessein, dans

la
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la première classe ( celle des tribunaux ordi-

naires ) les cours spéciales, soit ordinaires,

créées et organisées parle tit. 6 du liv. 2 du

Code d'instruction criminelle, soit extraordi-

naires, créées par des lois particulières ( voy.
entr'autres loi du 20 avril 1810, art. 25etsui-

vans, et décretduôjuillet même année, art. 107
et 108), parce que, depuis la promulgation
de la Charte constitutionnelle, qui a déclaré

( art. 62 ) que nul ne peut être distrait de ses

juges naturels, et qui n'a fait d'exception qu'en
faveur des juridictions prévôtales, si leur réta-

blissement est jugénécessaire, parce que, di-

sons-nous, on a regardé les cours spéciales
comme abrogées , excepté en Corse où le jury
n'a pas été établi.
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TITRE I."

Des tribunaux appelés a statuer sur les

délits ordinaires.

CHAPITREI."

Des tribunaux de simple police.

LE tribunal de police, qui forme le degré in-

férieur de la hiérarchie judiciaire au criminel,

est composé d'un seul juge; et ce juge est le

juge de paix du canton, assisté du greffier de

la justice de paix, et auprès duquel les fonctions

du ministère public sont remplies par le com-

missaire de police, et, à son défaut, par le

maire du lieu où siège le tribunal, et successi-

vement par son adjoint.
Le Code d'instruction criminelle avait bien

créé pour les communes non chefs-lieux de

canton, et en concurrence avec les juges de

paix, pour certaines contraventions, une juri-
diction de police qui devait être remplie par les

maires dans chaque commune; mais des incon-
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véniens qui se sont fait sentir dans cette insti-

tution ont empêché presque par-tout- l'organi-
sation de ces sortes de tribunaux; et comme

cette juridiction n'était pas forcée/et pouvait j-
dans tous les cas, être remplacée*par celle des

juges de paix, les choses sont' rôstéesr presque 5

partout dans la même position que s'il n'eût jâ-
1

mais été question que de ces derniers comme 1

Juges de police : en sorte qu'il* nous* suffifcy pour
eette partie presquO historique: de notre légis-
lation criminelle, de renvOyeràu §.• 2 du fit. ï."

du liv. 2 du Code d'instruction criminelle, qui
l'avait réglée. Nous ne parlerons donc unique-
ment que du juge de paix considéré comnte:

juge de police.
On voit, d'après ce que nous avons dit, qu'il'

y a un tribunal de police dans chaque canton ;
cette règle, générale souffre pourtant exception

pour le cas où il y a plusieursjustices de paix
dans la même commune.

Alors il n'y avqu'un seul tribunal de-police)

pour toute la commune, et<il>estrempli suc-

cessivement par chacun des juges depaixdeJa 1

ville ou commune, saufjencafe de besoin,à di-^

viser le tribunal de police éh'déûX: sections^

qui seraient remplies chacun©'pàr>up, juge' d«

paix... ..:.-. 1,:..•;.-. -,:<-.; ;.
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i Toutes les fois qu'il y a plusieurs justices de

paix dans la même commune, il y a un greffier

particulier pour le tribunal de police, qui, au

besoin, a un commis assermenté.

Chaque tribunal de police est compétent pour
toutes les contraventions de police commises

dans le canton, c'est-à-dire pour tous les faits

qui peuvent être punis au plus de cinq jours de

prison, ou de 15fr. d'amende, et cela sans égard
au domicile des prévenus, ni au lieu où ils peu-
vent être trouvés. Voy., sur ces différens ob-

jets, Code d'instr.,art. i5y à i44-
Le tribunal de police peut être saisi desob-

jets de sa compétence :

i.° Par la citation donnée au prévenu, à la

requête du ministère, public;
2. 9Par celle qui lui serait donnée par la partie

civile ou réclamante;

3.° Parla comparution volontaire des parties,
si elles consentent à se. présenter sans citation

et sur un simple avertissement.

Toute citation doit donner au prévenu, pour

comparaître;, un délai de vingt-quatre heures

au moins, sauf abréviation par le juge dans les

cas urgens, et sauf aussi augmentation d'un jour

pour chaque trois .myriamètres de distance.

Nous pourrions ajouter que le tribunal peut
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être saisi par suite du renvoi quij comme nous

l'avons vu, aurait pu être prononcé par la cham-

bre du conseil ( art. 12g ) ; mais alors même

encore une citation ou un avertissement de-

vrait, sans doute , être donnée au prévenu.

Au reste, nous comprenons ici sous la

qualification de prévenu même celui qui ne

serait poursuivi que comme civilement respon-

sable. Code pénal, art. 73 et 74; Codeciv.,

art. i384, I9^ 2 e* ïg^S.

Voy., sur ces différeus objets, Code d'instr.,

art. 145, 146 et 147.
s

L'instruction se fait au tribunal de police ou

par témoins, ou par les preuves résultant des

procès-verbaux.
Le tribunal peut admettre à faire entendre

des témoins contre les procès-verbaux que la

loi n'a pas déclarés devoir être crus jusqu'à in-

scription de faux ; mais contre ces derniers il

ne le pourrait pas, et il ne resterait contre eux

que cette ressource de l'inscription de faux.

Nous verrons plus tard, en parlant des tri-

bunaux correctionnels, quels sont les procès-
verbaux qui font foi jusqu'à inscription de faux,

et quels sont ceux qui ne jouissent pas de cet

avantage et peuvent être débattus par des preu-

ves contraires.
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La partie citée peut comparaître par elle^

jcaème ou par un procureur-fondéspécial.
Si elle ne comparaît pas, elle est jugée par

défaut.

Si elle comparaît, la loi indique (Code d'instr.,
art. i55) dans quel ordre les défenses et con-

clusions respectives doivent avoir lieu, comment

et à quel moment les témoins doivent être en-

tendus , par qui et à quel moment les procès-
verbaux doivent être lus.

Mais avant même le jour de l'audience, le

juge peut, sur la demande du ministère public
ou de la partie civile, prendre des renseigne-

ment et faire ou faire faire des acte.s d'insfrucr
tion.

Ces différens points sont réglés par les

art. 14g, 152, i53 et i54 du Code d'instruc-
tion criminelle, à quoi on peut ajouter les

art. f55 ej;suiyans, sur lps qualités des témoins,,

leurs obligations et les formalités qui doivent en-

tourer leurs dépositions.

- .•Lorsque, par suite de rinstruotioq, ou rnême

par suite de l'examen auquel i\ est obligé de se

livrer, même en défaut, l'opinjon du juge est

fix^e, i} doit rendre irn,média{ement sa décision

et la prononcer en audience pubjique. La loi
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déclare que ce doit être à Taudience où l'in-*

structionaura été terminée, et, au plus tard$
dans taudience suivante.' ; i.

Et alors il arrive de trois choses l'une :

Ou bien le juge trouvé que le fait imputé ne

présente ni délit ni contravention, ou qu'il
n'est nullement prouvé ;

Ou bien il trouve que c'est un délit propre-
ment dit, ou même un fait plus grave ;

Ou bien, enfin , il trouve quec'est une simple

contravention, et qu'elle est suffisamment éta-

blie.

Dans le premier Cas, le juge annulle la cita-

tion (s'il y en a eu de donnée) et tout Ce qui
l'a suivie, renvoie le prévenu de la poursuite di-

rigée contre lui, et lui accorde, s'il y a lieu, des

dommages-intérêts contre le poursuivant ;
Dans le second , il ne peut, que se déclarer

incompétent, et renvoyer les parties au pror
cureur du Roi, afin qu'il poursuive ultérieu-

rement, s'il le juge à propos, devant les tribu-

naux compétens ;

Enfin, dans le troisième cas, le juge applique
la peine de la contravention, et accorde, s'il y
a lieu , à la partie civile des restitutions et dom-

mages-intérêts.
Dans tous les cas aussi, la peine de la partie
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civile et du prévenu qui succombe est la con-

damnation aux frais de l'instance, même envers

la partie publique; et ils doivent être liquidés

par le jugement. Le jugement doit aussi énon-

cer ( ce qui n'est point prescrit en matière ci-

vile) s'il est rendu en premier ou en dernier

ressort.

Nous verrons, ;en parlant de l'appel, dans

quels cas un jugement de police est rendu en

dernier ressort, et dans quels cas, au contraire,
il est sujet à appel.

Les objets ci-dessus sont réglés parles art. i53

in fine, i5g, 160, 1.61, 162 et i63 du Code

d'instruction.

L'art. 164 indique à quel moment et sous

quelles peines la minute du jugement doit être

signée.

On connaît j contre les jugemens de police,
trois espèces de voies , • !.

1,° h'opposition contre les jugemens par

défaut;
2. 0

h'appel contre les jugemens en premier

ressort, soit contradictoires, soit par défaut:

3i° Le recours en cassation contre les juge-
mens en dernier ressort, soit contradictoires,
soit par défaut qui ne sont plus susceptibles

d'opposition.
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L'opposition peut avoir lieu , ou par déclara-

tion au bas delà signification du jugement de

défaut à la partie défaillante, ou par un acte sé-

paré.
Dans ce dernier cas , elle doit avoir lieu, au

plus tard,' dans les trois jours de la signification
du jugement, outre l'augmentation à raison des

distances.

. Dans tous les cas, l'opposition emporte r de

plein droit} citation à la partie contre qui elle

est formée pour la première audience de police

qui aura lieu après les délais, c'est-à-dire après
les vingt-quatre heures, et l'augmentation accor-

dée par l'art. 146 pour comparaître au tribunal

de police.
Mais si alors l'opposant ne comparait pas

(ni par lui-même, ni par un procureur-fondé

spécial ) , son opposition est regardée comme

non-avenue ; et il ne pourra plus en former une

autre (quand même il serait encore dans le

délai), sauf à lui à avoir recours à l'appel ou

au recours en cassation, suivant les circonstan-

ces. Voy. art. i5o, I5I et i52.

A la différence de l'opposition qui se porte
devant le même tribunal, l'appel se porte de-

vant un tribunal supérieur.
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Ainsi qu'on l'a remarqué, il peut avoir lien

toutes les fois que le jugement est en premier
ressort. « -,

Or, d'après l'art. 172 du Code d'instruction

criminelle, ((Les jugemens rendus en matière

» de policé seront en premier ressort, lorsqu'ils
M prononceront un emprisonnement, ou lors-

» que les amendes , restitutions et autres répar
» rations civiles excéderont la somme de cinq

«francs, outre les dépens,:»'; donc, s'ils pro^-
noncent des condamnations moindres, et, à

plus forte raison, s'ils n'en prononcent pas, ils

seront en dernier ressort et affranchis de l'appel.

L'appel se fait par un exploit ordinaire.

Il ne peut avoir lieu que dans les dix jours
de la signification du jugement. ";

Il est porté au tribunal correctionnel du res-

sort.

L'assigné doit avoir, pour comparaître sur

l'appel, un délai de trois jours, outre distances.

Argum. du Code d'instr., art. 184.

L'instruction se fera, et le jugement sera ren-

du en appel, en général, d'après les formes

indiquées pour le tribunal de police.
On doit remarquer que l'appel a un effet sus-

pensif, c'est-à-dire qu'il empêche, jusqu'à ce



qu'il soit vidé, l'exécution du jugement attaqué5
et on doit en dire autant de l'opposition, quoir-

que la loi ne. s'en explique pas aussi positive-
ment. Voy. Code d'instr.> art. 172 et sui vans.

Enfin, le recours en cassation peut avoir lieu

contre les jugemens depolice rendus en dernier

ressort, c'est-à-dire non susceptibles :d'appel

(Code d'instr. > art/177 ) dans les cas suivahs :

1.° Incompétence. Voy. Codé d'instr. ,
art. 408,'4*3 et 4*6 ;

• 2. 0 Contravention formelle à la loi. Arg. du

Gode d'instr.,art;>4'io,4:II.i:4r4r 299> etc->

3.°Inobservationdes formes prescrites à peine
de nullité, à moins que ces formes n'aient été

prescrites dans l'intérêt de la défénsç, et que le

prévenu: n'ait été renvoyé de la poursuite. Code

d'instr., art. 407, 4°8 et 4i3; s

;4'P Refus ou omission de prononcer sur une

demande ( autorisée ), soit du prévenu , soit du

ministère public, et sous la même restriction.

Eod. , ;...:.)

Le délai du pourvoi en cassation est de trois

jours jrancs, à partir de la prononciation du

jugement,
1

quand il est contradictoire, et de

l'expiration du délai d'opposition, quand il est
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par défaut. Arg. du Code d'instr., art. 177
et 373.

Ce délai, comme le pourvoi lui-même, est

suspensif de l'exécution du. jugement; (Arg. du

Code d'instr., art. 573 du Code d'instr. ), sauf

au condamné à remplir les conditions qui lui

sont imposées par l'art. 4'21-» <ïu* veut, avant

tout, qu'on obéisse à la loi.

Le pourvoi, au reste 3 n'est suspensif que re-

lativement au genre d'action pour lequel il est

formé; en sorte, par exemple,.que le pourvoi

formé par la partie civile ne peut pas empêcher
l'exécution, du jugement qui absout sur\Yaction

publique et réciproquement.
Le pourvoi en cassation se fait par une décla-

ration au. greffe du tribunal qui a rendu le ju-

gement attaqué (Code d'instr., art.^1?)» e*

cette règle, comme la précédente, est com-

mune à tout pourvoi, de quelque tribunal que
le jugement soit émané, sauf peut-être l'excep-
tion qui pourrait résulter de l'art. 299 du Code

d'instruction criminelle, foj. Legraverend ,

tom. 2, pag. 591.
Pour constater l'existence;du pourvoi, la loi

accorde à toute personne. Je droit, de s'en faire

délivrer expédition parle greffier. Coded'inst.,

art. 4'7- ;
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: Mais la déclaration ne suffit pas toujours : la

loi veut encore,; lorsqu'il est dirigé contre le

prévenu, qu'il lui soit communiqué dansle délai

de trois jours, outre distances; (sansque cette

dernière disposition paraisse prescrite à peine
de déchéance ).

Mais une autre condition prescrite sous cette

peine, c'est celle qui est imposée à la partie ci~

vile qui se pourvoit, de consigner préalablement
une amende de i5o fr., si le jugement est con-

tradictoire , et de moitié, s'il est par défaut.
Code d'instr., art. 4'9-

Il n'y a de dispensés,
i.° Que les ihdigens dont la position est con-

statée dans les formes voulues par l'art. 42°;
2.° Les agéns publics agissant pour les intérêts

de l'Etat. Même art. 420.

La partie civile est aussi obligée de joindre
aux pièces une expédition authentique du juge-
ment attaqué. Art. 419-

Outre la déclaration de pourvoi, la partie ci-

vile ou le condamné peuvent encore remettre

au greffe une requête contenant l'exposé de

leurs moyens de cassation.

La loi leur accorde, pour cela, jusqu'à dix

jours après le pourvoi, et reconnaissance ou

récépissé doit leur en être remis. Art. 422-
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Ce délai passé, le fonctionnaire qui aura

rempli le ministère public, envoie toutes les

pièces? (qui lui ont été rémises par le greffier )
au ministère de la justice, avec un inventaire

des mêrïjes pièces que doit lui remettre aussi

le greffier, sous peine de ioo fr. d'amendé ( à

prononcer par'lacûurdeicassation 1)vArt. 4^3.

La cour de cassation , saisie ensuite par l'in-

termédiaire du ministre de la justice, procède

ultérieurement, .comme nous le verrons en

nous occupant des règles particulières à cette

cour, et sauf au condamné et a. la partie civile

à lui .transmettre directement toutes les pièces

qu'ils jugeront à propos. Art. 424-
Ces différentes dispositions sont applicables

à tout autre pourvoi que celui dirigé contre un

jugement de simple police (vcy. mêmes auto-

rités ), et en renvoyant à ce que nous venons

de dire, nous pourrons aisément éviter des ré-

pétitions.
CHAPITRE IL

Des tribunaux de police correctionnelle.

ON appelle tribunal correctionnel, ou tribu-

nal DE POLICE CORRECTIONNELLE, Celui qui est

appelé à statuer sur les délits proprement dits
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qui forment l'intermédiaire entre les contra-

ventions eï les crimes, et par appel sur les con-

traventions elles-mêmes.

Il existe pourtant certains délits qui sont

jugés directement par les cours royales, à rai-

son de la dignité de ceux qui les commettent.

Voy. Code d'instr., art. 479 et suivans.

Le tribunal correctionnel connaît ainsi tan-

tôt en premier ressort, tantôt en dernier res«-

sort.

Il connaît en premier ressort des délits pro-

prement dits, parcequ'en cette matière, comme

nous le verrons, l'appel est toujours permis.
Code d'instr., art. 179 et 199.

Il connaît en dernier ressort des contraven-

tions , lorsque, comme nous l'avons vu, l'appel
a pu être interjeté du jugement de police qui

y a statué. Code d'instr., art. 174.
Certains tribunaux correctionnelsconnaissent

aussi en dernier ressort, même à l'égard de

délits proprement dits, comme nous le verrons

en parlant de l'appel, d'après les art. 200 et 201.

Enfin, il est un cas où le tribunal correction-

nel connaît tout à la fois en premier et dernier

ressort; c'est lorsque, par erreur, un fait que
l'on croyait un délit, et qui n'était réellement

qu'une contraventiony a été porté devant lui.
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Alors, par la prééminence de sa juridiction,
il juge en premier et dernier ressort, pourvu

que, ni la partie publique, ni la partie civile,

n'ait réclamé le renvoi à la police simple. (Code

d'instr., art. 192 ). Nous verrons quelque chose

de semblable pour les cours dassises, relative-

ment aux délits et contraventions.

Mais si tous les délitsappartiennent en pre-
mier ressort aux tribunaux correctionnels,

chacun d'eux ne peut connaître de cette ma-

nière que des délits qui ont été commis dans

son territoire, ou dont Yauteur y réside, ou

xlont Yauteur a pu y être trouvé ( Arg. du Code

d'instr. crim., art. 23, 63, 69, ray^etc. ),

sauf ( dans le cas de concurrence) la préférence
au premier saisi : on pourrait appeler, cela ren-

voi pour litispendance.

Les tribunaux correctionnels ne sont autre

chose que les tribunaux civils ou d'arrondisse-

ment agissant dans une autre qualité. Ce sont

ainsi les mêmes hommes et des fonctionnaires

différens. k

Cependant, dans les tribunaiureomposés de

plusieurs sections, l'une d'elle est spécialement

chargée des affaires correctionnelles. Voy.

Code d'instr., art^ 179, et décret du-i8 août

1810, art. 3 etsuivàns.
Les
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Les tribunaux correctionnels, comme les

tribunaux civils, prononcent au nombre de trois

juges au moins. Code d'instr., art. 180, et loi

du 20 âvririSiôV ^rtV^bT
1 vs 'A -v ^-;>!

Et quand ils jugent comme, tribunal d'appel
en matière correctionnelle, cpmmenous l'avons

annoncé pour certains cas, ils doivent être au

nombre de çinq]iiges. Même art, 4°-
A défaut de juges titulaires, ou déjuges au-

diteurs ayant l'âge requis, on complète le tri-

bunal par des suppléans ou par des avocats ou

avoués. Voy. loi du 3o germinal an 5, décret

des 22 mars I8I3 et 14décembre 1810.

i Les fonctions du ministère public auprès du

tribunal correctionnel sont remplies parle pror-

çureur du Roi du tribunal civil, ou un de ses

substituts, et celles de greffier par Je greffier
ou un commis-greffier du tribunal civil.

Nous verrons successivement, pour le tri-

bu u&\ correctionnel, comme nous l'avons vu

pour le tribunal de police,

i,.° Comment ce tribunal est saisi des causes

de sa compétence;
2.° Comment l'instruction se fait devant lui ;

3.° Ce que peut porter le jugement qu'il
rend ;

4-° Enfin, comment ce jugement peut être

attaqué. 9
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LA .K. tc8t .Vu; t ,"'<nH> ;•'••:•'..) .;-<:; >r,. ; ,:. ,•.,-.; .[
Comment le tribunal correctionnel, est saisi.

hsiL+.'li i%i!A!Ùi';.i jîHlKtiS.'J ;iiUj.i:;; ;..; ;!:::;-': ;.•",
'II peut retre de cinq manières :

ï."*'Parla citation* donnée au prévenu par' le

procureur"' cïu'RôT; 'et pour'lès délits forestiers,

par les agéns for'estïérs.'Çode d'instr;, art; 182,

et Code forestier de i $2 7/ arts ï'Scj;'
'

2." Par la citation donnée au prévenu par là

partie cipilè.Même art.} ; "".;'
3.° Par lé renvoi qui aurait été prononcé par

la chambre du conseil, ou par le tribunal de

simple police, d'après les art. ï3o et 16b du

Code d'instruction 'criminelle,' ainsi qù'bn l'a

vu, bu, enfin, par la chambre' d'accùsàtiôn de

là cour royale, d'après l'art. 23o, comme nous

le verrons en nous occupant de sa compétence;

4'° Par 'l'appel qui aurait été interjeté d'un

jugement de simple policé, où nlême quelque-
fois d'un jugement dé police: Correctionnelle

ainsi qu'on lé verra. Code d'instr., art. 174»
200 et 201 ;

5." Enfin, par la circonstance que le délit

aurait été comnîïs a l'àùdiehce'même du tribu-

nal. Code d'instr., art. 181.
;

Mais ïa loi ne dit'"plus ici :qùe Té tribunal



pourra être saisi par un-simple' àvér'tisséihënt,

et lorsque les parties côrhparàïtr'oht volôntai-'

rement dévantlùï, côttimë elle l'a'dit pour les

tribunaux de simple policé art. \tyj.
On doit rërriàrquër aussi i|uë: si là' partie ci-

vile a le choix entre là plaintedevant le'juge
d'instruction^ (Codé d'instr., art'. 63), et la

citation directe devant lé tribunal (art. 182),

cependant, quandeilèaépuiséinfrùctuéuse'mèht
l'une de ces voies, elle ne peut pas alors revenir

à l'autre; son choix est consommé : non bis in

idem. Voy. Legraverend, tom. 2, pag. 337.
La citation, de qui qu'elle émane, doit don-

ner au prévenu au moins un délai de trois jours,
outre les distancés, à peine de nullité du juge-
ment qui serait rendu en défaut, nullité ce-

pendant qui serait couverte, si elle n'était pas

proposée inliminelitis, (Code d'instr., art. 184).
Ces dernières dispositions sont applicables au

tribunal de simplepolieei Code d'instr., art. 146.
La citation , outre les faits qu'elle doit rap-

peler, doit renfermer élection de domicile de

la part de la partie civile au lieu où siège le tri-

bunal qui doit statuer, et cela pour donner plas
de facilité au prévenu pour les actes de sa;dé-

fense. Art. i83;

Lorsque !la;poursuite ne peut pas avoir pPur



résultat Yemprjsqnm/nen^ dp, prévenu , la loi

l'admet à se faire vrepréfsenter par un avoué,

sauf aux juges à pçdppnçr,, quand ils le jugent
à propos, sa compai^utipnenper.forcMe.(Art. 185).
Il en serait de:même;en matière civile. Code de

procédure civile, art., ii 9., . ,.,

Sile prévenu ne çorrijparaît pas de la manière

déterminée par la loi, , il.est jugé en défaut.

Art. .186; idem en police simple, art. i49»

'
u.... • :: .,-:i: A,p.T. lî. .

: » De l'instruction. ,

La loi, sur.cepoint^ adopte les. mêmes règles

que pour les. tribunaux de police, et que nous

avons rappelées plus haut (Code d'instr. ,

art. 189), sauf qu'elle n'admet pas ici cette

instruction préalable qu'elle permet au juge de

police même avant l'audience sur. la demande

du ministère public ou de la partie civile.

Art. 148..

Ainsi, la preuve des délits (outre les preuves

écrites qui pourraient exister, ou les aveux qui

pourraient échapper.,au prévenu )..se fera par

procès-verbaux et par témoins.

Les règles sur.les témoins sont aussi les



mêmes ici '
ïjùé; pour là pblicè simple; Même

art. 48g; ";''
M""''-i::

';'"''-
î;!

>;^!>ï"'i
;:,!' !'>

''Mais eh matière d'èfàux,' la loi ''trace une

'marcheparticulière. Voy\Codëd'iBstr'.jàrtV448
etsuivans. -r>i;J>-*'f"; ;i i;:•!,:'';! (,'

Quant aux prbcès-Vè'rbàux} q'ùifhe'sbht autre

chose que dés rapports faits par 'dès officiers pù^
blics dé ce qu'ils Ont faitd'àùs^ièrcicë' de'leurs

"fbn'ctibns, oùr de'de' 'qui à! été*dit 1biffait éri leur

présence ( voj.Lëgravërëhd'j fe i;er,-p. i8o)',
les uns font preuve jusquà inscription defaûod,
et d'autres peuvent être combattus, par des

preuves contraires, quand le tribunal juge à

propos de les admettre. Code d'instr., art. i5^.
On range dans la classe des procès-verbaux

crus jusquà inscription defaux;.,
i.? Les procès-verbaux des gardes-forestiers

dressés par deux gardes, quelle que soit l'éten-

due des condamnations auxquelles ils peuvent
donner lieu.

Et quand ils ne sont dressés que par un seul

garde, ils ne font foi jusqu'à inscription de

faux que lorsque l'amende et les dommages-in-
térêts ne s'élèvent pas au-dessus de centfrqncs.
Code forestier, art. 176 et 177 ; . >n •

2. 0 Les procès - verbaux des préposés des

douanes. Loi du .9 floréal an 7, tit. 14> artl 2 î
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;3i? Ceux, des employés ;ç}es; impôts indirects

et des préposés à la surveillance de la garantie

des matières d'or et d'argent. Vqy. \o\ du

:5 ventôse an 12^ art. 80 et suivans; loi du

9 brumaire an 6, etc.

Le tout, bien entendu, pour les objets con-

fiés àla suryeijlancede ces agens.
, L.e^ajUtresgrOjCès-Yerbaux (et ceux des gardes-

champêtres entr'autres ) sont rangés dans la ser

conde classe, et ne font foi que jusqu'à, preuve

contraire..

La loi indique dans quel ordre les procès-
verbaux doivent être lus, les témoins entendus

et le prévenu interrogé; et dans quel ordre le

ministère public, les agens forestiers, la partie
civile et le prévenu doivent être successivement

admis à présenter l'attaque ou la défense à l'au-

dience du tribunal correctionnel. Voy. Code

d'instri, art. 19b.

. ART. IIÏ.

Du jugement.

'•'Le jugement (arrêté à la majorité, excepté
en cas d'absolution ;où le partage suffit en fa-

veur du prévenu, arg. du Code d'instr., art. 347)
doit être prononcé à Faudience où l'instruction



y«ït1R*\nWm8!-:«fi'!?Sr2-Ki/:i-n.yi \Ay^'anh ïrfit

co.mpig cejlg.du, jygem^nt d^ ggjjçé^ninlp ^ Jf
En effet,

"
A Vt-y-vn •ij'm

.Oule tribunaLjtr^ijypiq^e, le .fait{njes£ mVyn

voyer le prévenu, sauf à lui accorder d&sdoni-^

mages,>epjn;tr,!e;1$pajgje jçiyÂJel!rf^il,le juge .à.pço-

poa.; 4rA- JS9F,-.;,ft>-ï^ •/•:;:>h\,b iiVjiw:-^]^ i9.;,p
,;Hl «en

,ser,ai,t0<hi$vrnpme §i Je fai| ,= .épn^df'ré

çfMQjme,dé]j.p^,ççntraventwn9 p'étajt nullement

prouvé, ou ne l'était pas,suf^sa^rnent,?:,, ,. ,.

Ou bien il trouve qué^'est plus qu'un délit,

et alors il renvoie le prévenu au juge d'instruc-

tion compétent, sauf à décerner contre lui un

mandât dèrdépêt ou dJàrrét, s'il le jugea cpïo-

p0s;vArt/-I93i.;> '•'.:>:v;'.vi;; .y-y-yj'i-y.-^y^ -^

:'• 1.-ÏI-.
;\:.--S$>. ;:;:, i.uu-.;i; ::;, j-S ',, ,~\K-\\

; Ou bien, enfin y il s'agit d'un 'detteou d'une;
contravention ', (Aet?le<ïfài$ est suffisamment

établi ) ;
Dans le premier cas, le tribunal applique la

Peines ;„.Vl ._,;,to ^.v,.^-; ou ^y.^ 3j _
. iPanSile fécondn(,c'es^à^djtre,p1u|n4)!JI.)sÎ3gijt
d'une ^p^n\^çontrç.veïition ), il l'applique, a.ussj£
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à moins tftié là partie'publique où te partie civile'

n'ait demandé le renvoi àù.tribunal! défpôlïtië.
1

(Art. 192). '(' C'est lé cas Pu le tribuHaï c'brrèc-

tionriéï juge tout' à Id'fb'ïsèni premier
1ët'dët'-

nier ressort). cv.u\:> • y..
1'

Quant aux frais' de l'instântée; H'ëri est au'tri-

bunal correctionnel cbrtfmé âù'' tribu 1niàï;de po-
licé. Art. igij^rôi!.'"; ';

j;;it : ••""»v';-i'; :>\ •.^t
'!

II en est de même aussi pour :le dëlàï d'atis ië-!

quel le jugement doit être signé. Art'. i!96-i-64.
Il dbîtTêtrëparto'us les jugës'qiîi^rbiit

1rendu,
et nbn pas seulèrhent par •'•le président-d&fâffîd
en matièrecivile; Mê'mé art; iej6ïl

J'! •/-'/'' -;!;

,.'''. -'-y ;:;'• '''[ •-4%TÎI:JVrî.-i; :i ': ne;
'

!<.'.

Proies 'ouvertes contre lé ^jugement.

- Le jugement icorKëctibnnel peut être attaqué
de trois manières, suivant les cas; par opposi-

tion, s'il est par défaut; par appel, s'il est en

premier;reésort ( de qui est; presque, toujours ),
et par cassation, s'ilést,enfiférrç/er ressort. ,

i.° Opposition.

Le délai de l'opposition est de cinq jours, a

partir 'dé là' signification 'du'fùgëméiit au 'pré-

venu"(Coded'instr. , art; 187 )i Elïëémpbrte,
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de droit, citation pour là première audience du

tribunal. Art. 188., ; •;••:;.

Mais, i.° elle est regardée comme non-ave-

nue, si l'bppbsant'ne paraît pas à cette audience;

a. 0 oïi hé'pourrait pas éh former une secondé

côntfé un second jugement de.défaut. Même

artv i;88. i: . :f;: "' :'/,i;;!:'!i:;i-':- " ' '< ;

Elle doit être formée par exploit. Argument
dart; 137V

',:-!" ' ' ''"•'•!!:-;! •-> -

:':; '':;i:-: • -'a.» Appel.
'''

Lé délai de l'appel est, en général, de dix

jours,:qài courent, savoir : delà prononciation,
si le j ugement est contradictoire, et de la signi-

fication au prévenu, sïl est en défaut contre

lui. Art. 2o5 : c'est-à-dire qu'il ne dure que

cinq jours après le délai d'opposition qui lui

est accordé. '-'

Mais, à l'égard du ministère nublicprès letri-

btinal qui doit' statuer sur Vappel, le délai est

plus long .- il est de deux mois depuis la pro-
nonciation , ou d'un mois depuis la signification
à lui faite. Art. 2o5.

Le premier délai, ou délai général de dix

jours, et, dans tous les cas, l'instance d'appel,
sont suspensifs de l'exécution. Art. 203.

La loi ne le dit point aussi positivement pour
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l'opposition; mais il en; doit être ainsi, à plu^
forte raison.

: L'appel se fait,;en général, par une décla-

ration au -,greffe, du tribunal qui a rendu le ju-

gement, sauf à y déposer ( dans, le même délai )
une requête énonciative des moyens d'appel.
Art. 2o3 et 204.

Mais l'appel du ministère public du tribunal,

supérieur doit être fait par exploit notifié au

prévenu. Art. 2o5.

Les délais d'appel.,: au; resté,/cônjnje^eux

d'opposition, sont prescrits à peine de dé-r

chéance. Art. ao3 et'aoS,; >o : >in ,. : : i i

;Et la faculté d'appeler (putre-le minisjèrévpu-
blic du tribunal, où la. cause doit être portée, iad

second degré de juridiction ) appartient à tous

ceux qui ont été parties dans la cause, chacun

en ce qui 1e;conçerne;,Art.202i.
Mais il n'y aura de dévolu au tribunal d'appel

que l'objet sur lequel il y aura eu appel, tantum

devolutum quantum appellatum* Ce.tte,maxime,

vraie en matière civile, l'est également en ;ma-

tière; criminelle; : ,, .;.;;-, ; ,1 -:

La loi, au reste, accorde la; faculté, d'appeler
en matière de délits, d'une manièrebeauçpup

plus étenduequ'en simple policé; ejlen.eifajtd'ex-
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ception que pour les jugemens qui statuent/sur

de simples contraventions, dans le cas.déterr

miné par l'art. 192 déjà cité. tfoy. art. 190.

QuaPt au tribunal où l'appel doit être porté,

il faut distinguer :

Ou bien il s'agit de jugemens rendus dans

le département où siège la cour royale,

Ou bien il s'agit de jugernens rendus dans

un autre département:

Dans le premier cas, l'appel est porté indis-

tinctement à la cour royale du ressort, chambre

correctionnelle ;..

Dansle second cas,,il fa^iténepre distinguer :

ou bien il s'agit ,de jugemens rendus par des

tribunaux autres que celui du chef-lieu de dé-

partement; ou bien, au contraire, il s'agit de

jugemens.rendus par lé tribunal du chef-lieu

lui-même.

Dans le premier cas, l'appel est porté au tri-

bunal du chef-lieu ;

Dans le second, il faut encore faire une sous-

distinction : ou bien la distancé ide ce tribunal

à celui du chef-lieu d'un autre département de

la même cour royale est moins grande que la

distance du même tribunal à la couriroyale, et

alors l'appel est porté à ce tribunal du chef-lieu

voisin ; bu bien, c'est le cas contraire qui se réa-
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lise, et alors l'appel se porte encore à la cour

royale.
!i

•L'art. 200 ^ qui porte ces premières disposi-
tions , ajoute qu'i'Z sera formé un tableau des

tribunaux de chefs-lieux auxquels les appels
seront portés ; mais sans que les tribunaux

puissent, dans aucun cas, être respectivement

juges d'appel les uns des autres. F^oy y Sri. 200

et 201, et loi du 20 avril 1810J art. 4o-

Cette disposition a été exécutée par un décret

du i8août 1810, et par un tableau qui y est

joint. Il en résulte notamment, pour ce qui re-

garde le ressort de la cour royale de Grenoble,

que l'appel de tous les tribunaux de chefs-lieux

de ce ressort se porte à celte cour.

On peut remarquer ici une dérogation impor-
tante au principe qui ne permet pas à un tribu-

nal de contrôler et de réformer la décision d'un

tribunal du même ordre que lui, vice qui se

trouvait déjà dans la législation civile de 1790
d'une manière beaucoup plus étendue.

Mais, i.° cette dérogation (qui est la seule

que nous connaissions aujourd'hui en ce genre )

a eu pour but d'éviter des déplacemens pénibles ;

2. 0
pour la pallier, en quelquesorte, la loi veut

que, lorsqu'un tribunal correctionnel est ainsi
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dans le cas de juger en appel sur la décision d'un

autre tribunal correctionnel, il soit composé

d'un plus grand nombre de juges, c'est-àrdire

de cinq j uges, quiest le nombre que doit présen-

ter la chambre correctionnelle elle-même de la

cour royale. Loi du 20 avril 1810, art. ^.o. ,

L'instruction devant le tribunal correctionnel,

quand il juge en appel, se fait comme lorsqu'il

juge en première instance (art. 210 et 211),

à la différence que la discussion à l'audience est

précédée d'un rapport fait par l'un des juges.

Art. 209.
Les résultats du jugement sont aussi à-peu-

près les mêmes. Art. 212 et suivans.

Et pour mettre le tribunal d'appel en mesuré

de statuer, la loi exige que le procureur du Roi

du tribunal qui a prononcé en première instance

envoie, sans délai, au greffe du tribunal d'appel,

la requête d'appel qui aurait pu être remise au

greffe de première instance et les autres pièces

qui pourraient être en son pouvoir, et que même

il fasse transférer le prévenu ( s'il était en état

d'arrestation ) dans la maison d'arrêt du siège
du tribunal d'appel. Code d'instr., art. 207.

5.° Cassation.

Comme le recours en cassation ne peut avoir

lieu que contre les jugemens rendus en dernier
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ressort (Code d'instr., art. 4*3» 4*6, etc.),
on sent que Cette voie de recours ne pourra
avoir lieu contre les jugemens des tribunaux

correctionnels que* dans deux cas :

i." Lorsqu'ils jugent une contravention en

preniier' et dernier ressort, comme l'admet,
ainsi qu'on l'a vu, l'art. 192 du Code d'in-

struction criminelle;

2. 0
Lorsque, jugeant par voie d'appel, ils ju-

gent nécessairement en dernier ressort, puis-

qu'en matière criminelle, comme en matière

civile, il ne peut jamais y avoir plus de deux

degrés de juridiction. Code d'instr., art. 216.

Les moyens de recours sont les mêmes que
contre les jugemens en dernier ressort rendus

par les tribunaux de police ; et il faudra procé-

der de la même manière et dans les mêmes dé-

lais. Voy. Code d'instr., art. 4°8, 4I3,41^

et suivans, et notre paragraphe des tribunaux

de simple police.

L'exécution des jugemens correctionnels,

comme de toute autre décision en matière cri-

minelle, est poursuivie, savoir, par le minis-

tère public, pour la pénalité et ses accessoires,

sauf l'intervention, au besoin, des agens des

domaines ( Code d'instr,, art. 197 ), et par les

autres parties, pour leurs intérêts civils et par

les voies civiles.
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CHAPITRE III.

Des cours royales.

LES cours royales, SOUSlé rapport criminel,

se divisent sur-tout en trois juridictions : i.° là

chambre correctionnelle chargée de statuer sur

les appels en matière correctionnelle; 2. 0 là

chambre daccusation chargée de prononcer sur

les mises en accusation, relativement aux crimes

proprement dits, après le renvoi prononcé par

la chambre du conseil, ou sur les oppositions

à la mise en liberté ordonnée par cette chambre

elle-même ; 3.° les cours d assises appelées à

statuer, avec l'intervention des jurés, sur les

crimes qui leur ont été renvbyés par la chambre

d'accusation.

ART. I."

De la chambre correctionnelle.

La chambre correctionnelle est composée de.

cinq conseillers au moins, et ne pourrait pas

juger au-dessous de ce nombre. Voy. décret

du 6 juillet 1810, fait en exécution de la loi du

20 avril précédent, art. 2.

Elle statue, comme les tribunaux correction-
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nels eux-mêmes, quand ceux-ci sont chargés
de prononcer en appel; îet;ces arrêts, comme
ceux de ces tribunaux, ne peuvent être rétrac-

tés que par voie d'oppositionf, quand ils sont

par de'faut, et appuies que par voie de cassa-

tion. Voy.le paragraphe précédent, article de

Tappel et de la cassation, et Code d'instr.,
art. 20P et suiyans.

;,,.,.:. ... ,4-RT. II. ;

De la chambre, d'accusation.

La chambre d'accusation est aussi composée
.

'
; ' '

'

' i i ! ! :, i , i .-i . ,i

de cinq magistrats au moins (r). Même décret

du 6 juillet 1810, art. 2.

Elle est ainsi appelée, parce qu'elle est essen-

tiellement instituée pour prononcer sur la mise

en accusation des prévenus au grand criminel,

remplaçant ainsi ce que nous connaissions pré-

(1) Il y a des cours où il y en a plusieurs. Et lors-

qu'à raison de la gravité d'une affaire le procureur

général le demande (après en avoir conféré avec le pre-
mier président), elles doivent se réunir. Ailleurs on

pourraitdansle même casféunjr la chambre d'accusa-

tion et la chambre correctionnelle. Voy. ,décr. du 6

juillet 1810, art,. 3.

cédemment



( Ï45 )
cédénament sous le nom de Jury d accusation i

Codi d'instr. , art. 218 et suiy,

La chambre d'accusation est saisie par le

renvoi qui lui est fait par les ordonnances dé,

la chambre du conseil, ou par les oppositions
formées à ces ordonnances elles-mêmes ,à la

suite desquelles nous avons vu (chap. du juge
d instruction) que les pièces ont dû être trans-

mises à M» le procureur général de-la cour

royale. Cod. d'instr., art. i33, i35.

Dans les cinq jours de la réception, ce ma-

gistrat, par lui-même ou par un dé ses sub?

slituts, doit mettre l'affaire en état, et, dans

les cinq jours suivans, faire son rapport à la

chambre d'accusation. Art. 217.
Lecture des pièces est donnée parlé greffier^

en présence du procureur général.
M le prévenu ni la partie civile ne peuvent

être présens; mais ils ont pu fournir des mé-

moires qui sont laissés sur le bureau, avec les

autres pièces et le réquisitoire du procureur gé-
néral; Art. 217, 222 et 223.

Après que le procureur général et le greffier
se sont retirés, les juges délibèrent sans désem-

parer. Art. 224 et 225..

S'ils trouvent qu'il n'y a ni délit ni contra-

vention , ni crime, ou que la préventibn n'est

10



pas fondée sur dés indices suffisant, ou bien ,

enfin, que le prévenu doit être renvoyé au tri-

bunal'de police ou au tribunal correctionnel,
ils font ce qu'aurait dû faire la chambre du

conseil elle-même dans ces dîfféréns cas.

foy. le paragraphe qui la concerne, et Code

d'instr., art. 229 et 25o.

Si, au contraire , la chambre d'accusation

pense que c'est un fait où l'accusation appartient
à la cour de cassation, ainsi que nous le verrons

en nous occupant des attributions de cette cour,
elle devrait lui renvoyer l'affaire, et le procu-
reur géfiéràl devrait lui-même requérir ce ren-

voi. Art. 220.

Il en devrait, sans doute, être de même pour
toute affaire qui lui paraîtrait appartenir à quel-

que juridiction spéciale, et notamment de celles

que les arti 33 et 34 de la Charte constitution-

nelle ont placés dans la compétence de la cham-

bre des pairs.
- '

Si, enfin, la chambre d'accusation pense que
le fait ( établi sur des indices suffisans ) est de

là compétence de la cour d'assises, elle doit le

lui renvoyer. C'est ce qu'on appelle la mise en

accusation. Art. 231, 221 in fine.

Ensuite de cet arrêt, le ^procureur général
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rédige contre le prévenu un acte d accusation

dont les forrpes sont indiquées par l'art. 241.
Il ne pourrait en rédiger contre aucun autre

individu, ni porter aucune autre affaire à la cour

d'assises, à peine de prise à partie, suivant les

cas, et de nullité. Art. 271.
L'arrêt et l'acte d'accusation sont signifiés

à l'accusé; et vingt-quatre heures après, il

est transféré dans la maison de justice établie

près la cour où il doit être jugé. Art. 242,

243, 291 et 292.
En même temps, le procureur général in-

forme de l'arrêt de renvoi, soit la cour d'assises

qui doit statuer (1), soit le maire du lieu où le

crime a été commis, soit celui du domicile de

l'accusé s'il est connu. Art. 245.
La cour d'assises procède ensuite comme

nous Je verrons bientôt.

Au reste, l'arrêt par lequel la chambre d'ac-

cusation aurait mis hors d'instance un prévenu,

n'empêcherait pas denouvelles poursuites contre

lui, s'il survenait de NOUVELLES charges.
Art. 246*

(1) Sans doute dans la personne du président des

assises;
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Les articles suivans indiquent ce qu'on doit

entendre par charges NOUVELLES, et comment

on procède en pareil cas.

Si, au lieu de pouvoir prononcer une mise

hors de cour, ou un renvoi à un tribunal quel-

conque, là chambre d'accusation nese trouvait

pas suffisamment instruite, elle pourrait ordon-

ner des informations nouvelles, même faire ap-

porter les pièces de conviction que nous avons

vu, d'après l'art. i33, devoir rester au greffe
de première instance, pendant que les autres

ont e'té envoyées au procureur général, mais

le tout dans un bref délai; et après ces nou-

velles instructions, elle statuerait enfin sur la

mise en accusation. Art. 228.

Non-seulement la chambre d'accusation peut
être saisie ensuite d'un renvoi de la chambre

du conseil, Ou d'une opposition à la mise en li-

berté ordonnée par cette chambre, comme on

vient de le voir; mais, en vertu de la disposition

importante de l'art. 255 du Coded'instr. crim.

dont il a déjà été question, elle peut encore

prendre l'initiative dans toute affaire, soit qu'il

y ait ou non instruction commencée, informer

ou faire informer, et remplir ainsi tout à la fois
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les fonctions dé la chambre du conseil et celles

de la chambre d'accusation, ou même agir mal-

gré une décision précédente de la chambre du

conseil ( qu'on doit regarder plutôt comme un

acte de police judiciaire, que comme un véri*-

table jugement, sauf à la partie civile et aupror-
cureur du Roi à ne pouvoir l'attaquer que de la

manière déterminée;par la loi, art. 135 ) (i).
Les art. 236. et suivans indiquent les formes

particulières que la chambre d'accusation doit

suivre en pareil cas. ,

Enfin, indépendamment des ordonnances de

la chambre du conseil qui peuvent lui être dé-

férées, et des poursuites d'officei que peut faire

la chambre d'accusation, d'après les dernières

(i) Nous pensons du moins que c'est ainsi qu'on doit

entendre le haut pouvoir confié par l'art. 235 à la cham-

bre d'accusation, malgré une décision contraire dé îa

:courde cassation.

^Quelques personnes j et entr'aulres MM. Bourguignon

etCaruot, expliquant cet art. 235 par l'art, n delaloi

du 20 avril 1810, avaient d'abord cru que le droit ac-

cordé par l'art. i35 du Code d'instruction criminelle,

n'appartenait qu'à la cour royale, chambres assemblées;
mais cette erreur n'a pas tardé à être reconnue. Léidrôit
accordé par l'art, n est tout—à-fait distinct et indépen-
dant de celui dont parle l'art. 235 du Code d'instruction

crimiuelle: nous reviendrons sur le premier.
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observations que nous venons défaire, lé pro-
cureur général peut encore lui adresser toutes

réquisitions qu'il jugera à.propos, relativement

à toutes décisions des tribunaux inférieurs qui
auraient mal-à-propos attribué à la police cor*-

rectionnelle ou à la police simple des affaires

qui auraient des caractères plus graves,' et la

chambre d'accusation peut les réformer et les

rectifier. Voj, God; d'instr., art.
"'
aS'o.'

Ht pour mettre lé procureur généraldans le

cas de pouvoir agir ainsi, l'art. 249 fcb'lïgé
Jès procureurs du Roi du ressort de lui en-

voyer, tous les huit jours ^ une notice de toutes

les affaires qui sont survenues dans cet inter-

valle en matière pénale.

L'arrêt de la chambre d'accusation ne peut
être attaqué que par recours en cassation, et

encore dans les seuls cas suivans, (au moins

dans le délai dont il va être question ) ; savoir :

1.° Si-lé fait n'est pas qualifié crime par la loi ;

2.° Si le ministère public n'a pas été en-

tendu ;

3.° Si l'arrêt n'a pas été rendu par le nombre

déjuges fixé par la loi. Gode d'instr., art. 299
et 3oo.

Lé délai dé recours (fJrésCfit à peiné de dé-

chéance) est de cinq jours.
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Il ne court contre J'accuse que de J'inlevçq^

gatoire que doit lui faire subir .ul^çr.ieurem.en.^

le président des assises ,.. et de rayerrisseinent

qu'il lui donne à,ce sujet au rnomçnjt de cet .in-»

terrogatoire comme nous Je;verrons,; , ;. : . ,

Et contre le procureur général,, que, du,jonc

du même interrogatoire,. ,

Voy. Code d'instr.,, açt^ 296, 297 et 298.
Ce recours ne paraît pas applicable à la

partie civile; . ; ,

Mais il n'empêche pas la continuation des

procédures, au moins jusqu'à l'ouverture des

débats devant la cour d'assises.

Quanta Vappel, on n'en connaît point pour
les. arrêts de la chambre d'accusation : il n'y a

point de tribunal d'appel à leur,égard.
Et quant à l'opposition',. elle ne peut pas

avoir lieu non plus, puisque le prévenu lui-

même n'est pas appelé devant la cour, qu'il
ne peut pas y paraître , et qu'ainsi il ne peut

pas se plaiudre de son défaut.

:- ART. III. • , ..; '::*.

De da cour dassises.

Les cours d'assises sont chargées de statuer

définitivement sur les affaires dans lesquelles
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la chambre d'accusation a prononcé des mises

en accusation; et chacune d'elles con naît des

affairés instruites dans le département où elle

siège y sauf les cas de renvois par la cour de

cassation, et quelques autres exceptions. F>oy,
ëntr'autres .loi du 20 avril I8IO, art. 18; Code

d'instr. , art. 429» 44^» 444» 445» -etc.

Leur dénomination seule annonce qu'elles
ne sont point permanentes, et qu'elles ont des

sessions régulières et périodiques.
Ces sessions sont au nombre de quatre ré-,

gulièrement dans chaque département, chaque

année, à moins que le besoin du service n'exige

qu'elles aient lieu plus.souveqt. Code d'instr.,
art. 25g.

L'époque de l'ouverture de chaque session

est indiquée dans l'ordonnance même de no-

mination du président des assises. Décret du

6 juillet1810, art. 8o.

Elles se tiennent régulièrement au chef-lieu

du département, à moins que la cour royale
n'en décide autrement, chambres assemblées.

Code d'instr., art. '258 , et décret du 6 juillet

1810, art. 90.
Non-seulement lés cours dassises ne sont

point permanentes ^ mais leu* ^composition
même ne l'est pas.;

;i --' ' •:, •
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Elles sont formées, pour chaque session ,

au nombre de cinq membres, (Codé d'instr.,

art. 2Ô2 et 253, et même décret, art. 82 et g2),

qui sont choisis ainsi qu'il suit :

Savoir : le président est toujours un membre

de la cour royale (Code d'instr. , art. a52 et

253) , sauf remplacement, en cas d'empêche-
ment survenu , à la forme de l'art. 263 du

Code d'instr/; ( et c'est sans doute pour cela

qu'on régarde les cours d'assises; cOmme une

émanation des cours royales).
;

Mais quant aux autres; membres , il faut dis-

tinguer :

Ou bien il s'agit des assises qui se tiennent

dans le département où siège la cour royale ,
et alors ils sont aussi tous membres dé 4a cour

royale. Art; 253. ! ; : ;

Ou bien il s'agit dés; assises d;uri autre dé-

partement, et alors'ils sont pris dans le sein

du tribunal du lieu où se tiennent les- assises^
à moins qu'on rie juge à propos d'y envoyer des

auditeurs dé là cour, ou même dès c'onseillersl

Même art. 253 y et art.: 254, 2^5 et'256.

Le choix, soit du président, sôitdes autres

membres de la cour d'assises, est fait par le

ministre de la justice ou par le premier
1
prési-

dent de la cour royale ; savoir :
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Par leministre y.pendant la. tenue des assises,

pour lès assises suivantes ;

Et par, le premier président, ; dans les huit

jours qui suivent les assise$, quand le, ministre

nVpa^usé du droit on dé la préférence que

la loi lui accorde. Même décret, art. 79.

L'ordonnance de nomination faite par le

premier président, est publiée le dixième jour,

au plus tardi, ^après la clôture des asjsises. H

rend une ordonnance semblable ,.et,qui.est pur

bliée de la mêmemanière, pour faire connaître

la; nomination faite par.Je, xninistre, quand

c'est lui qui a nommé. Même décret;, art. 8p

et 88.j:, -, ; -. •.:,; . ', .....;,• .

«Cette même ordonnance indique le j^ur de

l'ouverture des assises, Voj. même article, dé-

rogeant à l'art. 260 du Code d'instr.,. ( quj
accordait le droit de.fixer le jour de l'ouy^r-

ture des assises au président des assises lui—

raême)..;; ;,-;•-... ..-.. ;- S<;(••:;,;

,. iEn cas.;d'assises extraordinaires, Je prési-

dent de .la dernière session en sera le président

de ?droit (Même décret,, art.,81) ,:sauf rem-

placement en cas d'enjpêçhenJtent, àja form©

du même article. ;.. ,,, ,

; La loi j, pas plus en matière criminelle qu'en

matière correctionnelle pu de, police, ,^'a in-
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diqué des causes de récusation contre les juges
ou présidéns ; mais on y supplée par les dis-

positions du Code de procéda civile.; (Art. 5y8
et suiv.' ). L'art. 257 du code d'instruction

criminelle déclare, au reste, incapables de

faire partie des assises les magistrats qui au-

raient coopéré à l'arrêt d'accusation , à peine
de nullité.

Dans le cas où un juge aurait été écarté,
soit par suite de l'application dé cet article i,
soit par suite de récusation , il y aurait lieu

de le remplacer, pour cette affaire, dans les

formes ordinaires.:.

Les fonctions du ministère public .auprès de

la cour d'assises sont remplies, savoir :

Dans le département dé la cour royale,^par
le procureur général ou ùù de ses substituts:;
, >Et dans les autres départèmèns , par le pro-

cureur du Roi du lieu où se tiennent les as^-

sises , ou un de ses substituts; Code d'instr.-,
art. 25a et 253>.

Les fonctions de greffier sont remplies par
le1

greffier de la cour :pa du tribunal de pre»-
mière instance , suivant que les assises se tien-

nent; dans \e département d« la cour, :ou dans

un.autre département. Eod.
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La cour d'assises ainsi constituée n'a réelle-

ment d'existence que du jour fixé pour l'ou-

verture des assises-, époque à laquelle un jury,
dont nOus allons indiquer la composition , lui

est adjoint pour prononcer sur le fait, en

ne laissant, en général, à la cour elle-même

que l'application du droit.

Mais, avant l'ouverture des assises, le pré-
sident et le greffier, .ainsi que le ministère pu-
blic , ont déjà' qualité pour agir.

'

Cette procédure préliminaire se fait ainsi

qu'il suit :
'
i.. , •: •

D'abord , la loi charge le procureur général
ou son substitut de veiller à ce que tout soit

prêt et disposé pour le jour de l'ouverture 1des

assises. ;.Code, d'instr;, art. 272; ^

Ensuite, et.dans les vingt-quatre heures qui
suivent la .translation, de l'accusé au lieu où

doiyeht se tenir des. assises , dont nous avons

parlé.'àJ!articJé précédent, et de l'arrivée de

toutes les pièces qui doivent être envoyées eu

même temps, le président doit immédiate-

ment: interroger l'accusé / ou par lui-même ,

ou par
1un jugé qu'il aura délégué. Gode d'instr.,

art; 291, -292 j 293. : i •
{ ;

Au .moment dé cet.interrogatoire (qui est

recueilli par le greffier.) ,1a .IqLçliarge le pré-

sident de choisir un défenseur à l'accusé, s'il



(i57)

rrenavait pas choisi lui-même. Cette disposition
est prescrite à peine de nullité; mais rien n'em-

pêcherait plus tard l'accusé de choisir un autre

défenseur que celui qui lui aurait été donné par
le président.

Ce choix, au reste, ou de l'accusé, ou du pré-

sident, ne peut avoir lieu que parmi les avocats

ou avoués du ressort de là cour royale, à moins,
i.° Que l'accusé ne soit autorisé à prendre

pour défenseur unparent ou ami ; où à moins,
2. 0

Que l'avocat choisi hors du ressort de la

cour royale n'ait lui-même été autorisé , à la

forme de l'art. 38 de l'ordonnance du 20 no-

vembre 1822 , à plaider hors du ressort de sa

cour royale.

Voy. Code d'instr., art. 294 et 2g5, et même

art. 38.

C'est aussi à ce même moment (1) que le pré-
sident doit avertir l'accusé que, dans le cas où

il se croirait fondé à former une demande en

nullité, il doit jaire sa déclaration dans les

cinq jours suivans , et qu'après l'expiration de

ce délai il n'y sera plus recevable. ( Code

d'instr., art. 296). Koy. précédemment ce

qui a été dit de la chambre d'accusation.

(1) Au moment de l'interrogatoire.
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Et c'est de ce^moment seiilernent que court

le délai accordé à l'accusé poujr recourir «n cas-

sation contre: l'arrêt d'accusation dont nous

avons, parlé au,chapitre précédent. Code d'instr.,
art. 297.
. Rieri n'empêqhe ensuite le président, s'il le

jiige à propos, d& procéder à un second ou

ultérieur interrogatoire, puisque Jalpi le charge

spécialement d'employer tous les moyens qu'il

croira convenables pour découvrir la vérité.

Foy. Gode d'instr., art. 268.-

: Après le premier interrogatoire , l'accusé

a la faculté de communiquer avec spn dé-

fenseur, ,

On lui remet gratuitement une copie des

procès-verbaux constatant le délit?, et des dé-

positions des témoins , soit qu'ils aient été en-

tendus avant la mise en accusation, soit qu'ils
l'aient été depuis.

Mais le défenseur a le droit de prendre com-

munication au greffe de toutes autres pièces
de la procédure , et même de s'en faire déli-

vrer copie à ses frais.

Voy. Code d'instr., art. 3o2 , 3o3 , 3o4
et 3o5.

En général, toutes les affaires dans lesquelles
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il y a mise en accusation avant l'ouverture des

assises, doivent y être portées.

Cependant, si le procureur général ou l'ac-

cusé'croyaient avoir des motifs pour demander

un ajournement aux assises suivantes, ils pour-
raient en former la réclamation auprès du pré-'
sident des assises, qui y statuera. Art. 3o6.

Ce magistrat prononcera aussi , soit sur la

demande du procureur général, soit même

doffice, sûr la jonction ou disjonction des

actes d'accusation , lorsqu'il y a plusieurs actes

d'accusation pour des délits qui doivent être

poursuivis en même temps, ou un seul acte

d'accusation pour des délits qu'il est à propos
de poursuivre successivement et séparément.
Code d'instr., art. 307 et 3o8.

Puisque la cour d'assises (à part le cas où

elle prononce en défaut ou par contumace, et

pour lequel le Code d'instruction, liv. 2, tit. 4J

chap^ 2, a indiqué une procédure particulière
et sans jurés ) ; puisque la cour d'assises , di-

sons-nous , ne peut, à part ce cas, statuer

qu'avec l'adjonction des jurés qui prononcent
sur le fait, avant de nous occuper des débats

qui ont lieu devant elle, il faut savoir com-

ment lé jury lui-même est composé.
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Du jury.

Il résulte des dispositions combinées du Code

d'instruction ( section du jury ), et de la loi

du 2 mai 1827 sur les listes électorales et le

jury, les règles suivantes :

Nul ne peut être juré, si, outre l'âge de

trente ans et la jouissance des droits civils et po-

litiques, il ne se trouve dans l'une ou plusieurs

des classes des personnes suivantes, savoir :

1.° Membres d'un collège électoral ;

2. 0
Fonctionnairespublics nommés parle Roi

et exerçant des fonctions gratuites;

3.° Officiers des armées de terre et de mer en

retraite, jouissant d'une pension de retraite de

1200 fr. au moins, et domiciliés dans le dépar-
tement depuis cinq ans ;

4-° Docteurs ou licenciés de l'une des facul-

tés de droit, des sciences ou des lettres, doc-

teurs en médecine, membres et corresppndans

.de l'institut pu des sociétés savantes reconnues par

le Roi, pourvu qu'à l'égard des simples licenciés,

ils soient inscrits sur les tableaux d'avocats ou

d'avoués, ou chargés d'un enseignement dans

leur faculté, ou enfin domiciliés depuis dix ans

dans le département;

5.° Notaires ayant trois ans d'exercice.

La
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La loi ne s'explique pas à l'égard de quelques-

unes de ces classes sur la nécessité du domicile

réel dans le département ; mais il y a même rai-

son pour les unes que pour les autres.

Chaque année, après le 3o septembre, épo-

que à laquelle le préfet doit avoir clos les listes,

générales pour les élections et le jury, ce fonc-

tionnaire extrait de ces listes une liste particu-
lière composée du quart pour le service du jury
de l'année suivante.

La loi déclare pourtant que si ce quart des

listes générales excédait trois cents dans les dé-

partemens et quinze cents à Paris, cette liste

particulière serait réduite à ces-«ombres; elle

ajoute que nul ne peut être porté deux ans de

suite sur cette liste ; ce qui assure à chacun, et

sauf certains cas prévus par l'art. 11 de la loi

du 2 mai 1827, qu'il ne sera pas une seconde

fois juré sans une année d'intervalle.

Dans tous les cas, cette liste est transmise im-

médiatement par le préfet, i.°au ministre de

la justice, 2. 0 au premier président de la cour

royale, 3.° au procureur général.

Dix jours au moins avant l'ouverture des as-

sises le premier président tire au sort sur cette

liste, en audience publique, trente-six noms

11
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d'individus ayant capacité actuelle (i) pour
former la liste des jurés pendant la session.

Et de plus, pour pourvoir aux remplacemens,
il tire encore au sort quatre jurés supplémen-

taires pris parmi les individus de la liste annuelle,

ou subsidiairement parmi ceux de la liste géné-
rale , qui ont leur domicile dans la ville où siège
la cour d'assises.

Chaquejuré est ensuite convoqué par les soins

du préfet, par une notification qui lui est faite

huit jours au moins avant l'ouverture des as-

sises.

Au jour indiqué pour le jugement, de chaque

affaire, la loi se contentede trente jurés présens,
sauf les peines à prononcer contre ceux qui se

seraient absentés sans motifs légitimes, motifs

dont l'appréciation appartient à la cour.

Si ce nombre n'est pas complet par les jurés
en titre, il est complété par les jurés supplé-
mentaires , appelés chacun dans l'ordre où le

sort l'a désigné.
Et si, enfin, on ne pouvait pas arriver ainsi

au nombre de trente, on le compléterait par de

(il Et remarquez qu'outre les incapacités qui résul-

tent des règles précédentes , les art. 383 et suivans du

Code d'instruction criminelle en indiquent encore plu-
sieurs autres.
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nouveaux jurés que le président des assises tire-

rait au sort, toujours en audience publique, et

sur la même liste où ont été pris les jurés sup-

plémentaires.
Pour mettre chaque accusé à même dé pou-

voir se prononcer sur les récusations que la loi

l'autorise à faire, elle veut que la veille da]our
fixé pour le jugement ( ni plus tôt ni plus tard,
à peine de nullité), la liste des jurés lui soit no-

tifiée. - •

Enfin, au jour fixé, en présencedes jurés, de

l'accusé ( ou des accusés ) et du procureur gé-
néral (i), c'est-à-dire hors l'audience publique,
le président, à la tête de la cour, tire sur la liste

définitive ( après toute excuse admise et tout

remplacement fait ), les douze jurés qui doivent

siéger dans cette affaire.

Si même on prévoyait que les débats dus-

sent être très-prolongés, la cour pourrait' or-

donner qu'outre les douze jurés, on en tirât en-

core au sort un ou deux autres pour assister aux

débats et remplacer, au besoin; et dans l'ordre

où ils auraient été appelés, ceux des douze qui

(i) Nous disons toujours le procureur général ; mais

on ne veut indiquer par-là que le procureur général ou

celui qui remplit le ministère public près la cour d'assises.
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par. quelque cause survenue ne pourraient pas
connaître de l'affaire jusqu'au bout.

Quoi qu'il en soit, au moment du tirage au

sort, l'accusé et le procureur général ont le droit

de récuser pérem ptoirement et sans énonciation

de mot-ifs les jurés dont les noms sortent -, jus-

qu'au moment où il ne restera que les douze ou

les treize ou quatorze qui doivent être conservés.

Ce droit s'exerce alternativement sur chaque
nom qui sort, en commençant par le droit de

l'accusé; et dans le cas de nombre impair, celui-

ci pourrait exercer une récusation de plus que le

procureur général. Par exemple, s'il y avait

trenfe-un jurés, et que douze seulement dussent

être conservés, l'accusé pourrait en récuser dix,
et le procureur général neuf, en tout dix^neuf,
ce qui déduit de trente-un en laisserait encore

douze.

S'il y avait plusieurs accusés, ils devraient se

concerter ensemble pour exercer leurs récusa-

tions dans les termes précédens; et, s'ils ne pou-
vaient pas s'accorder, ils devraient, après avoir

réglé l'ordre enlr'eux par la voie du sort, user

alternativement et successivement du droit

d'exercer les récusations appartenant à l'accusé.

Le juré récusé par l'un d'eux serait censé

récusé par tous.

Les jurés de la cause étant définitivement
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déterminés, ils se placent dans l'auditoire dans

l'ordre réglé entr'eux par le sort, en face de

l'accusé ; la cour prend séance; chaque juré in-

dividuellement debout et découvert, prête un

serment dont la formule est lue par le président

de la cour, et qui rappelle aux jurés leurs prin-

cipaux devoirs ; un avis, dont la formule est in-

diquée par l'art. Su du Code d'instruction, est

aussi rappelé par le président au défenseur de

l'accusé , et l'audience commence. Code

d'instr., art. 3og et 312.

Des débats et du jugement.

A l'ouverture de l'audience, le greffier, sur

l'ordre du président, donne lecture de l'arrêt

de renvoi de la chambre d'accusation et de

l'acte d'accusation dressé par suite de cet arrêt.

Le président en rappelle encore les points prin-

cipaux à l'accusé pour fixer son attention sur ce

qui va suivre; et enfin, le procureur général fait

un exposé sommaire du sujet de taccusation,

toujours dans le même but et pour faciliter aux

jurés l'intelligence des dépositions et des débats.

Art. 3i 3 et 314.

Les témoins sont entendus ensuite successi-

vement, en commençant par ceux de la partie

publique; ensuite ceux de la partie civile ( s'il



( ,66 )

y en a), et enfin, ceux de l'accusé. Code d'instr.,

art. 32i.

Mais il est quelques personnes que la loi dé-

clare incapables de déposer, incapacité cepen-
dant qui n'entraîne pas nullité, si ceux qui ont

droit de la faire valoir n'en ont pas opposé avant

la déposition. V. Cod. d'instr., art.322 el323.

Il y a plus, et afin, sans doute, que les par-

ties puissent connaître ces incapacités, où les

motifs de suspicion, la loi veut que les noms

des témoins que l'on veut faire entendre soient

notifiés vingt-quatre heures d'avance, savoir :

ceux des témoins présentés par le procureur gé-
néral ou la partie civile a l'accusé, et ceux des

témoins de celui-ci au procureur général; et

les parties pourraient s'opposer respectivement

à l'audition de tout témoin à l'égard duquel
cette formalité n'aurait pas été convenablement

remplie. Art. 3i5.

Mais il y a exception à cette règle pour les

témoins que le président, en vertu de son pou-

voir discrétionnaire, ferait venir à'office et ino-

pinément au milieu des débats, témoins qui,

à la différence des autres, ne prêtent pas ser-

inent, et dont les dépositions ne paraissent pas

par conséquent faire la même foi. Code d'instr.,

art. 3i5, 317 et 26g.
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Après chaque déposition ( qui ne doit pas

être interrompue), les témoins peuvent être

questionnés, d'abord par le président, et en-

suite par l'accusé ou son défenseur et par la par-
tie civile, par l'organe du président, et par les

juges, les jurés et le procureur général direc-

tement, en demandant la parole au président.
Le président, au reste, peut prendre toutes

les mesures qu'il juge convenables pour obtenir

la vérité de la bouche des témoins, et cela, soit

d'office, soit sur la demande des parties.

Voy.Code d'instr., art. 3i6, 325, 326, 327,

33o, 33i, etc.

Si l'accusé ou un témoin ne parle pas la même

langue, ou s'il se trouve sourd-muet, sans sa-

voir écrire ( ce qui suppose que, dans ce cas, les

demandes et réponses seraient faites par écrit,

ce que la loi dit ensuite explicitement), dans

ce cas le président nomme, à peine de nullité,

un interprète pris ailleurs que parmi les té-

moins, les juges et les jurés, et qui prête un ser-

ment. Code d'instr., art. 352 et 333.

Dans le courant ou à la suite dés dépositions,
et toujours pour la découverte de la vérité, le

président fait représenter les pièces de convic-

tion, s'il y en a, à l'accusé ou aux accusés, et

aux témoins, s'il y a lieu, et il prend leurs ré-

ponses. Code d'instr., art. 32g.
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Après- l'audition des témoins, les parties

prennent successivement la parole pour la dis-

cussion de la cause, dans l'ordre suivant, sa-

voir :

i.° ha partie civile, s'il y en a;
2.° Le procureur général;
5.° L'accusé ou les accusés, sauf au président

à déterminer l'ordre entr'eux.

11 peut y avoir des répliques; mais l'accusé

,ou son défenseur doivent toujours avoir la pa-
role les derniers, Code d'instr., art. 335.

Après toutes les plaidoiries, le président dé-

clare que les débats sont fermés, et personne
ne peut plus avoir la parole que lui. Il résume

immédiatement les débats, en présentant un

tableau fidèle et rapide aux jurés, où il rap-

pelle les principales preuves pour ou contre

l'accusé et où il indique aux jurés les fonc-
tions qu'ils auront à remplir. Code d'instr.,
art. 335 et 336.

Le résumé est suivi de la part du président
de la position des questions auxquelles les jurés
auront à répondre, soit sur le fait principal,
soit sur les circonstances, soit sur les faits d'ex-

cuses, s'il y en a.

Ces réponses écrites sont remises au chef du
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jury (i), avec les pièces du procès autres que
les dépositions écrites des témoins. Art. 34i •

Le président fait retirer l'accusé del'auditoire,

et les jurés se rendent dans leur salle de délibé-

ration pour résoudre les questions.
Avant même la délibération la loi charge

leur chef de leur lire une instruction où elle

leur rappelle leurs principaux devoirs à ce mo-

ment : parmi eux, elle place sur-tout l'indépen-

dance complète de leur opinion, peu importe

par quel moyen, par quel nombre ou quel genre
de preuves leur conviction se soit formée ; parmi
eux aussi, elle place le devoir de faire abstrac-

tion complète des conséquences que leur décla-

ration pourra avoir pour ou contre l'accusé,

( devoir qui est bien rarement rempli).
Cette instruction doit, de plus, être affichée

dans la salle des jurés. Voy. Code d'instr.,

art. 342-
Une fois dans leur chambre, les jurés doi-

vent délibérer sans désemparer.

Leur déclaration sur chaque fait se forme à la

(1) Celui-ci est le premier dont le nom est sorti de

l'urne par la voie du sort, à moins d'un choix contraire

fait par les jurés, et auquel celui-ci consentirait, ou

qu'il demanderait lui-même. Code d'instr., art. 3/j2.
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majérité absolue, à peine de nullité ( et en rap-

pelant ici qu'en cas à'égalité de voix l'avis fa-

vorable à l'accusé serait censé celui de la majo-

rité). Il n'est pas nécessaire d'énoncer dans leur

déclaration si elle a été prise à l'unanimité, ou

à telle ou telle majorité; la loi n'exige une énon-

ciation à cet égard que dans le cas où la décla-

ration a lieu à la majorité de sept voix contre

l'accusé, et sur le fait principal (Code d'instr.,

art. 342, 343 et 347); et l'on verratout-à-l'heure

pourquoi renonciation est nécessaire dans ce

dernier cas.

Les jurés, au reste, ont mission entière pour

apprécier le fait et sa moralité; et bien qu'on
ne leur pose plus aujourd'hui de question inten-

tionnelle, cependant cette question est toujours

virtuellement comprise dans le mot coupable

qui se trouve dans la question ; et quand même

ils penseraient, par exemple, que le fait maté-'

rielest vrai, mais qu'il n'y a eu aucune volonté,

par suite de l'état de démence; quand même au*

cune question sur la démence n'aurait été posée,

ils n'en devraient pas, pour cela, hésiter à ré-

pondre Non coupable, parce qu'effectivement
il n'y a pas de culpabilité.

Et l'on penserait même qu'il en devrait être

ainsi de toute autre circonstance qui ne détrui-
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rait pas la criminalité, mais qui la modifierait,

pourvu que la déclaration du jury porte toujours

sur des faits qui se rattachent nécessairement à

la question qui leur a été posée, et ne fasse que
la modifier; il est certain du moins que l'opinion

contraire pourrait mener à des résultats funestes

et à des absolutions scandaleuses, comme on

en a eu un exemple remarquable à la cour d'as-

sises de Grenoble.

Et il semble que la décision qui, dans cette

circonstance, repoussa une réponse semblable

du jury, est peu d'accord avec les principes que

professait la cour de cassation dans un arrêt du

2g avril 181g (Sirey, 181g, pag. 4^2), et où

cette cour disait « Que les jurés n'ont pas, sans

» doute, le droit de décider des faits qui n'ont

« pas été soumis à leur délibération, lorsque
» ces faits ne se rattachent pas nécessairement

» à laquestion sur laquelle ils ont eu à répondre ;

» mais qu'ils ont celui de déclarer les circon-

» stances qui, se liant à cette question, de-

» viennent nécessaires pour expliquer le vrai

» sens de leur réponse. »

La déclaration du jury une fois définitive-

ment arrêtée, les jurés rentrent dans l'auditoire

( après avoir fait prévenir la cour ) ; et leur chef,

la main sur son coeur, et après avoir prononcé
la formule indiquée par l'art. 348, fait connaître
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à haute voix, sur la demande du président, la

déclaration du jury ( l'accusé étant encore ab-

sent).

Cette déclaration est immédiatement signée

par le chef du jury (i) et par lui remise au pré-
sident , le tout ( dit l'art. 34g ) en présence des

jurés. Le président et le greffier la signent éga-
lement. Même art. 34g du Code d'instr.

La loi déclare que cette décision , souveraine

sur le fait, est irréformable, sauf les deux ex-

ceptions suivantes :

i.° Lorsqu'elle n'a été prise qu'à la simple

majorité de sept contre cinq, contre l'accusé,

et sur le fait principal (ce qui est le cas rap-

pelé tout-à-1'heure ), alors il y a lieu à faire

délibérer la cour elle-même sur lejait; et la

décision de la majorité des jurés n'est main-

tenue et ne produit ses effets, qu'autant qu'elle
est adoptée aussi par la majorité des juges ;

sans quoi il y aurait une espèce de partage,
et le partage emporterait absolution. Voy. loi

(i) La contexture de l'art. 349 indique que c'est à ce

moment que la signature doit avoir lieu, quoique l'usage
soit contraire, et que la signature ait lieu ordinairement

dans la salle même des jurés ; mais celte irrégularité ne

saurait entraîner aucune nullité.
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du 24 mai 1821 modifiant l'art. 35r du Cod.

d'instr. crira.

Cette circonstance, où les juges remplissent
les fonctions de jurés, jointe à la latitude sou-

vent très-considérable qui leur est laissée de

prononcer entre un minimum et un maximum

de peine, suivant les circonstances, fait un

devoir rigoureux aux juges de prêter à tous

les débats de la cause une attention aussi reli-

gieuse que les jurés eux-mêmes.

2. 0
Lorsque, même hors ce cas, et immé-

diatement après la lecture de la déclaration du

jury, la cour unanimement et spontanément

pense que les jurés se sont trompés (en pro-

nonçant contre l'accusé), elle peut ne pas ap-

pliquer cette déclaration, et, la réduisant à

une espèce de nullité, renvoyer la cause à la

session suivante, pour être soumise à un nou-

veau jury, dont aucun des membres du jury
actuel ne pourra faire partie, mais qui devra

alors être définitivement appliquée, quand
même elle serait encore contraire à l'opinion
de la cour. Cod. d'instr., art. 352.

Après que les jurés ont remis leur décla-

ration à la cour, l'accusé est ramené à l'au-

dience, et le greffier en donne une nouvelle

lecture en sa présence.
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Si la réponse est affirmative, le mi nistè.re

public fait immédiatement ses réquisitions pour

l'application de la peine; la partie civile peut
aussi faire lès. siennes pour ses dommages-inté-
rêts ; et l'accusé ou son défenseur peuvent les

combattre, mais sans plus discuter la vérité du

Jait. Le président doit même provoquer cette

discussion de la part de l'accusé en lui deman-

dant s'il n'a rien à dire pour sa défense. Code

d'instr., art 362 et 363.

La cour,, après en avoir délibéré à la chambre

du conseil: ou à l'audience, prononce la peine
déterminée par la loi (sauf à la graduer entre

le minimum et le maximum, suivant les cas),
et cela, quand même, d'après la déclaration

du jury, le délit ne se trouverait plus être de

sa compétence. Code d'instr., art. 36g et 365.

Il faudrait, sans doute, pourtant excepter
le cas où le fait se trouverait être de la com-

pétence de la cour des pairs d'après la Charte

constitutionnelle, art. 33, 34 et 55.

S'il arrivait, au contraire, que le fait admis

par le jury ne fût pas puni par la loi, la cour

prononcerait l'absolution de l'accusé. Code

d'instr., art. 364-
A plus forte raison, si la réponse du jury



avait été négative sur le fait lui-même, l'ac-

cusé devrait-il être renvoyé :

Mais alors ce n'est pas la cour, mais le pré-
sident lui seul qui prononce l'ordonnance d'ac-

quittement. Code d'instr., art. 358.

Dans tous les cas, la cour, après avoir en-

tendu les parties, pourra à la même audience

ou à une audience ultérieure, et, au besoin,
sur le rapport d'un des juges, statuer sur les

dommages-intérêts respectivement prétendus

par la partie civile ou l'accusé; à quelle fin le

procureur général est obligé de faire connaître

à celui-ci, et sur sa réquisition, son dénon-

ciateur, sauf les règles en faveur des fonction-

naires qui, en dénonçant un crime ou délit,
n'auraient fait que leur devoir. (Code d'instr.,
art. 358). La cour ordonne aussi la restitution

des effets enlevés au propriétaire. Code d'instr.,
art. 366.

Ces mots, respectivement prétendus, appli-

qués à un cas où la loi suppose que l'accusé a

été absout, prouvent évidemment que la cour

d'assises peut prononcer sur l'action civile, lors

même qu'elle est dépouillée de sa juridiction

criminelle; et cela par une dérogation impor-
tante au principe général qui ne permet de

porter l'action civile devant les tribunaux cri-
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'

minels, que comme accessoire à l'action cri-

minelle ou publique, principe sévèrement con-

servé à l'égard des autres juridictions, et d'a-

près lequel elles sont dépouillées de l'action

civile, du moment que le fait lui-même est

dépouillé à leurs yeux des caractères de délit,

quelque dommageable qu'il put être sous le

rapport civil,' et sauf l'accès aux tribunaux

civils. Voy. notre chapitre sur Vaction civile,et

l'introd uction à la seconde section de la seconde

partie de ce cours.

On doit remarquer, au reste, que la partie

civile, pour être admise, doit former sa de-

mandeavant l'arrêt. Plus tard elle serait non-re-

cevable: et l'on en conçoit facilement les motifs.

Et l'accusé lui-même, quand il a connu son

dénonciateur avant le jugement ou avant la fin

de la session, est aussi obligé, sous peine d'être

non-recevable, de réclamer ses dommages de-

vant la cour, avant le jugement ou avantla fin

de la session; et cela, sans doute, afin de

mettre un terme prompt à de pareils débats.

Code d'instr., art. 35g.

Inutile de dire qu'après une ordonnance

régulière d'acquittement, ou un arrêt d'abso-

lution , aucune nouvelle poursuite ne peut avoir

lieu pour le même fait contre la même per-
sonne :
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sonne : non bis in idem?, il y'a •définitivement

chose jugée, sauf le recours,en cassation ; il

ne s'agit, plus ici dé* mesures et de décisions:

provisoires comme celles dé la chambre du,

conseil, ou même de la chambre d'accusa-)

tion. Code d'instr.., art. 36o.i ;

Dans, le cas.d'acquittement, l'accusé est mis;

eu liberté sur-le-champ, s'il n'e&t .retenu pour

autre cause. Code;d'instr., art. 358, 36i^ etc.

'Outre les affaires renvoyées par lachambre

d'accusation, la.cour d'assises connaît encore

(mais sans jurés) de l'identité des individus

condamnés, évadés et repris, suivant les formes

indiquées dans les art. 5i8 et suiv. du Code

d'instruction.

Des voies de recours contre les arrêts des cours

d'assises. v: ;

Les arrêts dés cours d'assises ne peuvent
être attaqués par iaucu ne espèce d'appel i elles

jugent eh premier iei dernier ressort ;
r - !

Ils ne peuvent pas non plus être attaqués

par opposition, lors même que
1la cour d'as-

sises ( dans les formes particulières établies

pour ce cas) juge en défaut ou par contu-

12
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jhâC&Çiyî où plutôt l'opposition alors rt'est pas

Nécessaire, pan*de que t'aft-ét? de contumace

tombe par cela même qu>ePaecasé se représente,
dii qu'il est arrêté jsauf'à le juger de nouveaux

Codé d'instr. > art. 476.
Mais les arrêts contradictoires des cours

d'àssisëâ peuvent, êtfe attaqués par deux autres

moyens ^'Savoir Î ;: .•.:•.•> "..•;'":

ï.aPâtf récours en cassation*;

2. 0 Par une voie extraordinaire que nous

appellerons voie de révision$ et qui n'a lieu

que dams trois cas déterminés.

i.° Dû pourvoi en àdssdiion.

Le recours en cassation peut être exercé

dans les cas généraux et avec les formes in-

diquées aux titres des tribunaux de police et des

trib^aq&ffirre.ctionneh, pour, les ^recours di-

rigés contre les jugeniens.en dernier ressort

de ces tribunaux. (Voy. Code d'instr., art. 407
et suiv.) Il peut de plus être.exercé dans le cas

de contrariété.d'arrêts.,..comme, on le verra à

l'article suivant, à l'occasion de la révision.

Il ne,, peut, avoir lieu flue dans les délais

suivans, .savoir : . ,

(1) Du nlot latin contùmacia, refus (refus opiniâtre
dé paraître j;i

:'1; '" ''" " i:' :' ;"s
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v Dans les cas ordinaires, dans le délai de

trois jours a dater de la prononciation. Code

d'instr., art. 373;
Et dans les cas indiqués, par l'art. 4°9 et

l'art. 412 (0> dans le délai de vingt-quatre

heures seulement.

Il faut remarquer, au reste, r.° que le délai

du recours ne court contre les arrêts ou /«gé-

meau préparatoires, autres que sur la compé-

tence , qu'après l'arrêt ou jugement définitif.

Code d'instr., art. 416;

2id Qu'au moment d'un arrêt de condam-

nation à une cour d'assises, le président doit

avertir l'accusé du droit qu'il a de recourir et

du délai dans lequel il peut exercer ce droit.

Code d'instr., art. 371.

Nous avons parlé sur-tout du recours en

cassation contre un arrêt de cour d'assises :

quant aux ordonnances d'acquittement pro-

(1) Ces cas sont relatifs à l'annulation d'une ordon-

nance d'acquittement, ou d'un arrêt qui aurait accordé

contre la partie civile des dommages-intérêts supérieurs

aux demandes de la partie acquittée ou absoute : et

par conséquent, il ne peut s'agir alors que d'un pourvoi

du procureur général ou d,e la partie civile. Code d'instr.,

art. 374, 409, 412.
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noncées par le président seul, en cas de ré-

ponse négative du jury, elles ne peuvent jamais
être attaquées en cassation par la partie civile ;

et elles ne peuvent l'être par le procureur gé-
néral que dans tintérêt de la loi, et sans pré-

judice pour la partie acquittée. Code d'instr.,
art. 4°9 et 4Ia.

Dans tous les cas, le délai du pourvoi court

de la prononciation de l'arrêt ( et sans doute

aussi de la prononciation de l'ordonnance dac->

quittement). Code d'instr.,:art. 5j5.
Ce délai, au reste, est suspensif de l'exé-

cution de l'arrêt (non pas de l'ordonnance

d'acquittement, comme on l'a vu ) ; et si le

pourvoi a été exercé, la suspension aura lieu

jusqu'à la réception de t arrêt de la cour de

cassation. Code d'instr., art. 373 in fine.
Mais tout ce 'qu'on dit ici du délai reçoit

exception pour le genre de récours dont il est

question à l'article suivant.

2. 0 De la révision.

Toutes les fois que des arrêts sont inconci-

liables entr'eux,et que l'un détruit les consé-

quences de l'autre, ces arrêts ne peuvent pas

plus subsister ensemble en matière criminelle,
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qu'en matière civile ; et. il y a lieu à un" nouvel

examen,,avec cette différence cependant qu'en
matière civile, c'est le premier arrêt qui est
maintenu de plein droit, en vertu du'principe
de la. chose jugée (Gode> de procédure civ. j
art. 5or et 5o4), et qu'en matière criminelle,
au.contraire, la chose est entière, elles deux

arrêts sont cassés, pour procéder à un nouvel

examen et à un nouveau jugement, parce qu'ici
il n'y a pas chose jugée, et que les mêmes

parties n'existent pas dans les deux jugemens.
Le premier cas de révision est donc cette

contrariété elle-même, dont la loi a pris soin

de déterminer les caractères. V. Code d'instr.,

art. 44^*

Dans ce cas, c'est le procureur général lui-

même de la cour de cassation qui, sur la

demande, du ministre de la justice, dénonce

les deux arrêts à cette cour, qui, en cas de

cassation, renvoie la cause à une cour d'assises

autre, que celles qui ont rendu les deux arrêts

contraires. Même art. 44^*

Le second cas de révision est relatif à l'hy-

pothèse où il s'agit d'un arrêt qui a prononcé
une condamnation pour homicide, et où l'on

reconnaît ensuite l'existence de la personne
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prétendue homicidée, existence qui détruit la

présomption même du crime.

Alors encore il y a lieu à s'adresser à la cour

de cassation >qui peut préparatoirement ordon-

ner an nouvel examen par une cour royale qui
ne doit s'occuper que de ï'identité'du prétendu
homicide ; après quoi la cour 'de cassation peut
entore ou casser l'arrêt ûe condamnation, ou

rënvoyer> pour statuer, à «ne cour d'assises

autre que celles qui auraient primitivement

connu de l'affairé. Art. 444*

Enfin (et c'est le troisième cas de révision),

si, après une condamnation, un ou plusieurs
des témoins qui avaient déposé a charge ve-

naient à être condamnés pour faux témoignage,
COmtti'é alors }'%fk>êtmanquerait par sa base,
il pourrait y avbir lieu h cassation et à renvoi

devant "une «Our d'assises sut ne «que celles qui
auraient'rendu letprernier arrêt ou l'arrêt contre

ies faux témoiws : ( ceci ressemble beaucoup à

u ne requête civile pour pièces reconnues fausses

depuis le jugement}. Voy. Gode 4e proc. civ.,
art. 4^0, et Code d'instr., art. 44^-

Dans ces différons cas;, bien -entendu, l'exé-

cution de l'arrêt, quand On .s'est pourvu, doit

'êtne&uspendue jusqu'au résultat.de la demande

en révision. Code d'instr,, art. 445 et suiv.



II y a,mêmei pl«s,; si,l'individu condamné
n'existait plus-àMiSM>.menjtdiéY>l'AnsJanceen.rér

vision introduite dansée cas d^il'art- 444» -c'ftstt-
à-dire lorsqu'QnjceconnaitJfexlstençe^d.e Ciefoi
dont la mort supposée avait, donné Jjeu: à la

-condamnation,,«cette instance,.pourrait ,ayoir
lieu avec un cupatem ï?,s& mémoire, et dans

l'intérêt -sde laiBïémoire\,'du.çoiadamné ;mprt.

(Code d'instr., art; 447,3,-,iiQn'/pourrait se de-

mander pourquoi il n'en, est pas de même dans

les deux autres cas de révision.

Qe remarque, ,au reste, que cette voie ex-

traordinaire de révision n'a lieu qu'en faveur
du condamné, et jamais •contre lui.

Juridiction spéciale de la cour royale.

Outre la juridiction que fa-cour royale exerce

au criminel, soit par la chambre .correction-

Inelle, soit par la! ekamhre ,(faccusation, soit

par ia cour d'assises, ,elle, eti ; exerce ,encofe

une autre, soit,à la chamhnecivile, soit toutes

les chambres assemblées >•set, suivant les cas,
,sés arrêts alors peuvent ;êlre attaqués cpmme
les jugemehs en dernier iressort des autorités

.qu'elle .remplace.

i.° La chambre civile de la cour royale
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exerce directement' utie^ juridiction' criminelle

pour tous lès 'délits !(t'^ Wmmis-par les fonc-

tionnaires sùivàns 1,Soit "hors',' soit dans l'exer-

!cice dé leurs fonctions,* savoir : ;
;; Par les jugés de paix; »;q"< ; . •

Varies? membres dés tribunaux correction*

nels et de première instance^ >;;:.;..;.

1 Par les officiers chargés du ministère public

près un de ces iïibUnàux!>>; , ii ,

Par les grands officiers de la légion d'hon-

neur ; ': ' ''' ''>' f"J-:i:!.:

- Par des généraux commandant une division

ou un département ;
' -> ' Î;;I;

Par des archevêques ouévéqués'}':> -A><

Par des présidens de consistoire ,•,

Par dés membres de la cour de cassation,

de la> cour des comptes et dès cours royales ;

Enfin *
par des préfets. .; > ; :i:.

!i>'#~ofV Gode'>d4nstrV,nart. 479 et 483 J loi

du 20 avril ' 181 o , art. 1o , et décret du

6 juillet même année, art. 4-:

Laeour royale, même chambre civile, peut

aussi j- sur la demande du procureur général,

évoquer à elle les crimes et délits des membres

(1) Délits proprement dits.
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et des élèves dé l'université. (Décret du 15 no-

vembre rSri , tit-' 7,'îîrt; 166.'

Dans des di'fférêtfs cas, le'prévenu est cité

directement dèvâht la chambre civile, présidée

par le premier président, et elle juge sans

appel. Même art; ;479 et autres autorités ci-

desstis. •", '»'' ;.'• ':':- " "'

S'il ^'agissait de brimés proprement dits ,

imputés aux premiers fonctionnaires dont on

vierit-de 1
parler y ils resteraient dans la juri-

diction de la cour d'assises (decelle seulement

du siège de la cour royale ), et la première
instruction se,ferait par la cour ou par déléga-
tion de la cour , au lieu de l'être directement

par le juge d'instruction ou la' chambre du

conseil; et même, dans certains caè, elle exi-

gerait l'intervention de la cùur de cassation.

Voyi Code d'instr. ,' art. 480, 484 et sùiv., et

loi dii 20' avril 1810, art. 18, et ci-après l'ar-

ticle de la cour de cassation.

a." La cour royale, toutes les chambres

assemblées , exerce une juridiction criminelle

pour les objets déterminés par l'art. 11 de la

loi du 20 avril 1816 , c'est-à-dire pour «>.;. èn-

•» tendre les dénonciations qui lui seraient

» faites par un de ses membres, de crimes et



» de délits,.,, , pour mander le procureur gé-
» néral, et lui enjoindre de :poursuivre à rai-

» son de ces faits ...,, et entendre le compte
» que Jeprocureur; général lui rendra des pour-
» suites,qui seraient;commencées ». ;

Ici ise terjnioe le som.maire de rla juridiction
criminelle de la cour royale dans ses différentes

branches,, Après les tribunaux ude police , les

.tribunaux correctionnels et les cours royales],
JIOUS avons à parler, de la; cour de cassation.

CHAPITRÉ IV.

De la cour de cassation:

La cour de cassation , qui a \une j uriçlictipn

en matière civile, juridiction quelle exerce

par deux sections appelées:, l'une section des

requêtesf, et l'autre section civile , en a, une

aussi en matière criminelle;, qu'elle exerce,en

général par une troisième section > appelée
section criminelle, composée, ainsi que cha-

cune des deux premières, de seizsejuges, et ne

pouvanit juger a:u-:d.esso.usde onze. Voy. loi du

2j ventôse an 8 , art. 160,et 63,

La,cour >de,cassation .^git en matière idrimi-

raelile , soit en statuant sur tes recours ;en casr-

sation, , . -,
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Soit en ; prononçant sur dés réglemens de

juges, ou des demandes en renvoi d'un tribunal

à un autre ;

Soit, enfin , quelquefois;, en faisant îelle-

mèrne ou prescrivant des actes <lé poursuites
contre certaines personnes, dans les cas dé-

terminés par la loi. *

:.'"', §-Ler ''.:, ]':>

Des recours en cassation.

On peut recourir en cassation dans les cas

déterminés par la loi , non-seulement contre

les arrêts et jugemens dont il a été question

plus baut, mais encore contre les jugemens
des tribunaux militaires de terre et de mer ,
mais seulement pour cause d'incompétence ou

d'excès de pouvoir; et encore faut-il alors qu'elle
soit proposée par un citoyen non militaire , ni

assimilé aux militaires à raison de ses fonc-
tions. Loi du 27 ventôse an 8, art. 77.

Lorsque la cour de cassation a été saisie par
les actes qui ont été rappelés plus haut (partie
entièrement à l'occasion -des jugemens^réndus
en dernier ressort en police simple ) ,-elle -peut
statuer immédiatement, et la -loi lui^ait un

devoir de statuer dans le mois.
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La partie civile ne peut paraître; dans cette

instance que par le ministère d'un avocat à la

cour de cassation (i). Code d'instr. , art. 4^4'

La loi n'impose pas la même obligation à

Taccusé, ni au responsable civilement.

La cour de cassation'rejette la demande,
ou casse l'arrêt et les actes attaqués.

S'il y avait partage, on appellerait pour le

vider cinq nouveaux magistrats, et le débat

serait recommencé. Loi du 27 ventôse an 8,

art. 6^.
En cas dé* rejet, le jugement attaqué est

maintenu, et la partie civile qui à succombé

est condamnée, i.°à une indemnité de i5o fr.

envers l'autre partie, et aux frais,; 2. 0 à

l'amende de i5o fr. ou de 75 fr. envers l'état,

suivant qu'il s'agit d'un jugement ou arrêt con-

tradictoire , ou par défaut ou contumace ;

amende qu'en général elle avait dû. consigner

d'aVance, ainsi qu'on l'a vu. Code, d'instr. ,

art. 456, 4'9 et 42°-
Si cependant la partie civile était une ad-

ministration ou régie de l'état, ou un agent

public, elle ne supporterait que l'indernnité et

>; (i) i JJes;avocats à la cour ;de cassation cumulent lés

fonctions d'avoués et d'avocats. '.
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les, frais ; et l'on a. déjà vu qu'elle'n'était pas

obligée de consigner l'amende. Eod,

II. paraît résulter aussi de l'art. 420. que le

prévenu lui-même, lorsqu'il succombe en ma-

tière correctionnelle ou de;police,\ supporte
l'amende dont il vient d'être parlé.

L'arrêt de rejet, au reste, est renvoyé im-

médiatement , par les soins du ministre de la

justice , au magistrat chargé du ministère pu-
blic près le tribunal qui avait statué, pour
faire exécuter son jugement dans les vingt-

quatre heures de la réception. Code d'instr.,

art. 439 , 375 et suiv. ( On voit qu'il s'agit
d'un pourvoi dirigé par le prévenu).
- Dans d'autres cas , il n'y aurait pas lieu à

exécution , puisque la cour de cassation aurait

maintenu un jugement qui rejetterait des pour-
suites ; mais le renvoi de l'arrêt de rejet de-

vrait toujours avoir lieu. Même art. 439-

Si, au contraire , le pourvoi est admis , et

que lé jugement attaqué ait été annulé en

tout ou. en partie, la cour de cassation renvoie,

pour statuer de nouveau , sur la partie an-

nulée, et pour, recommencer la procédure,
à partir du dernier acte cassé, devant un autre

tribunal, suivant les distinctions admises par
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l'art. 4^0 du Code d'instruction ; et il est pro-
cédé ultérieurement, comme il est dit aux ar-

ticles 43i et suiv»

Si dans ce cas l'amende avait été consignée,
elle devrait être immédiatement restituée. Gode

d'instr., art. 4^7*

• Le nouveau tribunal auquel l'affaire est ren-

voyée n'est nullement lié par la décision de

la cour de cassation , et il pourrait rendre un

nouveau jugement semblable au premier, et

contraire à la manière de voir de la COUFde

cassation, jugement qui lui-même pourrait en-

core être.l'objet d'un nouveau recours.

Dans ce cas, une loi du 16 septembre 1807

(applicableégalement en matière civile ), et à

laquelle renvoie; l'art, 44° du Code d'instr.,

prescrivait la marche à suivre, marche qui pou-

vait avoir pour résultat définitif une interpré-

tation de la loi à donner dans la forme des

régleniens d'administration publique, c'est-à-

dire par Un acte du gouvernement, qui devait

faire forpour les tribunaux (an moins à l'égard

de là cause, à l'occasion de laquelle l'inter-

prétation aurait eu lieu. Foy. avis du conseil

d'état du 27 novembre 182 5 ).

Mais une loi nouvelle, proposée sur celle



matière, est dans ce moment-ci (i) soumise

aux délibérations des :chambres , et si elle est

adoptée, on en développera les dispositions

dans l'explication orale.

11 faut remarquer,,, au, reste, qu'outre un

pourvoi que le ministère public peut former

pour, le] seul intérêt-de la loi , dans le cas de

l'article 4°9 du Code d'instruction, et sans

préjudice pour la partie (2) , il peut en être

formé un semblable, même dans d'autres cas,

par le procureur général près la cour de cas-

sation , après l'expiration de tous les délais ,
soit d'office, soit de tordre formel du ministre

de la justice.
Il peut agir d'office contre tout jugement en

dernier ressort ;
Et de Tordre du ministre, même contre de

simples actes judiciaires ;
Et dans ce dernier cas, il peut y avoir lieu

contre les juges ou officiers de police qui ont

coopéré à ;cesactes pu jugemens, aux poursuites

dont,il çera,question,au paragraphe 3 ci-après.

froy. Code d'instr. , art. 441 et 442-

(1) 10 Juin 1828.

(2) Ce cas est celui d'une ordonnance d'acquittement f

rappelé plus haut en parlant de la cour d'assises.



( m )

§. H.

Des réglemens de juges et dés renvois' d"un
• triburiaï à un autre. ' ' '' '

On appelle règlement de juges l'action de

déterminer quel est celui de plusieurs tribu-

naux où autorités devant qui la même action

est portée eh même temps"', qui doit'en de-

meurer saisi. Cet état de choses s'appelle con-

flit '; et lé conflit'existé, soit que chacun dès

deux tribunaux veuille conserver là connais-

sance de la cause, soit que chacun veuille la

repousser : dans le premier cas, on appelle le

conflit conflit qffirmatif; dans le second ', on

le nomme conflit négatif : dans tous les deux,
il peut y avoir lieu au règlement.

Ou appelle renvoi d'un tribunal à>un autre,'
l'action d'enlever une cause à un tribunal 1où

à une autorité qui en est saisie, pour en in-

vestir un autre tribunal ; ce qui, à la rigueur,

comprendrait même la demandé en renvoi
"

pour incompétence.
..-..

Mais ce n'est point de ce dernier genre de

renvoi
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renvoi que nous voulons parler ici (i), parce

que celui-là ne se porte point directement à

la cour de cassation, mais seulement au tri-

bunal incompétent devant lequel on se trouve,,
sauf à attaquer son jugement par les voies lé-

gales. C'est ce qu'on appelle le déclinatoire.

Le renvoi dont il est ici question est, au

contraire, celui qui suppose que le tribunal

devant lequel on se trouve est le tribunal na-

turellement compétent ; et. c'est ce dernier

renvoi qui est directement dans les attributions

de la cour de cassation.

Nous parlerons d'abord des réglemens de

juges, et ensuite des renvois.

ART. I.er

Des réglemens déjuges.

11 peut y avoir lieu à porter la demande en

règlement de juges devant la cour de cassation

toutes les fois que le conflit existe entre deux

autorités qui ne ressortent pas èremême temps
d'un tribunal autre que la cour de cassation, y
eût-il d'un côté un tribunal militaire ou mari-

(0 Au moins quand il n'y a qu'w/z tribunal de

saisi.
i3
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time, ou même un simple juge .d'instruction

ou un officier de police militaire. Foy. Code

d'instr., art. 52Ô et 527, et arg. de Code de

procédure, art. 363.

Sur le vu de la demande en règlement de j uges

etdës pièces qui y sont jointes, la cour de cas-

sation peut prendre de deux partis l'un, ou sta-

tuer immédiatement sans communication à

l'autre ou aux autres parties , sauf l'opposition

de celles-ci, opposition qu'elles pourront former

dans le délai de trois jours depuis la notification

qui leur aurait été faite de l'arrêt de règlement ;

Ou bien elle peut ordonner préparatoirement

la communication à ces parties elles-mêmes.

Dans le premier cas, l'opposition, quand elle

survient, emporte de plein droit sursis au ju-

gement du procès qui donne lieu au conflit; et

l'on procède ultérieurement comme sur les de-

mandes en cassation, sauf que l'instruction

doit être faite sommairement et par simples mé-

moires , comme pour toute demande en règle-

ment.

L'art. 535 du Code d'instruction criminelle

prescrit aussi, en général, à l'opposant, une

élection dé domicile dans le lieu où siège l'une

des deux autorités en conflit, et cela dans le
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même délai qui est accordé pouf l'opposilion,

à peine, pour celle-ci, d'être non admissible.

Une pareille élection de domicile est aussi

prescrite, par cet article, à toute partie, à peine

de ne pouvoir opposer d'aucun défaut de com-

munication des actes de l'instance.

Dans le second cas, c'est-à-dire quand la com-

munication préalable a été ordonnée, la cour

de cassation enjoint, par son arrêt, aux officiers

du ministère public près chacun des tribunaux

saisis, ou à l'un d'eux, suivant lés circonstances,

de transmettre les pièces du procès et leur avis

motivé sur le conflit, dans un délai déterminé,

La notification de cet arrêt, comme l'oppo-
sition dans le premier cas, emporte sursis aux

poursuites devant l'une ou l'autre des autorités

saisies, sauf les simples actes conservatoires et

d'instruction; et l'on procède aussi ultérieure-
'

ment comme sur les recours en cassation.

Dans l'un comme dans l'autre cas , l'arrêt

rendu par la cour de cassation, soit sur une op-

position, soit après un soit communiqué, est

notifié aux parties ; et en exécution de cet arrêt,
la cause doit être portée devant celui dés deux
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tribunaux qui est indiqué par la cour de cas-

sation.

,11 faut remarquer, au reste:,
'•; i,° Que si le conflit avaitlieu entre deux au-

torités ressortant ou d'un même tribunal correc-

tionnel, ou de la même cour royale, ce serait,
comme on l'a fait pressentir, à ce tribunal ou à

cette cour que le règlement de juges devrait être

porté;

2,°Qu'au lieu de prendre la voie du règlement

déjuges, il paraît résulter de l'art. 53g du Code

d'instruction criminelle que les parties ont en-

core le droit d'exciper de l'incompétence de

l'un des deux tribunaux saisis, comme s'il n'y
en avait qu'un seul de saisi, sauf les voies légales
contre le jugement ou l'arrêt qui aurait statué

sUrcédéclinatoire, c'est-à-dire sauf l'opposition,
ôû l'appel, pu même le recours en cassation,
suivant lès cas. Fby., sur tous ces objets, Code

d'instr., art. 525 etsuivans.

ART. II.

-'!• Des renvois d'un tribunal à un autre.

La loi indique deux cas où la cour de cas-

sation est autorisée à renvoyer une cause d'une
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autorité compétente à une autre autorité; c'est;

ce qu'on appelle les cas de.défaut de sûr été>

publique et de suspicion légitime.'.,'
'

i

Nous disons autorité, et non pas tribunal,-,

parce que ( de même que pour le règlement de.

juges) le renvoi peut aussi-bien avoir lieu d'un

juge d'instruction à un autre juge d'instruction,

que d'un tribunal à un autre tribunal.

Cette cause de défaut de sûreté publique, au

reste, dont parle la loi, et celle de suspicion lé-

gitime, indiquent, la première, le cas où Tordre

et la paix publique auraient à souffrir des débats

delà cause; et la seconde, le cas où, d'après des

circonstances que la cour de cassation apprécie,,

comme pour la première, le tribunal, saisi de,

la cause, n'est pas présumé pouvoir statuer avec,

indépendance et impartialité.

On sent que la différence dans la nature des,

motifssuf lesquels l'une ou rautre.demande.peut

être fondée, doit en introduire une; quant aux

personnes qui peuvent les proposer.

Ainsi, puisque le ministère public est le gar-,
dien naturel de l'ordre public, ce sera lui seul

aussi qui pourra proposer le renvoi pour défaut
de sûreté publique* , >'.', ,'.

i Maisjj comme toute partie a droit et intérêt

à trouver indépendance et impartialité dans le
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tribunal qui doit statuer sur' sa cause, si, âu;

Contraire, elle avait contre ce tribunal dé.<y

motifs sérieux de suspicion légitimé, elle doit,

aussi avoir le droit de demander qu'il soit dès-

Saisi delà cause-, pour en investir un autre qui

présentera plus de: garanties.
, Telles sont les bases et les motifs des disposi-

tions de l'art. 542 dus Code d'instruction: crimi-

nelle sur lès renvois; et ces dispositions étaient

déjà portées par l'art. 79 de la loi du 27 Ventôse

an 8, ci-dessus: rappelées etapplieables tant aux

matières civiles qu'aux matières criminelles.

Il «h résulte que le renvoi pour défaut de sû-

reté publique ne peut être demandé que par le

ministère publie ; miais que le* irenvoi pour sus^

picion légitime peu* l'être par toq t'est les parties

intéressées, c'est-à-dire'par te;miïiistèrë publie,!

Farceuse^ etci .:::...: :•'_-:

Aiti<este, cette dernière faculté (eeMe; de

demander le> renvoi pour suspicion' légitime }

peut être couverte ou.perdue par' Fabahdon ta-

cite qu'en ferait la partie après les circonstances

qui auraient ouvert son droit, 9auf à en invoquer

de nouvelles. - -

Mais la première ( celle dedemander le ren-

voiptoûr défaut de sûreté publique )>ne peut ja-
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niais être perdue, par-là même qu'elle inférésse

Yordre public. .-.•, , .

Et. quant au ministère publie qui, peut agir,

pour la demande en renvoi pour défaut de sûh

reté publique, il faut distinguer :

Ou bien il s'agit dés; officiers du ministère

public près lé tribunal qu?il s'agit dé dépouiller ;

et ceux-ci ne peuvent agir que par Kiriermé-

diairé dû ministre de la justice, qui transmet,
s'il le juge à propos, leurs demandés, leurs mo-

tifs et les pièces à l'appui', à la cour dé cassation ;

Ou bien il s'agit du procureur général lui-

même près la cour de cassation, et alors il pâ-^

ralt résulter de l'art. 542 dû Gode d'instruction 1

criminelle qu'il peut agir d'office et directement

devant la cour de cassation, d'après les rénsei-

gnémens qu'il a pu recueillir.

Lorsqu'il s'agit d'une demande eh renvoi pour

défaut de sûreté publique, la cour de cassation'

statue immédiatement et sans communicatioiv

préalable, sauf l'opposition, à-peù-près comme

erï matière''dé'- règlement déjuges, quand: il n'y
à; pas eu' communication préalable.

Mais'lorsqu'il s?agit d'une demande en renvoi

pùur suspicion légitime, la Cour de cassation a

alors lé choix, ou d'ordonner la communication
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préalable, ou de statuer immédiatement, sauf

l'opposition , et tout est alors aussi à-peu-près

réglé comme en matière de règlement de juges
dans ces différons cas respectifs.

Si la demande en renvoi était rejetée, rien

n'empêcherait d'en former une nouvelle pour
de nouveaux motifs, ainsi qu'on l'a indiqué.

Mais au reste, pour réprimer la multiplica-
tion de pareilles demandes ( soit en renvoi, soit

en règlement de juges ) qui pourraient être té-

méraires et irréfléchies, et n'avoir pour but que
d'entraver le cours de la justice, la loi dispose

que le prévenu ou la partie civile qui formeraient

de pareilles demandes, et qui succomberaient,

pourraient être condamnés à une amende

dont le maximum est fixé à 3oo fr., moitié

pour l'Etat, moitié pour la partie adverse.

Vaj. y sur ces renvois, Code, d'instr,, art. 542
et suivans, et les articles précédons auxquels
ceux-ci se réfèrent.

Mais nous ne devons pas oublier de remar-

quer que, bien que le Code d'instruction crimi-

nelle n'indique que le défaut de sûreté publique
et la suspicion légitime comme causes dé de-

mandes en renvoi à proposer devant la cour de

cassation, s'il arrivait cependant qu'un tribunal
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(ne connaissant d'autre supérieur que la cour

de cassation ) ne pût pas , pour une causer

quelconque , se composer et se compléter , il

faudrait bien nécessairement recourir à la cour

de cassation pour indiquer un autre tribunal.

Cela paraît résulter des principes généraux
en matière: de renvoi, et sur-tout de la loi

du 16 ventôse an 12, qui, prévoyant ce cas

d'insuffisance pour la justice de paix, veut

qu'on s'adresse au tribunal supérieur pour: in-

diquer un autre juge. On a depuis appliqué
ces règles aux autres juridictions civiles : Pour-

quoi n'en serait-il pas ainsi en matière cri-

minelle ? :

§. m.

De la cour de cassation, faisant elle-même

ou prescrivant des poursuites en matière

criminelle.

Il résulte des dispositions des articles 485
et suivans du Code d'instruction , que la cour,

de cassation peut être saisie elle-même de

l'instruction première et du droit de mise en

accusation dans certains cas qui vont être dé-

terminés : ainsi, .

1.° S'il s'agit de crimes commis dans l'exer-



( 202 >

cice des fonctions par un tribunal entier det

commerce, correctionnel ou de première in-

stance, et emportant peine de forfaiture,

(c'est-à-dire peine de destitution}, ou une

peine plus grave ,\ la cciur de cassation peut
en être saisie de'différentes manières ; savoir,
; r«0i Par une dénonciation faite au ministre

de la justice , qui donne ordre, s'il y a lieu y
au procureur général de la cour de cassation-

de: poursuivre ; ,

v 2i° Par une dénonciation directe faite à la

cour de cassation par lés personnes intéressées ;
- Mais il faut pour cela de deux choses l'une,

Ou que ces personnes demandent à prendre
le tribunal à partie ;

Ou que cette dénonciation soit incidente à

une affaire déjà pendante à la cour de cas->

sation.}

3.° La cour de cassation peut être saisie par
la découverte qu'elle ferait elle-même du crime

dans Fexamen d-une: prise à partie 0u! de toute ^
sutre affaire portée devant elle.

En second lieu , lors même qu'iK rie s'agit

que du crime individuel d'un membre: d'une

cour, il parait encore que la cour dé cassation'

en est saisie, si elle l'a découvert dans les
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dernières circonstances dont if vient dêtré

question.

. On aurait pu croire, d'aprèsi l'article 485 ,

qra'il en serait de même, malgré ïabsence de

ces dernières circonstances; mais il paraît que,
smseé- point ,cet|article 485 a été modifié par
l'article 18 de la loi du' 20 avril 1810, qui ,'

commet nous Pavons 1vu plus haut (chapitre
des cours, royales'•')-}" A'-placé les crimes dé ces

fonctionnaires , comme de plusieurs autres ,•
dans les attributions exclusives de la cour d'as-

sises*du chef-lieu de la cour royale.
Relativement à; ee: genre- de juridiction/

l'instruction se fait alors ï la cour dé cassâJ

tioh- de différentes 1manières , suivant les diffé-

rentes hypothèses qui viennent d'être rappelées.'

Ainsi,
tS Lorsque la cour de cassation a été saisie

par voie- de dénonciation principale, le pro-^

cuFenrgénéral,. de l'ordre du premier prési-

dent, et après les instructions ïiïxqiïeUes ce

dernier aura; cru devoir faire:: procéder , et à

la, suide desquelles il; aura pu faire arrêter le»

prévenus ; le procureur général r disons-nous ,-

adresse, dans les cinq jours de la communi-

cation* qui lui est faite du tout, son requisi-
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toîrt à la section des requêtes, qui statue im-

médatement, en remplissant à-peu-près les

fondions de la chambre du conseil, sauf que
sa décision ne peut être prise qu'à la majorité,
lors même qu'elle ordonne des poursuites ul-

térieures.

Dans ce dernier cas, le prévenu est ren-

voyé deTant la section civile pour prononcer
sur la mise en accusation , à-peu-près comme

pourrait le faire h chambre d'accusation d'une

cour royale.

Au contraire , si la cour de Cassation est

saisie par une dénonciation incidentek une

contestation déjà existante devant elle ,: .cette

dénonciation est toujours portée à la section

déjà saisie, quelle qu'elle soit.

Et alors, de deux choses l'une : . r,\:

Ou bien cette section se trouve être celle

des requêtes, ou la section criminelle ; :etvdans

l'un comme daus l'autre cas ,,le^renvoi: pour;

la misé eu accusation se fait à hsection.civile ;

Ou bien cette section est la section* civile

elle-même, et alors le: renvoi se fait à la sec-,

tion des requêtes. :

Enfin,,si la cour dé cassation est saisie par
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la découverte qu'elle fait elle-même dans l'exa-

men d'une affaire, il faut distinguer : ou cette

affaire est pendante devant une seule section;
et la section saisie j statuant immédiatement

sur la mise en prévention , renvoie à une autre

section , suivant les dernières distinctions qui
viennent d'être faites j

Ou, au contraire, l'affaire à l'occasion de

laquelle la découverte est faite, est pendante
devant les sections réunies ; et alors le renvoi

se fait à la section civile.

Dans tous les cas, si la section à laquelle
le renvoi a été fait, après 1instruction nou-

velle à laquelle son président a pu faire pro-
céder comme remplissant les fonctions déjuge
d'instruction , si cette section , disons-nous ,

prononce la mise en accusation , elle renvoie ,

pour prononcer au fond , à une cour d'assises

qu'elle désigne , et qui prononce aussi vis-à-vis

les complices ; le tout d'après les règles éta-

blies pour les cours d'assises.

Voy. sur tous ces objets Code d'instr. ,

art. 485 et suiv.

Enfin , si, dans ces divers cas , la cour de

cassation se contente de faire des aqtes de

poursuites, ou prononce préparatoirement,
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il est un cas dans lequel elle prononce direct

tement des peines.
Et ce droit, elle, le partage avec tous les

tribunaux siégeant en audience publique, sauf

qu'elle l'exerce d'une manière plus large ( avec

les cours royales et les cours d'assises ).
Pour ne nous occuper ici que de ce qui re<-

garde la cour de cassation , il résulte des ar-

ticles 5o4 et suivans du Code d'instruction ,

qu'outre le droit de police qui appartient à son

président , comme à tout autre chef de tribu-

nal ou juge agissant isolément, pour faire res-

pecter l'audience , la cour" de cassation & le

droit d'appliquer immédiatement, et séance

tenante, toutes les peines déterminées par la

loi, pour les contraventions, délits et crimes

qui auraient été commis à l'audience même,
et cela , soit qu'il s'agisse de faits, d'injures

pu d'outrages dirigés contre la cour de cassa-

tion , soit même qu'il s'agisse d'autres faits

qu'on pourrait appeler délits communs ; et la

cour, bien entendu , statue alors sans appel
m recours, puisqu'on ne pourrait trouver aucun

tribunal au-dessus de la cour de cassation où

l'on pût ;porter cet appel ou ce recours.

La cour de cassation , dans ce genre de juJ

ridiçtion, devrait pourtant, comme toute autre
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cour, entendre les témoins, l'accusé et le dé-

fenseur qu'il aurait choisi, ou que le président

lui nommerait à l'instant même ; et après avoir

constaté les faits, elle prononcerait publique-
ment par un arrêt motivé.

Néanmoins, et pour se prémunir en pareil
cas contre l'emportement d'un premier mou-

vement , la loi exige y pour la condamnation ,
une majorité plus forte que dans les cas ordir

naires ; c'est-à-dire , elle veut que la cour ne

puisse condanmer qu'à la majorité des trois

quarts de ses membres présens.
Et encore, si, dans ce calcul des trois quarts,

il y avait des fractions , elles seraient appliquées
en faveur de tabsolution ( Code d'instr. ,
art. 5o8 ); c'est-à-dire, par exemple, que si

les juges étaient au nombre de onze, ce qui est

le minimum a. la cour de cassation, il faudrait

neuf voix pour la condamnation ( tout comme

s'ils étaient douze) ,• et ainsi de suite, etc.

Et, en effet, s'agissant alors d'un.délit com-

mis sous les yeux même du tribunal, la loi a

dû penser que les juges, témoins du même

fait, ne sauraient être divisés sur la manière

de l'envisager : Cette division serait toute en

faveur de l'accusé.

Ici se termine ce qui regarde les tribunaux

ordinaires.
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TITRE II.

Des tribunaux extraordinaires^ ou plu-
tôt chargés de statuer sur les délits

non ordinaires.

ON a dit qu'on plaçait dans cette classe (i)
la juridiction spéciale des prudhommes en ma-

tière de police y les tribujiaux militaires de

terre et de mer, et enfin la Cour des pairs.

CHAPITRE I."

Des prudhommes.

ON appelle prudhommes, des mots latins pru-
dentes homines, une réunion d'hommes char-

gés , dans certaines localités de grande fabri-

cation , d'une espèce de juridiction commer-

ciale relativement à cette fabrique , et qui sont

choisis d'après un mode analogue à celui qui
est déterminé par la loi pour la nomination

des juges des tribunaux de commerce.

(i) Voyez le commencement de cette section.

C'est
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Cest une espèce de démembrement de la

juridiction des tribunaux de commerce ; et les

conseils de prudhommes statuent en matière

civile et pour des contestations relatives à la

fabrique, dans des bornes et d'après des règles

qui les rapprochent beaucoup de la juridiction

des juges de paix. Sous ce rapport il est ques-

tion des conseils de prudhommes dans le Cours

de procédure civile.

Mais comme les lois de leur institution leur

accordent encore le droit de prononcer en cer-

tains cas des peines de police, c'est ce qui fait

qu'on en dit un mot ici, et par forme de

simple nomenclature. Voyez, entr'autres, le

décret du 3 août 1810 qui, dans son art. 4>

dispose que « tout délit (1) tendant à trou-

» bler l'ordre et la discipline de l'atelier, tout

» manquement grave des apprentis envers

» leurs maîtres, pourront être punis par les

» prudhommes d'un emprisonnement qui
» n'excédera pas trois jours. ».

. ; Mais nous devons ajouter que cela aura lieu

sans préjudice de la concurrence des autres

autorités chargées de l'application de la loi pé-

(i) Ce mot est pris ici dans son acception la plus

étendue.

*4
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riale*, et, bien entendu aussi j de manière que
le même fait né :soit pas jugé' deux fois': non

bis'in idem. Vof 1 même'dècr: Eod.

On peut remarquer aussi qu'outre le droit

de;statuer quelquefois en matière de police, la

loi accorde encore, aux prudhommes le droit

de faire des recherches^et de dresser des procès-
verbaux , même pour des délits qui ne les

concernent point comme juges.
Ils exercent réellement alors des fonctions

de police judiciaire.

J^oy. sur-tout, pour ce qui concerne les

.prudhommes,\e décret déjà cité du 3 août 1810,

Ja loi du 18 mars; 1806 portant création, d'un

conseil de prudhommes à Lyon, le décret du

11 juin 1805,,letç./j. etc

CHAPITRE II.

Des tribunaux militaires de terre et de

mer (1).

LE besoin
1

'de- riïâintëuir ûhè bonne disci-

-
(r) Comme ; il: est probable qu'on.;-s'occupera in-

cessamment de réformes très-importantes dans cette

partie de notre législation, on ne présentera ici, sur

cetobjet, que des notions plus sommaires et plus abré-

gées encore que sur les autres parties.
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pli ne dans l'armée a rendu nécessaire l'établis-

sement , pour lés délits militaires, -d'une'juri-

diction particulière qui fût plus prompte et

plus rapide.

II faut distinguer, sur ce point, les tribu-

naux pour l'armée de terre, et les tribunaux

pour les marins, ou tribunaux maritimes.

S-'i"''

Des tribunaux militaires pour l'armée de terre.

On distingue deux genres de tribunaux pour
l'armée de terre : les conseils de guerre pèr-
manens , et les conseils de révision.

Les' conseils de guerre pèrmanens statuent

sur les délits militaires de toute nature.

Lés conseils de révision statuent sur la révi-

sion ou annulation" des décisions* des conseils

de guerre pèrmanens : ils remplissent, à leur

égard, des fonctions analogues à celles de la

cour de cassation quant aux tribunaux ordi-

naires :'nous parlerons successivement dés con-

seils de guerre pèrmanens, et des conseils de ré-

vision.

ART. i.er

Des conseils de guerre pèrmanens.

La compéteuce des conseils de guerre per-
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manens est essentiellement déterminée-par la

qualité des personnes, et embrasse les délits

de tous les militaires ou assimilés aux mili-

taires qui sont sous les drapeaux ou a leur

corps. Voy. décret du 21 février 1808, et avis

du conseil d'état du 7 fructidor an 12.

Cependant les gendarmes et officiers de gen-
darmerie ne sont sujets à la juridiction des

conseils de guerre que pour les délits relatifs

à la discipliné militaire. Voy. loi du 28 ger-
minal an 6, et avis du conseil d'état du 8

vendémiaire an 12.

Il y a plus, et certains délits des, militaires

sont encore affranchis par leur nature de la

juridiction des conseils de guerre ; ainsi,

1.° Les délits de chasse des militaires, même

en garnison , ou à leurs corps, sont jugés par

les tribunaux ordinaires. Voy. avis du conseil

d'état du 3o frimaire an 14 ;

2. 0 Les délits des militaires employés au

recrutement, et, relatifs au recrutement, sont

aussi dans la juridiction ordinaire. Voy. diffé-

rentes instructions ministérielles.

Enfin, il faut remarquer que la juridiction

militaire n'existe réellement que lorsque des

militaires sont seuls poursuivis comme auteurs

des délits ; mais s'ils ont de simples citoyens
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pour complices, comme ceux-ci ne peuvent pas
être distraits de leurs juges naturels (art. 62 de

la Charte), et que, par suite de l'indivisibilité

des procédures, l'affaire doit être jugée par le

même tribunal, dans la nécessité d'opter entre

la.juridictionor^mfl/re et une juridiction d'ex-

ception, c'est la première qui embrasse toute
l'affaire et qui attire à elle les délinquans mili-

taires. Voy. loi du 24 messidor an 4»

Les conseils de guerre pèrmanens sont au

nombre de deux dans chaque division militaire

de l'armée ou de l'intérieur (1). Us sont com-

posés de sept juges pris parmi les officiers, et

dont la loi indique le grade, (un sous-officier
en fait partie) (2).

Un capitaine fait les fonctions de rapporteur

auprès du conseil, et veille à la procédure:
un autre capitaine fait les fonctions du minis-

tère public; enfin un greffier, choisi par le

capitaine rapporteur, tient la plume; en sorte

(i)Les divisions militaires de l'intérieur embrassent

plusieurs départemens , comme, par exemple , la 7.".
division militaire, dont le chef-lieu est Grenoble,
embrasse les départemens de YIsère, des Hautes-Alpes
et de la Drame.

(2) Le grade le plus élevé est celui de colonel.
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qu'en tout dix personnes concourent à la

composition d'un conseil de guerre. Voy. lois

des i3 brumaire an 5, 18 vendémiaire an 6 ,

et décr. du 16 février 1807.

Le titre de pèrmanens que portent ces con-

seils annonce qu'ils ne sont pas composés pour

chaque affaire; mais cependant on ne peut

se dissimuler que Je commandant de la division

n'ait un pouvoir beaucoup trop grand (direct

ou indirect) pour en changer les membres (1);

et c'est ce qui a fait dire à un profond juris-

consulte en matière criminelle (M. Legrave-

rerid) que, dans l'état de cette législation,
l'honneur et la vie de tous les individus faisant

partie dune division militaire, dépendent réel-

lement dun seul homme......', et c'est là, sans

doute, l'un des vices de nos lois criminelles

qui sollicite le plus vivement la réforme du

législateur.
Ce qu'on vient de dire concerne les juge-

mens ordinaires des conseils de guerre.

M Mais, s'il s'agissait.de juger,.ungénéral ou un

officier supérieur, la loi ferait aussi un devoir

de éomposer le Conseil d'officiers d'un grade

(1) Voy., sur-tout sur ce point, loi du i3 brumaire

an 5.



plus élevé. Voy. loi du 4 fructidor ; an 5, ar-

rêté du 1.9 germinal an 10, et décret du 3 no-

vembre 1807.
Le capitainerapporteur'mstrmt Ia.prope.dure,

soit sur. une plainte, soit sur l'ordre du général
commandant la division , sans préjudjce des

procès-verbaux qu'aurait.pu, dresser un officier

de police judiciaire quelconque, et,qui seraient

transmis au capitaine rapporteur; il interroge
le prévenu et lui nomme un défenseur, si lui-

même n'en choisit un ; et, ce que l'on peut re-

marquer sur ce point, c'est que ce choix peut
être fait parmi toutes les classes de citoyens,
à la différence de ce qui se passe pour les tribu-

naux ordinaires. Voy , sur-tout , la loi du

13 brumaire an 5, et celle du 28 germinal an 6.

L'instruction étant terminée et les témoins

entendus, le conseil de guerre se réunit sur

l'ordre du commandant de la division. Ses

séances sont publiques, et néanmoins la loi dé-

clare que le nombre des spectateurs ne doit pas

excéder le triple de celui des juges.

Une fois assemblé, le conseil de guerre doit

juger l'affaire qui lui est soumise sans désempa-

rer; ce qui veut dire au moins qu'il ne doit s'oc-

cuper d'aucune autre avant que celle-là soit ter-

minée. Voy. même loi du i3 brumaire an 5.
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Les décisions du conseil sur la culpabilité

du prévenu ne peuvent être prises contre lui

qu'à la majorité de cinq membres.

C'est alors seulement que le ministère public

prend ses conclusions pour l'application de la

peine; et les juges, consultés de nouveau, ne

peuvent encore la prononcer qu'à la même ma-

jorité. Voy. même loi du i3 brumaire au 5.

La décision du conseil étant arrêtée, l'au-

dience qui avait été suspendue momentanément

pour la délibération est ouverte de nouveau. Le

président prononce le jugement, après avoir lu

le texte delà loi appliquée, et ordonne au capi-
taine rapporteur de le lire à l'accusé (qui n'a pas
été ramené à l'audience ), en présence de la

garde assemblée.

Au moment de cette lecture, le rapporteur
avertit le condamné qu'il a vingt-quatre heures

pour se pourvoir devant le conseil de révision.

Même loi.

Le pourvoi, au reste, peut être exercé non-

seulement par l'accusé, mais encore par le mi-

nistère public, dans les vingt-quatre heures à

dater du délai accordé à l'accusé.

11ne peut avoir lieu que dans les cas suivans :

i.° Irrégularité dans la composition du con-

seil;
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2." Incompétence;
3.° Refus de juger fondé mal-à-propos sur une

incompétence non réelle;

4.° Inobservation des formes;
5.° Fausse application de la loi. Voy. loi du

18 vendémiaire an 6, art. i5 et 1."

S'il n'y a point eu de pourvoi dans le délai fixé,

le jugement est immédiatement exécuté ; et, en

cas de condamnation, c'est le capitaine rappor-
teur que la loi charge de faire les diligences né-

cessaires pour cet objet. Voy. loi du i3 bru-

maire an 5, art. 38 à 41*

Si, au contraire, il y a eu recours, on pro-
cède alors comme il va être dit à l'article sui-

vant.

ART. II.

Des conseils de révision.

Il n'y a qu'un seul conseil de révision dans

chaque division militaire.

Il estpermanent comme les conseils de guerre.
Les officiers qui le composent sont d'un grade

plus élevé, et jamais il n'y figure de sous-officier.
Mais il n'y a que cinq juges au conseil de
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révision, au lieu de sept qui .composent lés con-

seils de guerre. ';'.,;
Le rapporteur est aussi pris parmi les juges,

et délibère avec eux, à la, différence des con-

seil» de guerre où. le rapporteur,est pris en de-

hors.

Il y a d'ailleurs auprès du conseil de révision

un greffier, et un; officier (i) quLy remplit les

fonctious«du ministère public.
La manière dont l'instruction.s'y. fait,est la

même que ^devant les conseils de guerre.

L'instruction faite,, le conseil*de révision re-

jette ou admet le pourvoi.
•Dans le^remierr.cas^ sonrjiugementueti les

pièces>sonfc renvoyés au: conseilideLguerre :qui
avait statué, afin que sa décision soit exécutée

comme il a été dit;

Dans le second cas, au contraire, c'est-à-dire

en cas d'annulation,-le conseil dé-révision ( qui
ne doit jamais statuer sur lefond) doit renvoyer,
Savoir :

(Î) Un commissaire ordonnateur, ou un commissaire

des 1
guerres ti'eprèmière classe, dit là loi du.18' véndé-

Biiaire;an 6, art. 3.
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Quand il annulle pour incompétence, aux tri-

bunaux compétens;
Et quand il arinulle, pour toute autre cause ,

à celui des deux conseils de guerre de la divi-

sion qui n'avait pas encore statué , afin qu'il

instruise et prononce de nouveau.

S'il y avait un nouveau pourvoi contre la dé-

cision de ce second conseil de guerre, il faudrait

distinguer :

Ou il serait fondé sur des moyens diffërens

que le pourvoi contre le premier, et on agirait

comme à l'égard de celui-ci ;

Ou il serait fondé sur les mêmes moyens, et

alors il y aurait lieu à demander l'interprétation

de la loi dans les formes réglées par la loi du

16 septembre 1807 (ou plutôt dans celles qui

vont probablement leur être bientôt substi-

tuées ). Voy. , particulièrement , la loi du

18 vendémiaire an 6, relative aux conseils de

révision; celle du i5 brumaire même année;

avis du conseil d'état du 3 germinal an 11 ;

décret du 12 novembre 1806, art. 58, et Le-

graverènd, tôm. 2,pag.6i7.
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^ §. IL

Des tribunaux maritimes»'

Grâces aux bienfaits de la Charte qui a sup-

primé toutes les juridictions spéciales et d'at-

tribution, nous ne connaissons non plus au-

jourd'hui , pour les délits maritimes, que deux

espèces de tribunaux, savoir , les tribunaux

maritimes ordinaires qui statuent sur les délits,
et les conseils maritimes de révision, qui sont

chargés, dans certains cas, de casser et annuler

les jugemens des premiers, pommelés conseils

de révision dont nous venons de parler en sont

chargés à l'égard des conseils de guerre pour

l'armée de terre.

ART. I.er

Des tribunaux maritimes ordinaires.

Ces tribunaux (établis dans les ports de

mer ), à la différence des conseils de guerre,
ne sont point pèrmanens ; ils sont formés pour

chaque affaire, et sont dissous aussitôt que le

jugement est rendu. Voy. décret du 12 no-

vembre 1806, art. 9.
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Us sont composés de huit juges , d'un rap-

porteur faisant en même temps fonctions du

ministère public, et d'un greffier. Ces deux

derniers sont nommés par le Roi, et leurs

fonctions sont permanentes.

Le président du tribunal est désigné, pour

chaque affaire, par l'intendant de marine et,

à son défaut, par le commissaire général.
Les autres juges sont pris parmi les officiers

de marine, dans un certain ordre déterminé

par la loi, et auxquels on adjoint deux mem-

bres du tribunal de première instance du lieu.

Voy. même décret du 12 novembre 1806.

Tous les délits des marins relatifs à la po-

lice et à la sûreté du port, sont dans les attri-

butions du tribunal maritime. Voy. même dé-

cret du 12 novembre 1806.

Ce décret soumettait aussi même les simples

particuliers à cette juridiction , pour des délits

semblables ; mais cette dernière disposition

doit être regardée comme abolie par l'art. 62

de la Charte déjà rappelé.

Les tribunaux maritimes ont encore juri-
diction , 1.° pour les crimes de piraterie, avec

certaines distinctions admises et déterminées

parla loi du 20 avril 1825. Voy. ladite loi.'
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- 2.° Pour les délits des forçats et -gardes
chiourmes. Voy. décret du 12 novembre 1806,

combiné avecTarjU 62 de la Charte.

Le rapporteur et le tribunal maritime lui-

même procèdent dans des formes analogues à

celles établies pour les conseils de guerre.

Ojiand l'instruction est terminée , les juges

opinent à huis clos , et après avoir renvoyé

l'accusé en prison.

Lesyoix (comme dans les conseils de guerre).

sont recueillies en commençant par le grade

inférieur, et en continuant ainsi jusqu'aux

"juges civils qui opinent immédiatement avant

le président;

Mais, à la différence des conseils de guerre,

les jugemens des tribunaux maritimes sont

arrêtés, conformément à la règle générale,

à la majorité absolue, et le partage serait inter-

prété en faveur du prévenu.

La lecture du jugement est faite à l'accusé,

dans la prison, par le greffier (et non par le

rapporteur,cqmme pour les conseils de guerre).

C'est le greffier aussi qui avertit l'accusé du

droit qu'il a de recourir, en révision , el du
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délai qui lui est accordé pour céla'j et^ô'est- lui

enfin qui; est' chargé dé veiller à l'exécution.

Lei délai; dui reoo;urs; est d&vingt-rquatre

heures,
Et il court, pour* toutes .les^parties, du

moment: même de: la: prononciation;
Mais; le; recours ne?peutavoir, lieu que pour

deux causes :

i .Q Violation des formes prescrites (, ce qui
embrasse forcément l'incompétence et l'excès

de pouvoir);.
».°* Fausse application, de la loi.

On procède', en-cas, de recours^, comme

ilva êtredit à ï articlesuivant.

Voy. même décret du 12 novembre 1806,
et avis du conseil d'état du 12 août 1807.

' :"; ^ : ART. ÏIV '

Des conseils maritimes de< révision.

Les conseils maritimes de révision sont com-

posés de cinq juges (à la différence des tribu-

naux maritimes que nous avons vu être compor-

ses dehuit juges) indiquésainsipar la loi; savoir:
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L'intendant de marine,
'

Le commissaire général de marine,

Le major général ,

Le président du tribunal de première in-

stance du lieu ,

Et le procureur du Roi.

La loi indique ensuite comment, en cas de

besoin , chacun d'eux peut être remplacé.
Cette composition ainsi fixée par la loi donne

au conseil maritime de révision un certain ca-

ractère de ^permanenceque nous avons vu ne

pas exister pour les tribunaux maritimes.

On sent, au reste,. que là prononciation du

conseil maritime de révision doit être analogue
à-celle des conseils' de. révision pour l'armée

de terre, et que dans> aucun cas il ne peut

statuer au fond.' •, -. :

En cas d'annulation , le renvoi se fait à un

nouveau tribunal maritime que l'intendant de

marine est tenu de convoquer immédiatement,

et dont aucun des. juges ne peut être pris

parmi ceux qui ont pris part au premier ju-

gement.
En cas de second recours, Jonde sur les

mêmes moyens, une interprétation préalable

doit être demandée , à laquelle le conseil de

révision
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révision est tenu de se conformer. Voy. même

décret du 12 novembre i8p(3.

Outre la juridiction maritime pour les ports
et les arrondissemens maritimes, les lois ont

encore créé des juridictions pour les délits qui
se commettent en mer sur les vaisseaux.

Et sur ce point, on peut distinguer :

T.° Les conseils de justice pour les délits

les plus légers ;

2. 0 Les conseils de guerre maritimes pour

des délits plus graves (1)?
3." Le pouvoir de discipline accordé aux

capitaines commandant les vaisseaux et frégates.
Et ces juridictions, comme fondées sur la

nécessité, doivent être regardées comme ayant
survécu à l'art. 62 de la Charte constitution-

nelle. F'oy. sur-tout, sur ces objets, décret

du 22 juillet 1806.

CHAPITRE III.

De la cour des pairs.

LA Charte a attribué à la chambre des pairs

constituée en haute cour de justice une juri-

Ci) Ces tribunaux siègent sur le pont.
'

i5
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diction pénale dans certaines circonstances

qu'elle a indiquées.
Cette juridiction est déterminée tantôt par

ïâ nature du délit, tantôt par la qualité des

personnes.
Sotrs le premier rapport, la cour des pairs

a juridiction pour les crimes de haute trahison

et les attentats à la sûreté de l'Etat qui seront

définis par une loi, porte l'art. 33 de la Charte.

Nota. La loi qui devait définir ces crimes,
n'est pas encore portée.

Sous le second rapport, c'est-à-dire sous le

rapport des personnes, la cour des pairs a juri-
diction : /

i.° Pour les délits des pairs. Charte consti-

tutionnelle , art. 34 ;

2. 0 Pour les crimes de trahison ou de con-

cussion des ministres qui auront été accusés

par la chambre des députés ; crimes de trahi-

son et concussion qui, d'après l'art. 56, doi-

vent être définis par des lois (qui n'ont pas
encore non plus été portées ). Voy. même

art. 56 et art. 55.

Quant à la manière de procéder devant ^la

cour des pairs, cet objet attend aussi une loi

particulière.
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Mais en l'état, on peut consulter , au moins

comme règles provisoires et comme pouvant

sepyjir d'élémens à la législation à faire, i.° une

résolution de la chambre des pairs elle-même

du 8 mars i8i6;2.° deux ordonnances du roi

des II et 12 novembre I8I5, rendues à l'oc-

casion d'un procès porté devant cette cour, et

dont il résulte sur-tout que la chambre des pairs

se conforme, autant que cela est compatible

avec son organisation, aux formes des juri-

dictions ordinaires.

Il est inutile de dire que la décision de la

chambre des pairs (premier corps de l'Etat) ,

ne peut être soumise à aucun recours devant

aucune autre autorité : (sauf .ce que nous au-

rons à dire du droit de grâce ).

Par quelque tribunal qu'une peine ait été

portée, elle peut s'éteindre, et l'infamie elle-

même , qui en est souvent la suite, peut être

effacée par la réhabilitation.

Il nous reste donc à parler encore de l'ex-

tinction des peines et de la réhabilitation.

TITRE III.

De Fextinction des peines et de la réhabi-

litation.

LES peines qui peuvent être éteintes, ou lors-
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qu'elles ont été subies, ou par l'effet de Yam-

nistie dont il a été question, peuvent l'être

encore,

i.° Par la prescription;
2. 0 Par la grâce ;

Et l'infamie qui est le résultat des peines
criminelles proprement dites, et qui survit à

la peine, avec les incapacités qui en sont la

suite, peut elle-même être anéantie et effacée

par la réhabilitation.

Ainsi nous avons à parler de la prescrip-
tion des peines, de la grâce et de la réhabi-

litation.

§. I.«

De la prescription des peines.

La loi qui a jugé à propos d'admettre la

prescription de l'action en matière criminelle,
a cru devoir aussi admettre la prescription des

peines qui ont été prononcées, sauf à aug-
menter le temps de cette dernière prescription.

Il faut aussi sur ce point, comme sur la

prescription de l'action, distinguer les matières

criminelles proprement dites, les matières cor-

rectionnelles et les matières de police :

i.° Les peines en matière criminelle se près-
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criveht par vingt ans depuis la date des arrêts

ou jugemens qui les ont prononcées, sauf au

condamné à ne pouvoir habiter le même dé-

partement que celui contre qui il s'est rendu

coupable ou ses héritiers.

Le gouvernement pourrait même lui assi-

gner sa résidence, f^oy. Code d'instr. crim.,

art. 635 ;

2. 0 Les peines en matière correctionnelle se

prescrivent par cinq ans depuis la date des

jugemens ou arrêts en dernier ressort, ou de-

puis que des jugemens en premier ressort ne

pourraient plus être attaqués par appel. Eod.,

art. 636;

3.° Enfin, les peines en matière de police

se prescrivent par deux ans, à dater des mêmes

époques dont il vient d'être question. Eod.,

art. 63g.
§. il.

De la grâce.

L'art. 67 de la Charte porte : « Le Roi a le

droit de faire grâce, et celui de commuer les

» peines » , c'est-à-dire qu'il peut faire grâce

totale ou partielle.
Ce droit suprême, qui avait de tout temps

été eu France l'apanage de la souveraineté ,

avait été momentanément aboli par le Code
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pénal de 1791 ; mais dès l'an 8 il avait-été ré-

tabli, et le Code d'instruction criminelle lui-

même suppose son existence, en accordant à

une juridiction (qui n'existe plus) le droit de

recommander le condamné à la commisération

du Hoi. Voy. Gode d'instr., art. 5g5.

Quoi qu'il en soit, quand il a plu au Roi d'ac-

corder des lettres de grâce ou de commutation

de peine (au moins en matière criminelle pro-

prement dite), elles sont adressées par le mi-

nistre de la justice à la cour royale du domicile

qu'avait le condamné au moment de son juge-

ment, etsôrit entérinées par elle solennellement,

toutes les chambres assemblées, en présence

du. condamné qui est amené à l'audience libre

et sans fers, et qui s'y tient debout et la tête

découverte pendant que lecture en est faite par
le greffier, et pendant le discours que juge à

propos de faire le procureur général. Voy. dé-

cret du 6 juillet 1810.,

Oh excepte dé ces dispositions les lettres de

grâce accordées pour dès crimes militaires,

d'après un décret du i4 juin i8i3, qui, dans

ces Circonstances, a prescrit dès formes par-
ticulières.

Là grâce n'est autre chose, comme on l'a dit,
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qu'une remise totale ou partielle de la PEINE; et

de là la conséquence,
i.° Qu'elle n'a aucune influence sur les droits

de la partie civile, ni même sur les frais de l'in-

stance. Voy. avis du conseil d'état du 25 jan-
vier 1807, et instruction ministérielle du 9 mai

même année;

2. 0
Que, laissant subsister le délitg et n'effa-

çant que la peine, elle n'empêcherait pas, en

cas de nouveau délit, d'appliquer la peine de la

récidive. Voy. arr. cass. du 11 juin 1825.

§. III.

De la réhabilitation.

Les lois civiles accordent la réhabilitation ou

la réintégration dans tousses droits au négociant

failli qui prouve avoir satisfait à tous ses enga-

gemens ; de même la loi criminelle accorde la

réhabilitation au condamné qui prouve qu'il a

satisfait à la société en subissant sa peine, et

qui prouve en mêmeteaips, par unebonne con-

duite postérieure et prolongée pendant long-

temps , qu'il est digne de recouvrer tous ses

droits, et de voir effacer la tache qu'une con-

damnation flétrissante lui avait imprimée : la loi
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tend une main secourable à celui qui veut reve-

nir à la vertu ; elle ne repousse pas le repentir.

Mais elle ne croit pas au repentir d'un con-

damné en état de récidive: sa persévérance dans

le crime exclut toute idée d'un retour sincère à

la vertu, et la loi l'exclut aussi formellement du

bienfait de la réhabilitation. '

Quant aux autres condamnés, il est plusieurs

Conditions auxquelles ils doivent satisfaire pour

prouver qu'ils sont dignes de ce bienfait.

Ce sont les cours royales qui sont chargées

de vérifier si les conditions imposées par la loi

ont été remplies; et c'est le souverain qui, ces

conditions vérifiées , accorde le bienfait de la

réhabilitation.

La loi exige d'abord,

i." Qu'il se soit écoulé cinq ans depuis que le

condamné a achevé de subir sa peine;
2.° Qu'il ait habité pendant ces cinq ans dans

le même arrondissement (afin, sans doute,

qu'on ait bien pu le connaître);

3.° Qu'il soit (toujours, sans doute, dans le

même but ) domicilié depuis deux ans dans la

même commune.

Cela fait, et après s'être pourvu d'attestations

de bonne conduite auprès des municipalités des

lieux où il a habité, approuvées par le sous-pré-
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fet, le procureur du Roi et lés juges de paix des

mêmes lieux, il peut présenter sa demande à là

municipalité dont il vient d'être question (celle
où il a demeuré deux ans ).

Cette demande, avec toutes les pièces, et une

expédition du jugement de condamnation, est

ensuite transmise au greffe de la cour royale de

la résidence du condamné, et communiquée au

procureur général, pour donner ses conclusions

motivées et par écrit.
• Un rapport est ensuite fait par un magistrat
à la chambre d'accusation; et si les renseigne-
jnens reçus ne suffisent pas, de nouvelles infor-

mations peuvent avoir lieu à la demande de la

cour ou du procureur général; et, poursolliciter

des renseignemens, la loi exige qu'un extrait

de la demande en réhabilitation soit inséré dans

deux journaux, savoir : c

Celui du lieu où siège la cour saisie de la de-

mande,

Et celui du lieu où la Condamnation a été

prononcée.
Et enfin, pour éviter toute précipitation et

toute erreur, la loi exige qu'il s'écoule au moins

trois mois entre la présentation de la demande

en réhabilitation, et Yavis que doit donner la

cour.
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Enfin, sur les conclusions du procureur gé-

néral, la cour donne cet avis :

S'il est défavorable au condamné, tout est

suspendu : il pourra bien présenter, plus tard,
une autre demande; mais la loi exige que ce

ne soit encore qu'après une nouvelle épreuve
de cinq ans.

Si, au contraire, l'avis est favorable au pré-

venu, toutes les pièces sont transmises, avec

cet avis lui-même, et dans le plus bref délai -,
au ministre de la justice, par les soins du pro-
cureur général.

Le ministre soumet le tout à sa majesté,

après avoir consulté, s'il l'a jugé à propos, le

tribunal qui avait prononcé la condamnation.

Si la réhabilitation est prononcée par sa ma-

jesté , l'acte qui la renferme énonce l'avis de la

cour, et lui est envoyé.
Une autre copie en est adressée aussi à la

cour qui avait prononcé la condamnation, ejt
'

Celle-ci la fait transcrire en marge dé son arrêt.

Voy. Code d'instr., art. 6ig et suivans.

L'art. 633 ajoute : « La réhabilitation fera

» cesser, poiir l'avenir, dans la personne du

» condamné, toutes les incapacités qui résul-

» taient de la condamnation. »
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Ainsi toutes les incapacités qui sont pronon-

cées parl'art. 28 du Code pénal cessent d'exister;
Ainsi devrait, sans doûtë^ cesser aussi d'exis-

ter la mise en surveillance qui, d'après les

art. 47 et suivans du Code pénal, est la suite

de la peine des travaux forcés à temps, de la

réclusion, etc.

En un mot, le condamné réhabilité rentrq

pur dans la société et pour y jouir des mêmes

droits qui sont accordés à tous les autres ci-

toyens*

Cette péûsée terminé heureusement nôtre

cours ; et ici''se trouve achevée la tâche que,
dans le cadre étroit où nous avons dû nous

renfermer, nous nous étions inlposée : notre

but serait rempli, si nous étions parvenu dans

un travail rapide à donner quelques notions

claires et positives, à tracer la route et à facili-

ter une étude plus approfondie d'une branche

de notre législation trop peu connue.

FIN.



ERRATA.

On est prié de corriger à la main les fautes suivantes :

i.° A la page 29, intitulé du Chap. 2, au lieu de Des

circonstances aggravantes ou atténuantes, mettez aggra-

vantes ET atténuantes.

2. 0 A la page 46 in fine et 47 in pp." , au lieu de sauf

SESavis à donner et SESréquisitions à faire, etc., écrivez

LES aew à donner et LES réquisitions à faire, elç.

3.° A la page 48, ligne 10.e, au lieu de on NE peu*

transiger, etc., écrivez ON PEUT transiger, etc.

4-° A la page 71, ligne 9.% au lieu de telles SERAIENT

etc., écrivez telles SONT , etc. ,

5.° A la page 96, ligne 5.e,au lieu de l'art. 233, écri-

vez, l'art. 235, etc.

6.° A la page 117, ligne 5.e, au lîea-derfeamfe, écri-

vez, donné, etc. ,'/W<H !
'
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